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l • Il\"TRŒmŒIGi:l

1. Le Comité du désarmement présente à la trente-sixième session de l'Assemblée

générale des Nations Unies sent rapport annuel sur sa session de 1981, accompagn~

des documents et ~es comptes rendus perti~ents•. Le présent rap~ort contient éga

lement des informations sur l'organisation du Comité (partie II) et sur les

travaux du Comité conformément à l'ordre du jour adopté pour 1981 (partie III).

II • ORGANISATION DU COMITE

A. Session de 1981 du Comité

2. Le Comité a siégé du 3 fév-rier au 24 avril et du 11 juin au 21 août 1981.

Durant cette période, il a tenu 49 séances plénières officielles au cours desquelles

les membres ont énoncé les vues et les reconunandations de leurs gouvernements au

sujet des questions dont le Comité était saisi.

3. Le Comité a également tenu 45 réunions officieuses sur différentes questions,

y compris son ordre du jour et 'son progranune de travail, son organisation et ses

procédures, ainsi que les points inscrits à l'ordre du jour et d'autres questions

examinées par le Comité.

4. Conformément à l'article 9 du règlement intérieur, les représentants des

Etats membres ci-après ont exercé la présidence du Comité: la France en février, ~a

République démocratique allemande en mars, la République fédérale d'Allemagne en

avril et durant l'intervalle entre la première et la deuxième partie de la'session

de 1981 du Comité, la Hongrie du 11 juin jusqu'à la fin du mois de juin, l'Inde

en juillet et l'Indonésie en août et durant la période allant jusqu'à la session

de 1982 du Comité.

B. Participation aux travaux ùu Comité

5. Des représentants des EtatsMembres suivants ont particip~ aux travaux du Comité

Algérie, Allemagne, République fédérale d', Argentine, Austr::tlie, Belgique, Birmanie,

Brésil, Bulgarie, Canada, Chine, Cuba, Egypte, Etats-Unis d' Amériqu'~, Ethio"e,

France, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran, Italie, Japon, Kenya, Naroo, Mexique~

Nongolie, Nigéria, Pakistan, Pays-Bas, Pérou, Pologne, République démocratique

allemande, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande d.u Nurd, Sri Lanka,

Suède, Tchécoslovaquie, Union des Républiques socialistes soviétiques, Venezuela,

Yougoslavie et Zaire. La liste globale des participants à la première et ~ la

deuxième partie de la session est reproduite dans l'appendice l au rapport.

C. Ordre du jour de la session de 1981 et programme de travaÜ

des première et se00nde parties de la session

6. A la l04ème séance plénière, le Président a soumis, conformément à l'article 29

du règlement intérieur, une proposition concernant l'ordre du jour provisoire et le

programme de travail du Comité pour la première partie de la session. En sQumettant

cette proposition, le Président a dit ce qui suit:

"Il est entendu que la question du non-stationnement d'armes nucléaires sur

le territoire des Etats où il n'y en a pas à l'heure actue+le pourra être consiùérée

dans le cadre du point 2 de l'ordre du jour du Comité, 'Cessation de la course

aux armements nucléaires et désarmement nucléaire'. Il est .égalemen entendu que
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1~ ~pport du Comité, point 7 de l'ordre du jour, traitera, entre autres, de
la question ùe l'étude des modalités du réexamen de la composition du Co~té

~entionnée dans la résolution 35/156 l de l'Assemblée géné~ale. J'appelle
l'attention du COT.'litf'5 Sl.lr le fait que les questions d'organisation ne sont pas
~~tionnées ,lans le programme de travail, ceci pour ~épondre au voeu du
C~té de les examiner à des réunions officieuses, en particulier la question
des amendements à la section IX du règlement intérieur."

1, A. la, même séance plénière, le Comté? adcpté son ordre dtl jour et son programme
de t5vai.1. Plusieurs délégations ont fait des dBclarations à propos de l'ordre du
jour, Le texte de l'ordre du jour et du programme de travail pour la première partie
de la session (document Cn/144) était ainsi conçu :

"Le Comité du désarmement, en tant que forum multilatéral de négociation,
s'emploiera à promouvoir la réalisation d'un désarmement général et complet
sous un centrale international efficace.

Le ~omité, tenant compte entre autres des dispositions pertinentes du
Document final de la premiè~e session extraordinaire de l'Assemblée générale
con~acrée au désarmement, s'occupera de la cessation de la course aux
armements et du <iésarmement, ainsi que d'autres mesures pertinentes dans les '
domaines suivants :

I. Armes nucléaires sous tous les aspects;

II. Armes chimiques;

III. A~tres arnles de destructicn massive;

IV. Armes classiques;

V. Réduction des budgets militûires;

VI. Réduction des forces armées;

VII. Désarmement et développement;

VlII. Désa1'lllament et sécurité internationale;

IX. Mesures collatérales; mesures propres à accro!tre la. confiance;
méthodes de vérification efficaces en relation avec des mesures d~

désarmement appropriées acceptables pour toutes les parties
intéressées; ,

X. Pro~arnme, global de désarmement aboutissant à un désarmement général
et complet sous un contr8Ie.inte~nationalefficace.

Dnns le cadre sus-indiqué, le CemiM du désarmement adopte pour 1981
l'œdre du jour suivant, qui comprend des questions qui, conformément auX
dispositions de la Section VIII de son règlement intérieur, relèvent de
l'examen du Comité:

1. Interdiction des essais nucléaires.

2. Cessation de la course aux armements nucléaires et désarmement nucléaire.

3. AtTangements internationaux efficaces pourcgarantir les Etats non
dotés d'armes nucléaires contre le recours ou la menace du recours
aux armes nucléaires.

- 2 -
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4. Armes chimiques.

5. Npuveaux types d'armes de destruction massive et nouveaux systèmes

de telles armes; armes radiologiques.

6. Programme global de désarmement.

7. Examen et adoption du rapport annuel et de tous autres rapports

a~propriés à l'Assemblée générale des Nations Unies.

Le Comité conduira ses t:pavaux en gardant à l' esp:dt la. contribution que

ceux-ci doivent apporter au succès de la deuxième session' extraordinaire de

l'Kssemblée générale consacrée au désarmement.

En application de l'article 28 de son règlement intérieur, le Comité adopte

également le programme de' travail suivant pour la première partie de sa ~~Rsion

de 1981

3 - 6 février

9 - 13 février

16 - 20 février

23 février - 4 mars

5 - 13 mars

16 - 20 mars

23 mars - 3 avril

6 - 10 avril

13 - 17 avril

Déclarations en plénière.

Examen de l'ordre du jour et du programme de
travail.

Déclarations en plénière.

Examen préliminaire de la question de la
création d'organes subsidiaires pour les points
de l'ordre du jour.

Interdiction des essais nucléaires.

Cessatton de la course aux armements nucléaires
et désarmement nucléaire.

Programme global de désarmement.

Arrangements internationaux efficaces pour
garantir J.es Etats non d.otés'd'armes nucléaires

contre le recours ou la menace du recours aux
armes nuc~éaires.

Armes chimiquj3s.

Nouveaux types d'armes de destruction massive et
nouveaux systèmes de telles armes; armes
radiologiques •.'

Poursuite de l'examen des points de l'ordre du
jour.

20 - 24 avril Rapports intérimaires des groupes spéciaux, le
cas éClhéant.

En adoptant son ordre du jour et son programme de travai~, le Comité a gardé

présentes à l'esprit les dispositions des articles 30 et 31 de' son règlement

intérieur. "
- 3 -
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8. A sa l05ème séance plénière, le Comité a éeaJ.ement adopté une décision
conClr.nant los groupes de travail spéciaux. Des déclarations ont été faites à ce
propos. La déoision (docUD'.ent CD/15l) était ainsi conçue :

"Le Cor:lté décide que le Groupe de travail spécial sur le proeramme global
de désamement, créé le 17 mars 1980, reprendra immédiatement ses travaux,
oontorlQlSment à la conclusion à laquelle le Comité est arrivé à sa 100ème séance
plénière (paraeraphe 68.16 du document cn/139).

Le Comité décide en outre de rétablir, pour la durée de sa session de 1981,
les sroupes de travail spéciaux sur les mangèments internationaux efficaces
pour carantir les Eta~s non dot~s d'armes nucléaires' contre le recours ou la
_nace du recours aux armes nucléaires, sur les 8't'1!leS chimiques et sur les
armes radiologiques, qui avaient été créés le 17 mars pour sa session de 1980,
de taçon qu'ils puissent poursUivre leurs trav8.ux sur la base de leurs
précédentemandato.

Il est entendu que le Comité r~examinera dès que possible les mimd8ts des
trois groupes de travail spéciaux afin de les adapter, .selon que de besoin, de
façon A ~&i~e proGresser le processus des négociations vers l'objectif des
_lNns co'flcrètes de désarmement. .

Il 8St également entend\l que la décision pl.'ise par le Comité n'exclut en
aucune façon l'examen urgent des propositions présentées en we de la création
d'autres ezoupes de travail spéciaux pour les points 1 et 2 de l'ordre du jour
du ColIité ~ ni l'examen de l' opport\mité de créer d'autres orB8lles subsidiaires
qui ont été ou qui pourront être proposés.

Les groupes de travail spéciaux feront rapport au Camité sur l'état
d'avancement de leurs travaux, à toute date appropriée, et, en tout état de
oauae, avant la fin de sa session de 1981."

9.. Au coura de la seconde partie de la session de 1981 du Comité, l~ Président a
sOuals, A la 129ème séance plénière, une proposition concernant le pxogramme de
travail pour la t.i3conde partie de la session. En soumettant cette proposition, le
Pftllia.nt a tait la déclaration suivante

''En oe qui conceme l'adoption du p1'Og.œmme de travail du Comité pour la
seconde partie dB sa session de 1981, il Y a lieu de se rappeler qu'il a été
convenu que :

La date de cleture de la session sera en ao't\t et ne sera pas postérieu't'e
au 27. La date de cl&ture effective sera fixée au plus tard le 31. juillet,
compte tenu dèS exigences des tr.avaux du Comité, comme le prescrit l'artiole" 7
du règlement intérieur.

Le Comté se réunira normalement en séance plénière deu..."C fois par semaine.
le _rc1i et le jeudi, étant entendu que si, 24 heures avant une séance plénière ,.
aucun orateur ne s'est inscrit, ladite séance sera annulée, le temps ainsi
récupdré étant réattribué par le Présidé~t après des consultations appropriées.

I.ts questions suivantes, qui ont trait ù l'organisation des travaux, s"ront
. e:xam1ntses au cours de réunions officieuses durant la semaine ,e terminant
le 19 juin, ainsi que par la sUi.te :

a) . proposition de râviser le mandat existant du Gro1P8 de travail
apécial des armes chimiques;
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b) proposition de créer des orcanes subsidinires additionnels, et

c) proposition de tenir des réunions officieuses .avec la participation

d'experts pour examiner le point de l'ordre du jour intitulé 'Nouveaux tYlles

d'a~les de (Jstruction massive et no~veaux systèmes de telles armes'~

I~s questions additionnelles suivantes, relatives à l'organisation des

travaux, seront aussi examin6es àu cotlrs de réunions officieuses qui seront

fixées par le Président en cours de session :

a) examen des modalités du réexamen de la composition du Comité du

dés-ltrtnement; y compris les vues exprimées par les membres du Comité en ce qui

concerne l'amélioration et l'efficacité du fonctionnement du Comité;

'b) amèndements à la seoti'Jn IX du règlement intérieur;

c) forme à donner au rapport du Comité du désarmement à l'Assemblée

générale, compte tenu de la nécessité de faire des économies en matière de

documentation.

Il èst envisagé que le rapport du Groupe spécial d'experts.scientifiques

chargé d'examiner des mesures de coopération internationalès en vue de la

détection et de l'identification d'événements. sismiques, une fois présenté,

sera dûment examiné lors d'une séance plénière qui ee tiendra en ao-o.t."

10. A la: même séance plénière, le Comité a adopté le programme de travail proposé

par le Président (document CD/186). Il était ainsi conçu ~

'iiConformément à l'article 28 de son règlement intérieur, le Comi·té ~_

désarinement adoptè le programme de travail ci-après pour la seconda partie

de sa session de 1981 :

11 - 19 juin:

22 - 26 juin

29 juin - 3 juillet

6 - 10 juillet

13 - 17 juillet

20 - 24 juillet

27 - 31 juillet

Déclaration en séance plénière. Examen du progra'QUlle de

travail pour la seconde partie ele la session de 1981,

ainsi que de la création d'oreanes subsidiaires supplé

mentaireset de questions relatives à l'organisation

des. travaux 1.1.
Interdiction des essais nucléaires.

Cessation-de-la- course aux armements nucléaires et

désarmement nucléaire.

Nouveaux types d'armes de des~ruction massive et nouveaux

systèmes de telles armes; ames radiologiques.

Armef3 chimiques.

Programme global _d~ désarmement.

Arrangements interna.tionaux efficaces pour garantir les

Etats non dotés d'armes nucléaires contre 1 ~ emploi ou

la menace de l'emploi d'armes nucléaires.

11 'Ces questions sont énumérées dans la déclaration du Président Oc

- 5 -
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3 - 7 aot\t

10 - •• aoQt

Poursuite de l'examen des points de l'ordre du jour
et examen des questions que poserait encore l'organi
sation des travaux 1/.
Examen des rapports des organC's subsidiaire~.

a)
et de la
question
qu'aux !'

spécial

lIilI

Examen et adoption du rapport annuel - ainsi que
éventuellemet'lt, d'autres rapports pertinents - à
l'Assemblée générale des Nations Unies li.

A pàrtir du 16 juin, les groupes de travail spéciaux .déjà créés par le
Comité continueront de tenir une ~\éance au. moills pàr semain!", comme Bu,it :

- Arrangements intemationaux efficaces pour garantir les Etats non dotés
d'armes nucléaires contre l'emploi ou la menace de l'emploi d'armes
nucléaires, le ma:rdiaprès-midi;

- Armes chimiques, le mercredi après-midi;

- f-rogramme global de désarmement, le jeudi après-midi;

- Armes radiologiques, le vendredi matin.

Des séances supplémentaires des groupes de travail spéciaux pourront
ttre convoquées chaque semaine, après consultation du Président du Comité et
des Présidents des groupes de travail spéciaux~ selon les circonstanc~s et
les besoins des groupes.

Le GrouPe spécial d'experts scientifiques chargé.d'examin~rdes mesures
de coopération internationale en vue de la détection et de l'identification
d'événements sismiques se réunira du 3 au 14 ao'ftt.

En adoptant son programme de travail, le Comité a gardé présentes à
l'esprit leo dispositions des articles 30 et 31 de son règlement intérieur."

11. A sa 125ème séance plénière, le Camité a décidé de cl~turer la première partie
de sa session annuelle le 24 avril et de commencer la seconde partie le Il juin. A
sa 142ème séanoe plénière, le Comité a é&alem nt décidé de cl~turer sa session
de 1981 le 21 aot\t.

D. Participation d'Etats non membres du Comité

12. Conforàlélllent à l'article 32 d.u règlement intérieur, les Etats non membres du
Comité !ndi(N~s ci-après ont assisté à des' séances plénières du Comité: Autriche,
Chili, Danemark, République dominicaine, Emirats arabes unis, Espagne, Finlande,
Grèce, Iraq, lJada~~scar, N'orvèffe, Saint-Siège-, Suisse, Turquie et Viet N'am.

13. Le Comité a reçu et examiné del3' demandes de participer à ses travaux de la
part d'Etats non membres du Comité. Plusieurs d~légations ont fait des déclarations
à ce propos (Cn/pv.I04). Conformément aux dispositions de son règlement intérieur,
le Comité a invité

!/ Ces questions sont énumérées dans la déclaration du Président.

?J.e rapport annuel du Comité traitera notamment de l'étude des modaJ,ités
du réexamen de la composttion du Comité.
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a) les représentants de l'Autriche, du Danemarl:, de l'Espo.[;tle, de la Finlande

et de la lTorvège à )'larticipe1', au cours de l'année 1981, aux discussions sur les

questions de fond figur~lt à l'ordre du jour, aussi bien aux séances pléni~res

qu'aux r6unions officieuses du Couùté, ainsi qu'aux réunions du Groupe de travail

spécial sur un r:roGTamme global de désax:\ement;

b) le représentant de la Suisse à participer, au cours de l'année 1981, aux

discussions qui auront lieu, aussi bien atlX sérolces plénières qu'aux réunions

officieuses du Comité, sur les qùestio~s relativeo aux armes chimiques at à 'des

arrangements intèrnationaux efficaces pour garantir les Etats non dotés d'~s

nucléaires contre l'emploi ou la menace' de l'emploi d'armes nucléaires, ainsi

qu'aux réunions des groupes de travail spéciaux qui s'occupent de ces mêmes poïnta

de l' ord:r:e du jour; ,

c) le représentant de la Finlande à pa.rticiper, au cours de l'annee i98l,

aux rémlions dec groupes de travail spéciaux sur les armes chimiques et sur l~s

arrangements internationa.ux efficaces pour garantir les Etats non dotés'd'armes

nucléaires contre l'emploi ou la ael1ace de l'emploi d'armes nucléaires;

d) les représentants du Danemark et de la Norvège à participer, au cours

de 1 "année 1981, aux rétmions du Groupe de travail spé!'; al sur les armes

chimiques; et

e) les représentants de l'Autriche et de l'Espagne à participer, au cours

de l'année 1981, aux réunions des groupes de travail spéciaux sur les arrangements

internationaux efficaces pour garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires '

contre l'emploi ou la menace de ~'emploi d'armes nucléaires, sur lès armes cl1i~~ues

et sur les armes radiologiques.

B. Proposition d'addition à l'article 25
du rè{!1"ement intérieur

14. Les délégations du Hexiqtle, du Nicréria, du Pal~istan, de la Suède et de la

Yougoslavie ont :résenté, le 30 juillet 1981, aux fins d'examen éventuel à la

session de 1982 du Comité'~ un document de travail publié sous Ù; cote CD/204et

intitulé "Document de travail - Création d'organes subsidiaires". '

F. Etude ,des modali tés d'li réexamen
de la comuosition du Comi,.M

15. Le Comité a également étudié les modalités du réexamen de sa composition dorit

il est question dans la résoluti9n 35/156 l de l'Assemblée générale.

'16. Ainai que le Président du ç:omité l'a annoncé à sa 12~me s~ance plénière,

,le l6 ju_n 1981, le Comité a tenu plusieurs réunions officieuses pour étudier

cette question, y compris les vues exprimées par des membres'concernant un

fonctionnement amélioré et efficace du Comité.

17. A propos de cette dernière question, le Comité était saisi du document CD/200,

daté du 24 juillet 1981, présenté par un (!roupe de Pa.YS socialis,tes et ,~ntitulé

"Accroissement de l'efficacité et amélioration de l'organisation des travatpt du

Comité du désarmement."
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18. En examinant les modalités du réexamen de sa composition, le Comité a gardé
présent à l'esprit le paragraphe 113 (lu Document final de la première session extra
ordinaire consacrée au désannement, aux termes duquel il serait préférable de prévoir
pour l'organe de ~.Jgociation une composition relativement l::'..litée. I.e Comité a aussi
tenu oompte du paragraphe ~iJ du Document fillal, qui dit r.otamment que tous les Etats
ont le droit de participer aux négociations sur le désarmement, ainsi que des
alinéas g) et h) du paragraphe 120.

19. :Beaucoup de membres ont été (l'avis que la composition act,uclle (lu Comité était
adéquate et repryentative de la communauté mondiale des Etats et qu'un élargissement
était prématuré, w que le Comité ne fonctionnait que depuis trois ans. Quelques
membres se sont exprimés en faveur d'une très petite auc~entation du nombre de membres.
L'avis a été exprimé qu'un chan/!Elment éventuel de la composition du Comité pourrait
prendre la forme soit d'un élarcrisscment, soit d'une réduction, soit d'un roulement
des membres à l'intérieur des ré~ions ou groupes respectifs. Beaucoup üe déléga.tions
ont cependant été d'avis qu'il n'y avait pas pour le moment de forte raison de
modifier la composition actuelle.

20. Le Comité est conscient de la nécessité de faciliter. la participation des Etats
non membrf;ls à. ses tràvaux. ' Il a été Généralement reconnu que tous les efforts
devraient continuer d'être faits pour faciliter cette participation. I.e Comité ~

l'intention fie réexaminer cette question l'an prochain, de façon è répondre aussi
pleinement que possible à l'intérêt manifesté par les E"i;ats non membres pour les
mesures de déE!armement.

21. On a éaalement examiné des propositions soumises par des ~embres en vue d'améliorer
le fonctionnement du Comité et de le rendre plus efficace.. UJ Comité a décidé de
poursuivre l'étude de ces propositions veJ$ le début de sa session de 1982
(Voir CDjI'V.149). .

G. Communications .émanant d'organisations
non rrouvernementales

22. Conform6nent à l'article 42 du règlement intérieur, des listes de toutes les
communications émanant d'organisations non gouvernementales ou de particuliers ont été
distribuées aux membres du Comité (cnjlrGO.3 et 4).

III. TRAVAUX DU COIlITI:: AU COIrnS DE SA SESSION DE 1981

2'. Au cours de sa session de 1981, le Comité a fondé ses travaux sur son ordre du
jour et sur les programmes de travail adoptés pour l'année. la liste des documents
publiés par le Comité,-ainsi que lea textes de ces documenta, sont reproduits dans
l'Appendice II du rappor't. On trouveJ:.'a dans l'Appendice III du rapport un index des
comptes rendus in extenso, 'par pays et par sujet, éntunérant les déclarations faites
par les délegationsau co:urs de l'année 1981, ainsi que'les comptes :tendus in extenso
des séances du Comité.

24. Le Comité était aussi saisi d'une lettre datée du 2 f~vrier 1981, émanant du
Secrétaire général de l'Organisation (les Uations Unies (CD/140), et transmettant
toutes les résolutior~ relatives au désarmement a~optées par l'Assemblée générale à
sa trente-cinquième session, en 1900, en particulier celles confiant des tâches
précises au Comité du clésarmement :
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}5/46

35/144 :B

35/145 A

'3/145 B

35/149

. "Décl".l.'ation faisant des années 1900 la deuxième Décennie du désarmeinent"

"Armes chimiques et bactériol0l!iques (biologiques)"

"Cessat:'on de tou~af. les e:;..-plosions e:>.rpérimentales cl 'armes nucll$a.ir..~"

"Interdiction à tout jama.is de toutes les explosions expérimentales nuoléaires

par tous les Etats"

"Interdiction de la mise au pàint et de la fabrication de nouveaux types

d'armes de destruction massive et. de nouveaux'.systèmes de telles amea"

35/152 D "Àmes nucléaires sous tous les aspects"

35/152 C "Armes nucléaires sous tous les aspects"

35/152 E "Application des recommandations et décisions de la dL"Cième session ·1

extraordinaire"

35/152 G

J5/152 J

35/154

35/155

35/i56 C

35/156 F

35/156 G

35/156 H

35/156 l

"Paragraphe 125 du·Document final"

"Rapport du.Comité du désarmement'

"Conclusion d'une convention internationale sur le renforoement de la sécurité

des Etats non dotés d'armes nucléaires contre le reoou~~ ou la mel~oe

du :.,gcours aux armes nucléaires"

"Conclusion d'une convention internationale visant à garantir les Etats non

dotés d'armes nucléaires contre le recours ou la ·menace du recours aux

armes nucléaires"

"Non-implantation d'armes nucléaires· sur le territoire des Etats où il n'yen

a pas à. l'heure actuelle"

"Etude relative aux armes nucléaires"

"Conclusion d'une convention internationale interdisant la mise au point,

la fabrication, le stockacre et l'utilisation d'ames radiologiques"

"Interdiction de le production de matières fissiles à des fins d'armements"

"Rapport du Comité du désarmement"

25. Dans la même lettre, le Secrétaire crénéral a en particulier appelé l'attention

sur les dispositions suivantes de ces résolutions :

"1) Dans l'annexe àla résolution 35/46,: au paragraphe 12, il est dit que

tous les efforts devraient être faits par le Comité du désarmement en vue de

mener des négociations d'url:;"ence pour aboutir à un accorc1 et de soumettre, lorsque

cela est possible, à. l'Assemblée crénérale, a'irant la deuxième session extraordinaire

consacrée au désarmement, des textes convenus concernant : a) un traité portant

interdiction complète des essais d' ames nucl~ires; b) un traité sur l'interdiction
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\Ï.e la mise au point, de la i'abrication et du stocl::ace de toutes les. armes
chimiques et sur leur destruction; c) un traité sur l'interdiction de la mise
au point, de la fabrication et de l'utilisation d'armes radiologiques; d)- d~s
axrancements internationaux efficaces, afin de donner ùes earanties aux Etats
non dotés d'armes nucléaires contre l'utilisation oU'la menace de l'utilisatio~

d'armes nucléaires, compte tenu ~e toutes les propositions et sugB~stions qui
au;ont été préoentées à ce sujet.

2) Dana la résolution 35/144 D, au paragraphe) du dispositif, l'Assemblée
IlSnérale pri.e instamment le Comité du désarmement (le poursuivre dès le début de
sa session de 1981, à titre hautement prioritaire, les négociations concernant
une convention multilatérale sur l'interdiction complète et efficace de la mise
au point, do la fabrication et clu stocltage de tr1utes les armes chimiques et sur
leur destruction, compto tenu do toutes les propositions existantes et initiatives
ultérieures; et au paragraphe 4 du dispositif de cette m~me résolution, elle prie
le Comité du désarmement de faire rapport à l'Assemùl~~ aénérale, lors de sa
trente-sixième session, sur les résultats de ses.néGOciations.

3) Dans la résolution 35/145 A, au paragraphe 4 du dispositif, l'Assemblée
générale prie instamment tous los Etats membres du Comité du désarmement:
a) d'appuyer la création par le Comité, dèà le début de sa session de 1981, d'un
groupe de travail ad hoc qui entamerait les négociations multilatérales en vue
le la conclusion d'un traité interc1isant tous les essais d'armes nucléaires; .
b) de tout mettre en oel'Yrc po,"}r que ~e Comité puisse transmettre.à .l'Assemblée.
générale, lors de sa trento~oixièmesession, le texte multilatéralement négocié
d'un tel traité. . ' .

4) Dans la résolution 35/145 D, au paragraphe 5 du dispositif,. l'Assemb~.ée
générale prie' le Comité du désarmelD:on·t de" prendre leo mel3ures nécessaires, y
compris la c~éation d'un groupe de travail, pour enaacor, oès le début de sa
session de 1981 et à titre hautement prioritaire, des négooiations de fond sur
un traité d'interdiction complùte des essais; au pa,1.'a!31'aphe 6 c1u dispositif de

. cette même résolution, elle prie en outre le Comité du tlésamement de déterminer,
dans le contexte de ses négociations sur un tel traHé, les mesures institu
tionnelles et administratives nécessaires en vue ~e la mise en place, de l'essai
et de l'exploitation d'un réseau international de sU1.~eillance sismique et d'un
système efficace de vérificatio~; au paragraphe 7 du dispositif de. cette même
résolution, elle invite instatunent tous les membres du Comité du désarmement à
coopérer aveè le Comité pour lui permettre de s'acquitte:ï;' de son mandat et, à
cette fin, à appuyer la création ù'un groupe de travail sur l'interdiction complète
des essais nucléaires; et àu paragraphe 8 du dispositif de cette ~e résoiution,
elle demande au Comité du désamement de ne méha&'Qr aUcun. effort pour faire en
sorte qu'un projet de traité sur l'interdiction complète des essais nucléaires
puisse 3tre présenté à l'Asce~bléo générale au plus tard lors de sa deuxième
session 'extraordinaire cou::>acree a.u désamement, qui se tiendra en 1982.

. 5) Dans la résolution 55/149,au paragraphe l du..dispositif, l 'Assemblée
gmérale pri~ à nouveau le Comité .du désarmement, compte tenu de ses priorit~s_ .
aptuel1es, de poursuivre, avêc la participation d'experts gouvemementauxqualifi6s,
les négociations ayant pour objet d'élabo~er un projet d'accord général sur
l'interdiction de la mise au point et· de la fabrication (le nouveaux types d' ames
de destrUction massive et de nouveaux systèmes de telles armes, et de rédiger le
texte d'acconts possible:; snr certains types d'armes de ce genre; et au
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paragraphe 2 du dispositif de cette même résolution, 'elle prie le Comité du

dé~armement de présenter ù l'AssG~b16e gênérale~ pour qu'elle l'e~ine Ù aa

t:rente-sixiètie session, un rapport sm: les résultats ol'tenus.

6) Dans la résolution 35/152 n, au paraGraphe l du dispositif, l'Assemblée

Générale prend note de la décision ùu Comité du désarme~ent d'étùd1er à.n9uveau

de façon intensive, lors de sa aeanion de 1981, le point relatif à la oe~sation

de la course aux armements nucléaires et au désa:t'lllement nuclGaire; au paraaraphe 2

du dispositif de cette même résolution elle estime qu'il est néèessaired'inten

sifier les efforts en vue d'entamer des négociationo à titre hàutement prioritaire,

avec la Ilarticipation de 1(ous les Iltats dotés d' armes nucléaires,' sur la question

de la ces::::atiou de la course auX armements nucléàires et du désarmement nucléaire,

confol."I!lél:1cnt aux clisponitians ù:q l)ara~aphe 50 du Document final de la -dixième

session extraordinc~ire ùe l'Asseml)lée ~énérale; au parauTaphe 3 du dispositif de

cette même résolution elle demande au Comité du ùésarme~ent d'entreprendre, ~

titre prioritaire et pour faciliter l'ouverture rapide ùes néG~ciations sur le

fond du problème, des consultations au cours desquelles il envisagerait notamment

la création d'un aroupe de trav~il spéoial sur la cessation de la cours~ aux

ârmements nucléaires et le ùusarrl;oment ,nucléaire, dont le mandat seràit clairement

néfini; et au pa~~eraphe 4 du ùispositif de cette même résolution elle prie le

Comité du désarmement de présenter à l'Assemblée r;énérale, lors de sa trente

sixième se~sion, .tn rapport sur les résultats de ces néeociations.

'7) Dans la résolution 35/152 C, au paragoraphe l du dispositif, l'Assemblée

gènérale prie instamment le Comité du désarmement de créer, dès le début de sa

session de 1981, un groupe de travail spécial chargé de l'étude de la question

inscrite, ù. son ordre du jour c1e 1979 et de 1980 et intitulée "Cessation de, 'la

course aux armements nucléaires et désarmement nucléaire"~ et aupàragraphe 2

du dispositif de cette même résolution'elle estime que, à la lumièré dès é~banGes

de vues qui·ont eu lieu à ce sujet lors des deux dernières sessions annuelles

du Comité du désarmement, il ser~it souhaitable que le Groupe de travail co~ence

Ses négociations par l'examen du problème de la formulation et de ,la der~nition

précise des l',ifférents stades du dés~:;''IIlement nucléaire ,:nvisagés au paragraphe 50

du Document final de la dixième session extraordinaire de l'Assemblée générale,

y compris la détermination ùes responsabilités des Etats dotés d'armes nucléaires

et le rôle des Etats non dotés d'armes nucléaires dans le processus du désarmement

nucléaire.

8), Dans la résolution 35/152 E, au paraeraphe 4 du dispositif; l'Assemblée

générale recoDUJJaI1de .que le Comité du désarmement concentre ses efforts" sur -les

questions ùe fond et~es questions prioritaires de son ordre' du jour en VUe' de

parvenir. à des résultats t~~ibles. '

9) Dans la résolution 55/152 G, au parac;raphe 2 du disposit~f, l'Assemblée

générale invite les organismes internationaux compétents qui s 'oc~\.\Pent des

questions clu désarmement ù poursuivre, conformément au Docûmentfinal de la. dixième

session extraordinaire de l'Assemblée générale, .leurs efforts visant à freiner

effiCacement la course aU:::: al.'lI1eI:lents conformément au ProgrB.llÙne 'd'àëtion énoncé

à la section ~II du Document fil1al et à la Déclaration faisant des ànnées 80 la

deuxième Décennie du désa~"I!lement. '
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10) Dans la risolution 35/152 J, au paragraphe l du dispositif, l'Assemblée
"n'rate prie instamment le Comité du désarmement de continuer ou d'entreprendre
10n de aa seB8ion de 1981, des négociations de fond sur les questions priori
taires de ~'sarmement insorites à SO" ordre du jour, conformément aUx dispositions
du Docuaent final de la dixième· seSE.on extraordinaire de l'Assemblée' générale et
de. autnta résolutions pertinentes de l'Assemblée relatives à ces questions; au
~aphe ~ d~ dispositif de cette même résolution elle invite les membres du
Coait4 partioipant à des négociations séparées sur des questions prioritaires
pœcis.s de désarmement à intensifier leurs efforts en vue de parvenir au plus
t&t & la conclusion positive de ces négociations pour en rendre compte au Comité
et, .ainltanéllent, à soUmettre au Comité un rapport complet sur leurs négociations
.parI.. et sur les résultats obtenus jusqu'à présent afin de contribu,er de la
-.nilre la plue directe aux négociations du Comité, conformément au paragraphe 1;
au parasraphe 3 du dispositif de cette m~me résolution elle prie le Comité du
d'.arm.ent, à sa session de 1981,'cJe poursuivre des' négociations surl'élabo
ration d'un prOfJ1'amme complet de désarmement et de présenter ce programme en
tape·utile pour qu'il puisse être examiné par l'Assemblée générale lors de la
dn~d:~.e ses.ion extraordinaire consacrée au désarmement; au paragraphe 4 du
dbpoaitir de cette même résolution elle prie également le Comité du désarmement
d'''iIlt.sU'ier S08 travaux sur les questions prioritaires du désarmement; afin'
qu'il soit en mesure de oontribuer, par des réalisations ooncrètes, à l'instau
ration d'un climat favorable pour la deuxième session extraordinaire de l'Assemblée
,'n'ra1e consacrée au désarmement; et au paragraphe 5 du dispositif de cette même
riso1ution elle prie en outre le Comité du désarmement de présenter un rapport
.ur ses travaux à l'Assemblée générale lors de sa trente-sixième session,

11) Dans la résolution 35/154, au paragraphe 3 du dispositif, l'Assemblée
pntSrale prie le Comité du désarmement de poursuivre en priorité, durant sa
••••ion de 1981, les négociations sur la question du renforcement des garanties
de la s'curittS des" Etats non dotés d'armes nucléaires; et au paragr,aphe 4 du
diapo.itif de cette même résolution elle demande aux Etats pàrticipant aux négo
ciations sur la question des garanties à donner aux Etats non dotés d'armes
DUcl'aires contre le recours ou la menace du recours aux armes nucléaires de
.'efforcer d'élaborer et de conclure ~apidement une com'ention internationale sur
cette question. .

12) Dans la risolution 35/155, au paragraphe 4 du dispositif, l'Assemblée
"n'ra1e recolIIIII&Dde que le Comité du désarmement poursuive activement les négo
ciationE! en vue' de parvenir à un accord et de oonclure, au cours de sa prochaine
.e.sion, des arrangements internationaux afficaces pour donner aux Etats non dotés
d'arae. nucléaires'des garanties oontre le recours ou la menace du recours aux
U'IIe. nttcléaires, en tenant compte du large appui dont bénéficie la oonclusion
cJ'une convention internationale et en prenant en considération toutes autres
propositions visant à assurer le même objectif.

.1') ~8 la résolution 35/156 c, a~ paragraphe 1 du dispositif, l'Assemblée
s'n'rale, .prie lè Cômité du désarmement d' engagèr sans tarder des consulta:tiona
.. vue de l'élaboration d'un accord international sur la nC?n-implantation d'armes
nuc1'aires sur le territoire des Etats où il n'yen a pas à l'heure actuelle;
et an'paragraphe ~ du dispositif de oette même résolution elle prie le Comité
du désarmement de présenter un rapport sur cette question à l'Assemblée générale
lore de sa trente-si.xième session,
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14) Dans, la ré~olütion 35/156 F, au paragrap~e 4 du disposi~if, l'Assemblée

générale recommande que le Comité du désarmement prenne le. rapport du Groupe

d'experts chargé d'effectuer une étude complète sur les armes' nucléaires e't ses

conclusions en considération dans ses efforts en faveur d'un désarmem~nt général

e~couiplet sous un ëop.tr81e international efficace, en particulier dans le

'domaine du désarmement nucléaire.

15) .Dans la ~ésolution 35/156 G, au paragraphe 1 du dispositif, l'Assemblée

générale demande au Comité du désarmement de poursuivre les négociations, ep. vue

d'élaborer un traité interdisant la mise au ll0int, la fabrication, le stoçkage

et l'utilisation d'~mes radiologiques et de rendre compte des résultats à

l',A~semblée généra],e, lors de sa trente-sixième session; 13t au paragraphe 2 du

dispositi~ de,cette même résolution elle prend note à cet égard de la recommap

dation du Groùpe de travail spécial, figurant dans le rapport du Comité du

désarmement, en faveur de la constitution, au début de sa session de '1981, d'un

nouv.e!30U groupe de travail spécial, èloté d' un mandat approprié à définir à ce

,moment-là, qui ser~t chargé de poursuivre les ~égociations sur l'élaboration

'd'un traité interdisant.les armes radiologiques. '

16) Dans la résolution 35/156 H, au paragraphe unique du dispositif,

l'Assemblée générale prie le Comité du désarmement àe poursuivre, à un stade

apllroprié de ses travaux sur la question intitulée "Armes nucléaires sous tqus

les aspects", l'examen de la question de la cessation et de, l'interdiction

adéquatement vérifiées de la production de matières fissiles pour la fabrication

d'armes.nuc1éaires et d'autres dispositifs flxplosifs nucléaires, et de tenir

l'Assemblée générale informée des progrès da cet examen.

17) Dans la résolution 35/156 l, au Faragraphe 2 du dispositif, l'Assemblée

générale prie le Comité du désarmement de continuer d'examiner les modalités du

réexamen de sa composition et de faire rapport sur ce sujet à l'Assemblée générale

lors de sa trente-sixième session; au parag-:aphe 3 du dispositif de cette même

résolution elle recommande que le premier réexamen delà.' èomposition du CoiDité

du désarmement soit achevé, après des consultations appropriées entre les Etats

Membres, au ~ours de la prochaine Sl :sion extraordinai:':'e de l'Assemblée générale

consacrée au désarmement et au paragraphe 4 du dispos:\. tif de cette même résQlution

elle réaffirme que les Etats non membres du Comité, sur ieur demande, devraient

être invités par celui-ci à participer aux travaux du Comité lors de l'examen de

quest:i,ons qui les intéressent particulièrement."

26. Par la même lettre et en application du paragraphe 7 de la résolution '35/156 D

de l'Assemblée générale, le Secrétaire général communiquait au Comité l'étude sur tous

les aspects du dés~mement régional, qui est reproduite dans le document A/35/416.

Conformément aux résolutions 35/149, 35/152 G, 35/156 C et 35/156 G'de l'Assemblée

générale, le Secrétaire général communiquait aussi au Comité tous les documents

relatifs aux questions examinées dans ces résolutions.

27~ A la 1Dlème séance plénière du Comité, lè 3 févr~er 1981, le Secrétaire du Comité

du 'désarmement et Représentant personnel du Secrétaire général a transmis au Comité

un message du Secrétaire général à l'occasion de l'ouverture de sa session de 1981

(CD/PV~lDl).
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28. I.e Comi ..é a reçu les documents suivants, concernant divers points de son ordre
du jour, éÙ,nsi que des questions connexes; les autres documents sont énumérés sous
des rubriques spécifiques :

a) CD/14l, daté du 5 février 1981, présenté par un groupe d'Etats socialistes
et intitulé "Considérationa sur l'organisation des travaux du Comité du désarmement
pendant.sa session de 1981";

b) CD/158, daté du 26 février 1981 et intitulé "Déclaration faite a l'occasion
du dép~t par le Gouvernement de la Républiçue arabe d'Egypte de ses instruments de
ratification du 'hai té sur la non-prolifé1.'ation des armes nucléaires";'

0) CD/160, daté du 3 mars 1981~ présenté par la délégation de l'Union des
Républiques sooialistes soviétiques e'l; intitulé "Renforcer la paix, approfondir
la détente, llll\!triser la courS>'1 aux armements";

lIon.::;e
monGe

~
Etatf
d'lIme
paoi

inti

IIExt
du C

d) CD/162, daté du il mars 1981 et intitulé "Considérations d'un groupe de
p~s socialistes relatives aux négociations au Comité du désarmement sur la question
de la cessation de la course aux armements nucléaires et du désarmement nucléaire et
sur la question d'une interdiotion générale et complète des essais d'armes nucléaires";

e) CD/165, daté du 20 mars 1981, présenté par la délégation du Venezuela et
intitulé "Allocution prononcée par le Pape Jean-Paul II à Hiroshima, au Peace Memorial
Park, le mercredi 23 février 1981"; .

f) CD/166, daté du 23 mars 1981, présenté par la délégation de l'Uni.on des
Republiques socialistes soviétiques et intitulé "Pour la paix et le désarmement, pour
des garanties' d'e la séourité internationale";

g) CD/170, daté du 31 mexs 1981, présenté par la délégation de l'Inde et
intitulé "Extraits de la secti.on intitulée 'Examen de la sitUation internationale'
contenue dans la Déclaration de New Delhi' de la Conférence des Ministres des pays non
alignés, qui s' ent tenue du 9 au 13 février 1981 à. New Delhi";

b) CD/182, daté du 24 avril 1981 et intitulé "Déclaration dlun groupe de pays
socialistes sur les résultats de la première partie de la session de 1981 du Comité
du dfSsarmement";

i) CD/184, daté du 15 juin 1981, présenté par la délégation du Pakistan et
intitulé "Résolutions adoptées par la douzième Conférence islamique des Ministres
des Jl.f'taires étrangères, tenue à Bagdad du 1er au' 6 juin 1981";

j) CD/189, daté du 25 juin 1981, présenté par la délégation de la Mongolie
et intitulé "Extrait du rapport du Comité central du Parti révo111tionnail.'e populaire
mongol présenté par Yu. Tsedenbal, Secrétaire général du Comité central du Parti";

k) CD/191, daté du 30 juin 19é1, présenté par la délégation de l'Union des
Ré'publiques socialistes soviétiques et intitulé "Appel du Soviet suprême de l'Union
des Républiques sooia.listes soviétiques aux parlements et aux peuples du monde";

~ Bulgarie, Hongrie, l.fongolie, Pologpe, République démocratique allemande,
Tchécoslovaquie et Union des Républiques socialistes soviétiques.
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1) CD/201, daté du 30 juillet 198]" p~ésent6pu la dé~éaation de la
lIonc;olie ct intitulé "ApP01 du Grand Khu:::al populaire de ~a République populaire
mOllGole aux parlemcnts d.e tous les paYG d'Asie et- du Pac_ifique";

m) CD/202 _ daté clu 30 juillet 198: _ présenté par la tlélégation des
Etats-Unis d'.".mérique et ir,.-:;i.blé "Déo1cr:ltion faite par le :Président des-Etats-Unis
d'!ùnérique au sujet de la politique de non-prolifération et de coopération nuoléaire
pacifique suivie par les Dtats·-Unis c1:'.wériClue";

n) Cn/206, daté du 6 août 1901, présenté par la délogation de la Chine et
intitulé "DocUIacnt de travail : Opinions sur le désannement et des questions oonnexes" j

0) CD/211, c.taté du 13 août, présente; par la c:éléaa.tion de Cuba et intitulé
"Extrait de la déclaration fuite le 26 juillet 1981 !Jar H. Fidel Castro Ruz, Pr~sident

du Conseil d'-Etat et du Conseil des ministres de la népubliQue de Cuba ll
•

~. Interdiotion des essais nucléaires

29. Confoxmément -à son proc;rarnmede travail, le Comité a examiné i.e point de
son ordre- du jour intitulé "Interdiction des essais nuoléaires" du 16 au 20 février
et du 22 au 26 juin. Le Comité a également exaJuiné ce point pendant les périodes
du 13 au 17 avril et du 3 au 7' août.

30. k Comité était saisi des rapports intérir.aires sur les onzième et douzi?m1e
sessions du Groupe spécial d'experts scientifiques ollargé d'e,~uincr des mesures de
cooP9ration internationale en vue de la détection et de l'identification d'événement~

sismiques (CD/150 et CD/2l0), qui se sont tenues du 3 au 12 février et du 3 au
12 août 1901.

31. Les documents ci-après ont en outre été présentés au Comité pendant l'année
au titre de cc point de l'ordre du jour :

a) Document CD/Hll, daté du 24 avril 1981, intitulé "Déclaration du GI:oupe
des 21 '!J sur le T-oint 1 de l'ordre du jour du C0Illité du dé:;;annement, 1 Interdiction
des essais nucléaires'''.

b) Document CD/192, daté du 8 juillet 1981, intitulé "Déclaration du Groupe
des 21, point l : Interdiction des essais nucléaires Il ~

c) Document C:O/194, daté du l3-jui],let 1981) intitulé "Décla~atiot1 d'un
groupe de pays socialistes conoel,--nant une interdiction des essais -nuoléaires".

32. Le Comité était également saisi des parties pertinentes du document CD/l7l
du ;1 mars 1981, intitulé "Réca:pitulation schématique des propositions concernant
le désarmement nucléai~e -~1i ont été :présentées depuis la premi~re session extra
ordinaire de l' i,ssemblée générale consacrée au d~sannement", établi par le 8eorétariat
à la demanda du Président du Comité (CD/PV.1l6).

_ !J Algérie, .\rgentine, Birmanie, Brésil, Cuba, Egypte, :Ethiopie, Inde,
Indonésie, Iran, Kczva" Maroo,. 11exique, Hiç;éria, Paki.sto.n, Pérou, Sri I.cin1œ., Suède,
Venezuela, Yougoslavie at Zaïre
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~,. A 8e8 Il,àco ct 141èno séanoes plénières, tenues les 10 m~rs et 18 ~oût 1981,
le Comité a. adopté les reoommandations oonte:i:J.eo élc"UlS les rapports intériruüres sm:'
les onzième et douzième sessions dt:. Groupe spécial d' e~erts scientifiques chargé
d'examinor des mesures de ooopération internationale en vue de la détection et de
l'identifioation d'événements' -sismiques. Plusieurs délégations se sont félicitées
de oos rapports et ont fait des observations les concer!k~t.

}4. Conf'omément à son progTa.me de travail pour la période tlu 9 r'.U 13 février,
prévoyant l'examen de la question da le. création 0.' orgo.nes subsidi~ires pour des
pointa de l'o1'dre du jour, le Comit~ a tenu, au début de la première partie de sa
session et par °la suite, 'lm cel."ta.in nombre de réunions officieuseo sur la créàtion
d'un croupe de treve.il spécial pour le point l, intitulé "Interdiotion des essais
nucléaires".

'5. ~prQs avoir prooédé à des consultations officieuses,et à la suite d'une
déclaration faite par le Président à la 116ène séanc2 plénière, le 19 mars 1981, à
propos de laquetlle plusie\\ra~.délé~tj.onsont eXW'mé leurs points t'le vue, le Comité a
consa.oré deux réunions offioieuses Ù l' exatlen du point l, en tenant compte du
parasraphe 51 du Document final de la première session extraordinaire de l'Assemblée
générale oonsacree au désamement et en partiot:.lier de la recomnandation de l'Assemblée
demandant que les négooiations trilatérales soient oonolues de toute urGence et que
leur résultat soit présenté pour un ex<~cn complet par l'organe nultilatél~l de
négociation, de fa.çon n sOUI':1ettre ml pro;; et cle traité à. l'ASSeIilblée e;énérale à une
date aussi rapproohée que possible.

36. Conf'omément Ù SfJn programme de travail pour la seconde partie tle ln session,
le Comité a eJœJlliné le. 'question de 10. oréation d'un or~e sùbsidicire pour le
point l de son ordre du jour, du 11 au 19 jùin, puis ultérieurement.

37. A la l37ème séa.noe pléni~re, le 14 juillet 1981, le Président, à. ln. de11lc.1.nde du
Groupe des 21 (dooument CD/192), a présenté au Comité pour déoision la proposition
oontenue dans le document CD/181 ooncernant la création d'un g:t'otlpe de travail 'spécial
pour le point 1 de l'ordre du jour. r.uelques délégations ont fait des clécl~ra.tions

au sujet de la'déoision proposée. A la fin de la disoussion, le Président a fait
observer qu'il ne s'était pour le mOI:lcnt déf:."8.:3'é auctm consensus.

38. A la l40ètle séance plénière, le 23 juillet 1981, le COI:lité, à la demande d'un
eroupe de p~s sooialistes, a exarlliné le document CD/194 , traitant notamment de la
oréation d'un groupe de travail spécial pour le :!,)oint l, à la condition que tous les
Etats dotés d'ames nucléaires y participent. Le Président a fait observer qu'il Y
a.vait aussi absenoe de oonsensus sur oette proposition. Quelques délécations sont
intervenues pendant le débat.

39. La Comité a reoonnu une fois de plus que, parmi l(:s, ncsures li60B au désarmement,
une interdiction des essa.is nuoléaires avait touj'ours été oonsidérée Gomme étant
une question de la plusha.ute priorité. Bien que oe soit aux Etats dotés d'armes
nucléa.ires que revient une responsabilité p~xtioulière en ce qui ooncerne 'l'arrêt
des essais d'armes nuoléaires, tous les Etats sont 16gitima:lent intéressés à une
oonolusion rapide d'un traité cl' interdiction des essais nuolc§aires susceptible de
recueillir une adhésion universelle. Le Groupe des 21, un [,Toupe de pays' sooiali.:::ltes
et d'autres déléca.tions ont appuyé, au début de fé;vrier, 19s propositicna de l'armée
précédente tendant Ù créer un groupo de travail spécial, mais oelles-oi n'ont pas
reoueilli un oonsensus au Comité. Par la suite, sur l'initiative dGS mêncs pays,
l~ COlûté a. déoidé de tenir, :lU titre de ce point de l'ordre du jour, c'tes réunions
offioieuses pour entreprendre un c:œ.aen quant au fond. portaIl';; our des questions
ooncrètes.
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40. ~\ux réunions officiÈmses tenues les 6 ct 13 avril 1901, de nombreuses'
délégations ont e~riné des vues à l'appui de propositions antérie\três tendo~t 'à
passer imr.lédiatemcnt à des néGociations a'l sein d'un aroupe de travail chargé de
fomuler un projet de traité. En conséquence, le 24 avrH 1981, le Groupe der. 21
a sounis une proposition (Cn/181) ter.l.dant ~ créer tUl g:r.oupe c::., trava.il spécia.l
cllargé de négocier les dispositions relatives n la portée, à la vérification du
respect et a\L~ clauses finales d'un projet de tr~ité, en tenant compte des
propositions existantes et des înitiatives futu:t'es, ainsi que des rapports sur les
néGOcia.tions trilutérD.:Les menées entre l'Union dos népubliques socialistes soviétiques,
le Royaume-Uni et les Dtats-Unis d'.'unérique. Cette proposition appélait égalanent
l'attention sur les questions préoises posées aux né50ciatours trilatéraux pendant
la prernïère'partie de la session ct demandait de nouvelles informations sur le rôle
qu'ils envisag~~ient pour le Comité dan3 la négociation multilntérale d'une inter
diction des essais nucléaires, ainsi que sur la portée, l~ vérification du respeot
.et d'autres clauses du traité qu'ils étaient en train' de négocier.

41. Un oertain nombre de délégations ont dit qu'il' était de néoessité urgente pour
le Comité de commencer à travailler s'ur une interdiction complète des essais. A oette
fin, certaines ont appuyé eXplicitement la création d'un groupe de travail spécial.
Plusiatrs ont fait rer.larquer que la sitUc.'l.tion internationale n'avait pas été favorable
à la réalisation d'un accord sur la façon de procéder sur ce point prioritaire de
l'ordre du jour. Certaines ont c:'.-prirné l'avis que, même si le Comté ne pouvait
tomber d'acoord sur rien d'autre, il devrait COJ:l1!lencer à s'occuper des arr~ents
ïnstitutiomels d'un système internati011<"'I.1 cl' échange de dor..nées sisnologiques.

42. Pendant la seconde partie de la sess10n, le Groupe des 21 a demandé que le Comité
examine, en vue d'une décision fomelle, la proposition contenue dans le document
CD/181 concernant la, création d'un GT'-iape de travail spécial et la' formulation de son
mandat. On a fait remarquer que des réponses cor.nuunes ou soparéesdes négooiateurs
tri~rtites aux questions posées dans le docuoent CD/18l seraient les bienvenues (Cn/192).

4}. 'Un groupe de pays socialistes a présenté, lb 13 juillet, une dUolaration (CD/194)
faisant valoir que la conclusion rapide d'un traité visant l'arrêt complet et 0.
tout jamaio des ess~.is d'armeo nucléaires, :--ar tous les Etats "t dans tous les
milieux, améliorera:Lt le climat international et créerait des conditions propices
pour mattriser la course attX armements 1~cl6aires ct renforcer le régime de non- .
prolifération. Ces pa;ys oe sont prononcos en faveur de la création d'un ~oupe de

. travail spécial en vue de la conclusion d'un 'tel traité, avec la pe.rt;i.cipation de tous
les Etats (le'cés' d'armes nucléaires, qui devraient assumer des obligations appropriées
en vertu du trait6~ hs ont inst&lment demandé la reprioc i..mnédi~te des négociations
trilatérales entre l'Union des Républiques socialistes soviétiques, le Royaume-Uni
et les Etats-Unis d 'lllllé:dque, afin 'lu' elles soient rapidement raenées à borme fin.
ns ont ésalment recoIIDnandé' que les négociateurs tripartites élaborent en COI!ll!1un'

deo réponses au:; questions qui leur avaient été posées par le Groupe des 21 dans le
d00'\.1JIlent Cn/lBl. En outre, ils ont estiJné que les deux Etats dotés d'a1.'Il1es nucléaires
qui ne participent pas a1L~ négociations précitées devr~ient définir plus clairement
leur attitude à l'égard de la création d'\U1 groupe de travail opéci~l sur l'inter
diction des essais nucléaires et e~~riwcr letlr vo~ont6 de p&rticipe~ à la négociation
d'un traité et assumer les engagcnents qui en découlent. .
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J1,4. La. l)rOposition du Groupe des 21 tendant à la oréation d'un groupe de travail
3}>éoial, contenue dans le docUI:wnt CD/Ha, a été présentée au CoItIité le 14 juillet,
0. sa I37ème séanoe pléniùre. Deux Etats Qooidentam: ont pris la parole au s\\jot
dn oette proposition. Un Etat doté cl.'arUCtl·nuoléaires a e:lqlli:qué que 10 rue~en

de sa politique rolutivè au::: essais nuolt:3.;i.res, y oompris la question des négo
oiations SUl.' l' interdiotion des essais, r.' était pas encore aohevé, et que, dans
oes oonditions, il n'était pas en 11esure d'approuver la oréation d'~ rrrQupe de
travail. Un autre Dtat doté el.'arnes nUGléaires a rl1ttffirué sa pooition selon
laquelle la façon la plus effioaoe d'arriver 0. un traité d'interdiction oomplète
des essais oonsistait à. poursuivre les négooiations tri1':l.térales. En oe qui ..
oonoerne les quostions po~ées dallS le doolu~ent CD/18I, oes deu:-: Etats dotûs d'a~ès
nuoléaires ont indiqué q1.1.'11s n'êwaicnt rien à ajouter au rap!?ort tripartite soumis
le 50 juillot 1900. Conoernant ·le traiteJ:lent futur de oe sujet, les deux Etat,S
dotés d'anaes nuoléaires ont dit qu'ils seraient prêts Ù ooopérer pour trouver
d'aut:t'es Doyens perme·ttant au COI:l.ité d'entreprendre un e::nmen a.otif de oette question.
A la lumière de oes deu::e déolara.tions, le Prûnident a fait observer qu'il ne s'était
poUJ.' 10 moment déaagé auoun oonsensus suroette proposition.

45. Le tr~isi~l1l? partioipant au:-: négooiations trilatérales, membre du groupe
sooiali&te, a appuyé la proposition (CD/194) de oréer un groupe de travail spéoial
PO\tr exaniner l~ problème des essais nuoluaires sous tous ses aspeots) au:c fins
do oonolltrc. au plus tô'b un traita sur l'interdiction généra.le et ooraplète des essais
el'e..l.'lilos nuol~aires, aveo li:'. partioipa·tion de tous les Etats dotés d'armes. nucléaires.
n a écnla;.lent duole..rô qu' i:i. était prêt ~ prc'parer en 1J0r.1Illun des réponses aux '
questions posées au:: néGOciF.l.teurs trilatéraux par 10 Groupe des 21 et a sugGéré
que los trois parties au::: néc:ooiations tiennent les oonsultations néoessP...iros à
ootte fin. Il ~ fourni des réponses à o~rtaines des questions. Il a aussi déolaré
qu' il attaohait en rnêr.w tcnps une rrrande il:lport!lnoe aID~ né:JOoiations tripartites
et qu' il était prêt à les reprendre imnédia~~ement.

46.· Ql,telquQs membros ont :r.app~J.é qu'ils n' in:1istaient pas sm~ tUle réponse oommune
aux questionl3 posées do...'1S le (locn.u:lent CD/18I et 9.1.1. 'ils seraient he~eux de reoevoir
des réponses indiviàuelles ele tel ou tel l1uGociateur trilatérc.J.•

47. :ra délcJ~tion d'un J:itat ti.otû d' an~lC3 nu.::loairc3 qui no partioipe pas, aux
nOG'Ociationn tripnrtitel3 a. rappelé que, sous r6sorve des olauses qui pour..:ai~t,

être proposées pour son mandat, elle no s'opposerait pas ù un oonsensus s~ Il:\,
oréation d'un c;roupe cl.o travail spéoial. Pour cette dulcJcation, une interdiotion
des ossais nuolôaircs cl.evrait faire partie intôgrante d'un prooessus effeotif
d.e désarnoraent nuo16airo, et 0' ost dans oe oa.dre qu'il conview:lrait de l' e.'wisager.

olle. Un autre Etat doté ù' a:cnes nuolùaircs qui, lui non plus, ne partioipe pas aux
négooiations triparJ~itos, a dit qu'i.1 n'ava.it pao d'objeotion dE: pr~oiIJ'" <:lontre la
création d'un croupe de travai.l spuoial. Il a ostinG que l'i.nterùiotion dGS -essais
nuoléaires n'aurait pour effet de r{,c1.1.1irc les nenacef1 nuo]t;Înires que si elle était
applillu6e en association avec la. Dise en oouvre (le ,?esuros è.e dénaJ."TIlement nuoléaire.

49. fun::.; le doounent CIJ/192,. 10 Groupe .des 21 a G:-1?rimu la oonvio~ion que s' il se
ruvélait inpossiblc {1.'aboutir oette B.l:::lée à -me el.éoision p,)sitiye é'.U oujet de sa
proposition tc:mfumt ~'. creer ur.. t}roupû el.e travail sp60ia1, iJ. p01.U'r8.it être l1.éoessaiJ~c

d'e::a..":liner de nouvelles mesures ;;. prendre pour faire on sorte que le r8(;1e.'1lent
in-~~éricur du Cor.üté no soit pas utilise ùe mo-:.l1iÙrc à OT:lpêÙller oelui-oi de prendre .
des ducisiol1.s de proo6d.l1re lai pc:t'f:\Gttant de r.lOl1Gr des n0c;ociations sur les questions
insorites à. son ordro (11'. jour a.nnuel. Bn oonséquenoe, oir..q l::lembres de oe Groupe
ont présenteS une proposition, publiée sous la. oote CD!204, selon laquelle il
oonvi.cnJr~~it è.'a.jou:èer ce qui ouit à J.'article 25 du rèe:la1ent intérieur :

- 16 -

qu
de
de

50. ~

de ne p
à l'esp
trouver
que le
lllodifie

51. A
demande
a noté
de la p

52. :130
des né~

53. Le
l.'inten
conolus
proposi

54. Cc
ordre d
nucléai
pendan

55. LE
de o~ !

aJ
intitu
désarmE
nuoléa:

b
Présid
sition
sessio

o
oonoerJ
de la

*
de dir
questi
réserv



"Ia rèGle du consensus ne c1.oit p?-s non plus être allpliquée de telle sorte

qu'elle empêche la création d'organes subsidiaires q~i permettraient a~ Comité

de s'acquit~er efficacement de ses .t'onctions, confornl~lent aux dispositions

de l'article 25. 11

50. ~s auteurs de la pro~osition ont été d'avis qu~ la déuision prise cette année

de ne pas cr.éer un groupe de travail :pour ce :point de l'ordre du jour étàit contraire

à l'esprit de la Tègie du consensus. Ils ont ajouté que si le Comité devait se

trouver face à la même situation l'année :prochaine également, il faudrait peut-3tre

que le Comité examine of.t'iciel1ement, en séance plénière, la proposition visant à

modifier l'article 25.

51. A sa 14Qème séance plénière, le 23 jùillet, le Comité a examiné, sur leur

demande, le. document cn/194 p:i:'6senté par un groupe de pa;ys socialistes; le Président

a noté une .t'ois de plus qu'il n'y avait rL l 'heure actuelle aucun consensus au sJ1jet

de la proposition ten~antà créer un BToupe de travail spécial.

52. :Bon nombre de dé1éga,ti:pns .se sont dites déçues que ,le Comité n'ait pu commeno~r

des né~ooiations sur un tr~té d'interdiction des ess~s nucléaires.

53. Le Comité, reconnaissant que cette question est de la plus haute pr1orité, a

l.'intention de poursuivre s~s efforts, au cours de sa prochaine session, en vue de la

conclusion d'un traité d'interdiction des essais n~cléaires, c~~te tenu des

propositions et des vues présentées durant sa session de 1961. :J

:B. Cessation de la course aux armements nucléaires
~t désarmement nucléaire

54. Conformément à son programme de travail, le Comité a examiné le point de son

ordre du jour intitulé "Cessation de la. course aux armements nucléaires et c1ésarmemènt

nucléaire" du 23 février au 4 mars et du 29 juin au 3 juillet;' il l'a aussi examiné

pendant les périodes du 13 au 1,7 avril et du 3 au 7 août.

55. Les documents Ci-après ont été présE'ntés au Colllité pendant la session au titre

de c~ point de l'Çlrdre du jour :

a) Cn/143, daté du Il février 1981, présenté par la délégation mexicaine et

intitul.é "Do~~nt de travail concernant le point 2 de l'ordre du jour du Comité du

désarmèmènt poUr 1981.; 'Cessation de la course aux a.rinellients.nucléaires et désarmell1ent

nucléairè' ". ", ' " ..

b) Cn/171, daté du 31 mars 1981, ~tabli par le Secrétariat à la,demande du

Président du Comité (Cn/PV.1l6) et intitulé "Récapitulation schématique des propo

sitions concernant le désarmement nucléaire q~ ont été présentées depuis la première

s,ession extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement".

0) (ID/IBO, daté'du 24 avril 1981, intitulé i'Déclaration du Groupe des 21

ooncernant le point 2 de l'ordre du jour du Comité du désarmement., tiititul~ 'Cessation

de la course aux armements nuoléaires et déEiarmement nucléaire'''.

'!:J. La délégation 'des Etats-Unis a rai,t observer qu"elle n'était pas en mesure

de dire quelles poui.raien~ être les intentions des Etats-Unis conèernant cette

question au début de la prochaine session du Comité et que, par conséquent, elle

réservait sa position à l'égard'du paragraphe 53.
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a) OO/les, daté du 17 juin 1981, présenté par la ~éléeation mexicaine et
in~ituU l'Document de travail concemant le point 2 de l'ordre du jour du Comité du
dé8armement pour-19Bl : 'Cessàtion de la course aux armements nucléaires et
dé8azmement nucléaire'''.

e) 00/19-', daté du 9 juilJ.et 1981, présenté par la délégation de la République
dtSmoèratique alle~de, inti~ulé "Considérations concemant la poursuite des travaux
du Canitd du désarmement sur le 'point 2 de son ordre du jour".

r) 00/21;, daté du 13 aont 1981, présenté par la délégation de 1~ Chine
intitulé "Quelques vues sur la. cessation de la course aux armements nucléaires et
le désarmement nucléaire lt ;

ço) 00/216, daté du 17 aont 1981, présenté par la délég'atioll de l'Union des
R6plibliques socialistes soviétiques, intitulé ItDéclaration de l'Agence TASSII;

h) 00/219, daté du 17 aont 1981, in"atulé ItDéclaration d'un &'Toupe ,de pays
sooialistes sur la nécessité de créer d'urgence au Comité du désarmement Un groupe
de travail spéoial sur' la question de l' ill't;crdiction de la fabrica.tion, du stockage,
du déploiement et de l'utilisation des al.'mes nucléaires à neutrons lt ;

i) 00/225. daté du 20 aont 1981, intitul~ ''Déclaration du -Ministère des relations
extérieures de la République de Cuba, faite le 19 août 198111

; ,

j) 00/226, daté du 20 aot\t 1981, iptitulé "Déclaration du l-ünistère des affaires
étrant!ères de la République;:populàire_monaole":j

le) 00/227, daté du 20 aot\t 1901, intitulé "Démenti de la. déléaation chinoise
ooncernant l'aÙésationsoviétique au sujet de la position de'la Chine sur la question
de la bombe à. neutronsIl.

56. Conformément à son pro,:::rauilne de travail pour la. période du 9 au 13 ,février,
qui prévoyait l,' examen de ,la questi~n de l~ création d' orG"8.Iles subsid~~r~s p0:U- des
points de l'ordre du jour, le Comite a tenu, au tout début de la prem1.ere part1.e de
sa session et ultérieurement, une série d€: réunions officieuses sur la création d'un
groupe de travail spécial pour le point 2.

57. Après avoir procédé à des consulta.tions offici.euses et à la suited '12Oe cilolaration
.tà1~ pa3:1ePr'sident à la 116ème s~anoe pl'nière,le 19 mars 1981, à propos delaquelle
plUB1eun cllSUgations ont fait des observations, le Comité a consacré deux :I!éunions
offioieuses à l'ex&~en des conditions préalables à des né~~ciations sur le désarmement
nucléaire, ain~i que de doctrines de dissuasion et d'autres théories relatives aux
armes nucléaires.

58. ConformtSment au programme de travail pour la seconde p~rtie de là s~ssion, le
Comité a exanuné la question de la création d'un oreane subsidiaire pour le point 2
de l'ordre du jour du 11 a.u 19 juin; puis ultérieurement.

59. A la 137ème séance plénière, le 14 jUillet 1981, à la dem~ldc de quelques
délégations, le Président a présenté au Comité, aux fins de décision, la proposition
oontenue dans le document en7180 concernant la création, pour le p~int ~'de l'ordre
du jour, d 'ùn '(,!rOupe de travail spécial qui' serait chargé de donner suite au
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paragraphe 50 du Dooument final et d'identifier les questions de f~nd à traiter
dans des négooiations multilatérales. Plusieurs délégations~nt'fait des déolarations
au sujet de la décision proposée. A la fin de la ·discussion, le Président a annoncé
qu'il n'y avait pas pour le moment d.e consensus concernant la proposition contenue
dans le document CD/180.

60. A sa 140ème séance plénière, le 23 juillet 1981, le Comité, à la demande de
quelques délégations, a ex~niné le document CD/193, qui proposait que le,Président
du Comité du désarmement tiel~le des consul·tations sur la poursuite des travaux du
Comité concernant le point' 2. Rendant compte au Comité du résultat de ses consul-'
tations, le Préf3ident a fait observer que certains membres, qui n'étaient pas pour
le moment en mesure d'aocepter la création d'un groupe de travail spécial, étaient
prêts à envisager la création d'un groupe de contact pOltr traiter des questions
soulevées dans le documen't CD/180, présenté ,par le Group~ des 21. Le Président a
également déclaré que, dans ces conditions et étant donné le peu de temps qui restait
pour examiner le point 2 pendant la session·de:1981, la suite des consultations
pourrait ,à son avis être renvoyée au début de la prochaine session annuelle. Il a
aussi exprimé l'espoir que les délésations intéressées procèderaient officieusement
à des échanges de vues sur la façon dont le C.omité du désarmement pourrait po~suivre

ses travaux au cours de la prochaine sessiol'l.. Le Comité a approuvé la recommandation
d'il Président. Quelques délégations ont el'l.sUite fait des observations sur la question
à l'étude.

61. A la 148ème séance plénière, le 20 aoat 1981, à la demande de quelques délé
gations, le Président a soumis au Comité, pour décision, la proposition cont~nue dans
le document CD/219 relatif à la création d'un groupe de travail spécial sur l'inter
diction de la fabrication, du stockage, du déploiement et de l'utilisation des "ames
nucléaires à neutrons". Plusieurs délégations ont fait des déclarations au sujet de
la décision proposée et 10 Président a annoncé qu'il n'y avait pas de consensus pour
l'adoption de la proposition contenue dans le·document CD/2l9.

62. Plusieurs déiégations se sont dites gravement préoccupées par la poursuite de
la course aux armements nucléaires, les risques inhérents aux doctrines de dissuasion
nucléaire et le risque de déclenchement d'une guerre nucléaire, qui mettrait en danger
la lIlU.'I'Vie de l'humanité. Elles ont instaJllll.~nt .demandé que le Comité engage, en leur
donnant ·la plus haute priorité, des négociations sur des mesures concrètes relatives
au point 2 de son ordre du jour. D'autres délégations, tout en affirmant leur
conviction que des .efforts devraient être déployés pour réduire la. tension e·t
abaisser le niveau de confrontation nucléaire, ont exprimé l'opinion que l'existence
d'armes nucléaires avait été un facteur essentiel dans la préservation de la stabilité

.. dans une grande partie du monde au cours de nombreuses années. Elles estimaient que
les négociations sur les questions de désarmement nucléaire devraient ~tre entreprises
initialement par les Etats dotés d'armes nucléaires concernés, et appelaient l'attention
sur les complications qu'entraînerait l'ouverture de telles négociations au sein du
Comité plénier.

63. Au début de .180 session, le Groupe des 21 a réitéré sa proposition de créer un
groupe de travail spécial pour entreprendre des négociations multilatérales en vue
d'élaborer les étapes du désarmement nucléaire envisagées au parau~aphe 50 du
Document final de la· première session extraordinaire consacrée au désarmement de
clarifier les questions que posent le crédit accordé aux doctrines de la dissuasion
nucléaire et l'interdiction de l'utilisation des armes nucléaires, ainsi que pour
élaborer des mesures pour faire en sorte que le Comité du-désarmement s'acquitte
efficacement de son rôle en tant qu'organe multilatéral unique de néeociation sur le
désarmement et assurer une liaison avec les néeociations qui se déroulent dans d'autres
forums concernant cette question (CD/116).
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134. (16mmé cette~oposition n"a pas r.eeueilli de oonsenausau sein 'du' Comité, il li

été décidé de t.enir des réWlions officieuses du Comité pour entreprendre un examen
au fond des problèmes concrets soulevés par cette question. Compte tenu des diverses
propositions faites, des pays socialistes ont recommandé, et ~e Comité en a décidé
ainsi le 19 mars 1981, qu,e des réunions officieuses examinent, entre autres, les
conditions préalables à des négociations sur le dôsarmement nucléair.e ainsi que ~
les doctrines de dlssuasion et d'autres théories concernant las armes nucléaires.
En approuvant la décision de tenir des réunions officieuses, le Groupe 'des 21 a
exprimé l'avis que des ~iscussions au fond devraient' viser à clarifier des questions
conorètes et des ooncepts qui pourraient utilement faciliter des négooiàtions multi
latérales sur le désarmement nucléaire au Comité du désarmement.

65. Lors des réunions officieuses tenues les 23 et 30 mars 1981; la complexité de
cette question, qui met en jeu des préoccupa.tions de sécurité et des doctrines
s~ratégiques, la grande diversité des difficiles problèmes qu'elle soulève, ses
rapports a..ec la situation internationale et la nécessité d'une action urgente pour
réduire les tensions et éliminer le danger de guerre nucléaire ont été généralement
reconnus. Les discuosions ont' porté entre autres sur des consultations et des
prép~atifs en vue de négociations multilatérales, l'importance de la volonté'
politique d'engager ces négocia.tions et les risques que font courir la course aux
armements nucléaires, les politiques de dissuasion, et l'utilisation des armes
nucléaires. Des délégations ont critiqué les doctrin~s de dissuasion comme tendant
à accélérer la course aux armements nucléaires et à accroître le risque de guerre
nucléaire. Beaucoup de membres ont souligné que la paix et la sécurité inter
nationaleà seraient considérablement renforcées par la. cessation de la course aux
armementS nucléairès et des mesures de désarmement nucléaire, y compris le
non-recours au~ armes nucléaires.

66. Certains Etats dotée d'armes nuclé8.ires ont exprimé l'opinion que le désar
mement nucléaire devrait s' efi'ectuer dans le cadre d'un processus général de désar
mement cOllcernant l'ensemble des armements classiques et des forces armées. Sinon,
une 8érieus~ déstab~lisationmilitaire et donc politiquèpourrait en résulter. '~I~s
estimaient que ce p~cessus de désarmement ne pourrait faire abst~action des besoins
des Etats en mâ~ière de sécurité, ni de le situation politiqu~'etmilitaire inter
nationale.' 1. leUr avis, le premier objectif du maintien d'une capacité militaire,
y compris la capacit6 nucléaire, était d'empêcher la guerre en démontrant l' aptitude
à défen~e un Etat contre une attaque potentielle à q~elque niveau que c~ soit, et
de oonvaincre un adversaire que les risques que comporterait le lanceme~t.d'une
telle attaque l'emportaient de loin sur ses avantages potentiels•. Ils estimaient
qu'ainsi la dissuasion avait constitué et constituait encore un élément essentiel
pour maintenir l'équilibre entre les deux grandes a1.li~ces militaires, et qu'elle
contribuait donc à. la stabilité sur le plan mondial.

67. Un Etat doté d'armes nucléaires a exposé sa p-Osition sur les points relatifs à
1<'1 prévention rle la guerre nucléairf!' à la lir.1itation de la course aux armements
nucléaires et au désarmement nucléaire, en rappelant le contenu des propositions
spécifiques sur ces questions qui figurent ,dans le document CD/160. n a aussi
attiré l'attention sur la très grande importance de la r~solution de l'Ass~blée

générale sur le non-recours à la force dans les relations internationales, ainsi
que sur l'interdiction à tout jamé'.is de l'emploi des armes nucléaires.

68. En examinant cette question~ le Qomité a tenu compte du rapport du Secrétaire
général intitulé "Etude d'ensemble des armes nucléaires" (14./35/392).
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69. L'atten~ion s'est àoncentrée sur ln nature de l'action crultilntérale que devrait

entreprendre l~ Comité. Selon quelques dâlégations, cette question sc prêtait

relativement peu pour le moment il. un travail utile du Comité. Tout en reconnaissant

l'inquiétude générale qu'inspire le niveau actuel des stocks nucléaires, elles

pensaient que le moyen le plus"efficace de parvenir à la limitation des a;rmements

nucléaires était de reoourir à des négooiations entre les puissances nucléaires,

particulièrement les Etats-Unis et l'Union soviétique, étant donné que les'sèuls

Etats qui pouvaient efficaoement contribuer ù maîtriser la course aux armements

étaient ceux qui pouve..i.ent prendre l'engagement de limiter ou de réduire leurs

arsenaux nucl~aires. Elles ont d'autre part souligné qu'il n' appare.issait pas enoore

clairement quelles seraient les questions à examiner au cours de négociations sur

le désarmement nucléaire au sein du Comité.

70. Le Groupe des 21 a avancé l'opinion que les doctrines de la dissuasion nucléaire,

loin de mainter~r la paix et la sécurité internationales, étaiènt à l'origine de la

course aux armements nuêléaires et conduisaient à une plus grande insécurité et

instabilité dans les relations internationales. Il a soutènu que l'accumdlation

concurrentielle d'armements nucléaires par les Etats dotés d'armés nucléaires ne

pouvait se justifier sous prétexte qu'elle était indispensable à leur sécurité.

De plus, le Groupe des 21 a également réprouvé, comme étant politiquement et mora

lement injustifiable, le fait que la sécurité du monde entier doive dépendre de l'état

des relations entre des Etats dotés d'~~es nucléaires.

71. De l'avis du Groupe des 21, l'existence d'armes nucléaires dans les arsena.ux

d'une poignée de puissanoes et l'escalade continue de la coùrse aux armements

nucléaires mettaient directement et fondamentalement en danger les intérêts vitaux

de sécurité de tous les Etats et aocroissaient les risquès d'une guerre nucléaire

qui mettrait en danger la surviè de l'humanité. Tous les Etats, à son aVis,' avaient

donc le droit de participer aux négociations our le désarmement nucléaire, même si

des négooiations bilatérales et d'autres né&~ciations régionales sur ces questions

pourraient être utiles et devraient' donc être intensifiées. D'Où' sa conviction que

des négooiations multilatéralès sur des meSures concrètes de désarmement nucléaire,

comme celles indiqu~es dans ledooume'nt CD/116, devraient cornmènoer sans délai et

que le Comité du désarmement était le forum le plus approprié à cette fin.

72. Un groupe d'Etats sociàlistes, tout en apportant un plein appui à la création

d'un groupe de travail, a appelé l'attention sur sa propre proposition (CD/4)

ooncernant lè début de négociations Sur l'arrêt de la fabrication d'armes nucléairès

et leur destruction et sur l'organisation de consultations en vtle de préparer ce~

négociations. A son avis, toute tentative de lancer une attaque nucléaire préventive

ne pourrait que provoquer une riposte non moins puissante et'a.ucune région

n'échappèrait aux conséquences du conflit nucléaire qui s'ertsuivrait. ' 1.ucune tâche

n'était dancplus importante que la prévention de l8. guerre nucléaire. 'A son avis,

l'arrêt de la fàbricaiion~ ainsi que la réduction et l'élimination des armes

nucléaires, devraient être appliqués selon une formule progressive, niutuellëment

acoeptable et convenue et~ à chaque étape, le degré de participation: des Etats dotés

d'armes nucléaires aux diverses mesUres devrait être déterminé en tenant compte de

l'importance quantitative et qualitative des arsenati~ des Etats dotés d'armes

nucléaires et des autres Etats intèressés. L'équilibre actùel des armements

nucléaires devrait, selon les membres de ce groupe, rester stable à toutes les étapes

de la réduction progressive des niveaux des arsenâUx et la sécurité des Etâts.ne

devrait pas être diminuée. Les mesures de limitàtiort de la course aux armements

nucléaires et de désarmement nucléaire devraient être liées au renforcement des

garanties politiques et juridiques de la sécurité des· Etats. En tant qu'une des

mesures en l'occurrence, ils ont proposé qu'iJ. n'y ait aucun déploiement d'armes
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nucléatres sur l,es territoires des Etats où il n'y a pas de telles armes à l'heure
aotuelle. Ils .•• sont déolarés pr3ts à oommencer les négociations sur l'ensemble
des questions. conoel'llaltt le désarmement nucléaire,

n. La délégation d'un Etat.doté d'armes nucléaires a ex~ilQé l'opinion que la.
question relative à la oessation de la course aux armements nuoléaires et au dés~

mement nlioléme était dominée par deux réalités essentielles. Tout d'abord" lés
ames nucléajres Be trouvaient, dans une l'.L'Vl"'J.' toi nu écrasante, entre les 'mains dE
.10101.11: lM' i "nntl\lOO et, c1P11'lC.i PlllC~rrl(»lt. l' ('.'Ci .. L~l.;:e des armes nucléaires était un élément
fon~~ental d'Â'l\li1 ibl-e et, partant, de sécurité dans une certaine r~gion du monde.
Tout progrès verB l' arrAt de la course aux armements nucléaires impliquait donc un
double effort, qui était déjà engagé : a) l'effort des deux puissances, qui devraient
s'entendre d'abord sur la définition d'un équilibre et sur des plafonds, puis, à une
étape ultérieure, surI 'abais.semen-t; gr.~duel de oes plafonds, et b) l'effort à entre
prendre dans le oadre s'egraphique de l' :a:œope pour améliorer les conditions de
sécurité et deoontiance et abaisser ensuite graduellement le niveau des armements
olassiques. Le8 objeotifs visés dans un cas oomme dans l'autre étllient très étroi
tement liés, oar l'équilibre général ne pouvait être dissooié de l'équilibre sur le
théâtre européen. C'est oe .double équilibre qui assurait l'effet de dissuasion.
Des deux. d&tés, ,il résultait de composantes nucléaires et classiques. La dissuasion
n':i,mpliqua1t pas dans son prinoipe la reoherche de la supériorité, ni par conséquent
la course aux amements et les risques de déstabilisation qui en dûcoulent. Son
maintien, au oontraire, oonduisai~ normalement à rechercher l'élimination ou la
prévention des effets déstabilisants; il devait être compatible avec un IU.'l.'ôt df'l 1r-I
oourBe aux axmements nuoléaires et avec leur réduction progressive. Etant dormé la
diBproport,1on entre'les arsenaux nuoléaires, ce n'était qu',après une réduction
radicale, des 81'mem~ts des deux principales puissances que les autres Etats dotés
d'am.e8 micléaires pourraient assumer des engagements touchant la rédùcition de leurs
propre8 amements.

74. D'autre" délégations ,ont dOclaré que ni le concept d'équilibre, ~ celui· de
di8suasion, 4e quelque façon qu'on les conçoive, ne pouvaient assurer la paix et la
sécurité ·éur le plan régional ou sur le plan mondial. Elles estimaient que le
recours aux armes r;l1oléaires oomme moyen cl, compenser des as~rrllétries perçues dar..a les
amements classiques était indéfendable, étant donné que des armes nucléaires, qui
80nt de8 armes de destruction massive, ne pouvaient être égalées à d~s armements
olassiques. ELles ont en outre souligné que des doctrines d~ ce genre pourraient
BU8Si fournir une justifioation à l'introduction d'armes nucléaires dans d'autres
région8 GU monde.

75. Un groupe de P8iY'S sooialistes, se déclarant contre les tentatives de rompre
l'équilibre militarostratégique existant, ne considère nullement que c,et équilibre
A haut'niveau d'affrontement militaire doit être maintenu par la suite. Le but
de toutèla politique de ces pa,ys ~n matière de désarmement est d'obtenir, un.abais
sement du niveau d'affrontement militaire et d'arriver à 'un désarmemerit, général et
oomplet BOUS un oontrôle internationa1 efficàce•. Ces pa;ys estiment que la. véritable
sécurité des Etat8, 4e mime que la sécurité internationale dans son ensemble, peu,t
ttre asllll1'ée non pss dans la voie d'une' prolongation de la course aux armements,
mais dans la voie de leur limitation.

76. Une délégation a souligné que oertains Etats, tout en s'opposant aux théories
de la dissuasion, en fait les pratiquaient.
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77. On a exprimé l'opinion qu'il existait ml la1:'(!e hiatus, tant qùarltitatii' que
qua.litatif, entre les f,l.X1llements des Etats dotés d' a.mes nucléairElo détenteurs des
plus gros stocks de ces ames et les autres Etats dotés d'ames nucléaires. Les
premiers devraient donc montrer la voie en roduisant considérablecent leurs
amemants nucléaires, crl'ant ainsi des conditione telles que. les a.utres Etats
dotés d'armes 'nucléaires puissent aussi réduire davantage leurs armements nuèléaires
selon des procédures et WulS des proportions rntionnelles.

78. Le Groupe des 21, dans une déclaration dans la.quelle il évaluait ces réunions
officieuses (CD/1SO), a e~1P-~mé la conviction que la nécessité d'\tne aotion multi
latérale urgente pour la cessation de la courae aux arma~ents nucléaires 0t le
désamement nucléaire, grê_ce à la prist' de ~esures concrètes, a.vait été une fols
de plus amplement démontrée'. A. la lumière de cette évaluation, le Group'e des 21
a demandé instamment que le Comité du désarmer>lcnt poursuive et intensifie la
recherche ~'une approche co~~e qui lui permette de s'aoquitter du mandat que
l~ avait oon!ié l'Assemblée générale des Nations Unip.s dans le domaine du
désarmeroont.

79. Cepenaant, les' débats d.a fond. sur 103 questions concrètes n'ont abouti à aucun
aooord sur une base acceptable pour .des négociations tnlltilatérales ou eur les
oonditions préalables à de telle~ négociations.

80. Pendant la seconde partie de sa. Basaion, le COL,ité, du 11 au 19 juin, a repris
l'exallIen de la question d.e la oréation d'un orgaile subsidiaire ch..'U'gé de pousser
plus avant l'étude de ce point. La proposition officielle du Groupe des 21 tendant
à créer lm group~ d.e travail spécial, qui figure dans le document CD/180, a été
présentée au Conl~té pour décision le 14 juillet 1981, mais aucun consensue ue s'est
dégagé en sa f;aveur. Un Etat doté d'armes nucléaires a expliqué que le point
intitulé "Cessation de la courso aUX anneoents nucléaires et désamement nucléaire"
englobait 1.Ule vaste ga.t1Ille de ~uestions et de mesures, dont chacune posait des
problèmes de négociation extrêmcmerr;.co~ple~es. Selon cet· Etat, les questiona qu'il
était proposé d'inclure clàns le mandat (lu groupe de travail envisagé étaient déjà.
exam~ées dans d'autres groupes de travail. Cependant, il était di:1posé à coopérer,
de-croncert avec d'autres délégations,'à la recherohe d'autres procédureo pour examiner
ce point, y coopris l'organisation d.e réunions officieuses, qtd remplaceraient la
création d'un g1.'Oupe de travail distinct.

81. Un autre Eta·t doté d'armas nuoléaires, ainsi qù. 'ur. groupe de pn;ys sociE'.listes,
a appuyé la proposition tend..-mt à créer un groupe de travail et s'est prononcé pOur
l'ouverture immédiate de négociations sur la cessation de la cou:ree am: anlements
nuclénircs et.le· désarmement l'!\.'.c.léaire. '1Uclqueà déléga.tion:.: ont été d' a.vis qUe,
sans nuire au rôle et au:< responsabilités du Comité, les qttestions relatives à. la.
limitation et à la l.~duction Qes a~es nuoléaires avaient un caractère principalement
bilatérnl ct régional et relevaient de la compétence des Etntsdirecte~ent

intéressés, qui devraient entreprendre des nôgociation~ en premier liou.

82. Quelqu3s délégations ont souligné l 'utHité d.es discussions qui a-.raient eu lieu
lors dcs réunions officieuses. glles ont estimô, C)tl.' au st:lde 2.Ctùel,· cette méthode
contirluait d.' être appropriE~e pom: un nxamen' de fond de ces questionl~ par tous les
membres du Comité du <léfJan,ïement, avc>c b partioil'l?tion des cine; Eteta' d,otés
d'armes nucléairos.

83. A la demande d.'un groupe d 'Dtats socialistos, le Cocité a examiné le
23 juillet la proposition qu'il avait présentée d.."\DS le document Cn/193 ei; a
décidJ que le Président tiendrait des consultations Dur la poursuite des travamc
du Comté concernant ce point. Les consultaUons tenues par le Frésident ont montré
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l;ue les membres qui n' étaJ..ent pas en m.esure 'de C'onsentir à la 'création d'un groupe
c:. travail ôtaient disposés à envisager l'établissement d'un groupe de contact
ohargé de s 'ooouper des questions soulevées dans le dOC'Ur.lent CD/ISO présenté par
le Groupe des 21. Compte tenu du peu de temps dont on disposait, le Président a'
reoollllll8.ndé de dif\Îrer les oonsultations;;usqu' a.u début de J J. proohaine session et
le ComiteS y a oonsenti. Quolquù.:J délégations -qui avaient proposé la oréation d'un
groupe de travail spéoial se sont réservé le droit de revenir sur leur proposition
à la proohaine session. D'autres délégations ont estimé que les pays qui ne
oonsentaient pas à oréer un groupe de tra.vail devraient .formuler les propositions
qui 1tNr eemblaient essentielles pOUl' poursuivre les tra.vau."( du Comité au titre,
de oe point. Dans ce contexte, de nom'oreuses délégati,gns ont été d'avis qu'il ne
.fallait pas laisser perdre l'élan donné par les échanges de vue~ qui avaient eu
li1U aux réunions officieuses et qu'il fallait dÛLlent uti;l.iser toutes les
pv'sibilités qu'offrait le Comité.

84. Tous les membres du Comité ont souligné que les actes d'agression, d'expansion,
il ',)ooupation étrangère et les autres violations de la Charte des JTations Unies ont
~es répercussions défavora.bles sur les négociations relatives au désaxr~ement,

y Compri8 le désamement nucléaire. Dans le contexte de la promotion lies objeotifs
du d48anDeJIlent, on a sO'IÙigné la nécessité d'éliluiner oes manifestations et de
r6~oudre par des négociations les litiges internationaux existants.

8). Le Comité du désB,1'f:1ement a d60idé de reprendre à sa prochc:'Ùne se~s1on l'examen
intensif du point relatif à. la cessation de la course a.u.."( annetlcnts nuoléaires et au
d~flarmement nucléaire, compte tenu des propositions et des vues formulées lors de
30. ~.'asGion de 1981.

86. Au cours de la session de 1981 t des délégations ont soulevé à plusieurs
::",:"'~lriso8 la question de l'arme nucléaire à. neutrons. Quelques délégations ont
<lônoncé la décision prise en ao'Û'J; par le Gouvemel:lent des Eta.ts-Unis d'entreprendre
1.:-. fll.brication d'armes nucléaires à neutrons, considérant oette décision comme un'
o.&l'i à l'opinion Iilondiale, qui réclamait le désa,nilement nucléaire. Jo. leur a.vis,
c~tte nouvelle arme aU1~t po~ effets d'aooro!tre 1~ risque de guerre nucléaire,
d1c~~acerber la men'loe d'un nouveau bond q'·'l.li ta.tif dans la (''''U1'se aux arr"lements
n il 'c,Q oompliquer gravement la solution defl problèmes de désannement. A ce propos,
un groupe. d'Etats socialistes a invité le Comité à entreprendre sans délai des
n~f!Oeiation8 eur l'élaboration d '"me convention interdisant la. fabrication, le
~'~o.,kaget le déploiement ot l'utilisation d' o.rtles nucléaires à. neutrons et à.
cOftsUtuer à. oette fin au sein du Comité un groupe de travail spécial (CD/219).
l,e projet d'une telle oonvention (CCD/559) avait été soumis par un groupe d'Etats
socialistes en 1978. Ces pays sooialistes ont souligné qu'ils préconisaient
l i in~'erdiet.:ton cles annes nucléaires à neutrons sous la forme dl un traité
in;~Grnational.

~~7. Quelques délégations ont déclaré que l'échange de vues sur la proposition
contenue dans le docurJent CD/2l9 avait renforcé leur opinion quant à la nécessité
de aNer un groupe dG travail spécial pO'l.lI' négocier sur la cessation de la course
a"-~,;: e.rmements nucléaires et le désa.rmement nUCléaire, oomme le proposait le
G1'O·t1~ des 21 (CD/Ué et Cn/lSO), à oommencer par des IilCSll.J"eS pour arrêter et
i!.....erser le développement qualitatif et quantitatif des an:les nucléaires.
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88. Une délégation, se référant au.."\: divers facteurs qui entourent l'accUO\Ùation

des armement!3 des deu..-:: principales pu.;i$sances nucléaires, a. Gmis l' c:>p1.niol\ que le

probl::l:Ie de l'~me nucléaire à neJ,1.trons c3tait un produit de: la course. aux

annements nucléaires entre ces puissances.

89. QuelqueS! délégations ont souli€llé que l'arme à radiation renforcée, n'étant

qu'tm type. particulier d'arwe nucléairè, relevait du problème d'ensemble posé par

la course aIDe a.....-,neL1ents nucl~aires et le désnmement nucléaire. Il n'y avai·t donc

pas lieu, selon elles, de lui réserver un traitement particulier et de prévoir en

ce qui la concernait des dispositions contractuelles de caractère spécifique.

La création d'tm groupe (le travail chargé de négocier à ce sujet ne leur paraissait

donc pas justifiée.

90. Une délégation a exprimé son inquiétudE' devant l'escalade actuelle et

potentielle de la course aux armements nucléaires, dans ses aspeots quantitatifs

et qualitatifs, y compris le déploiement des misr,iles L'lobiles 88-20 et la fabri

cation de l'arme à rayonnement renforcé. Elle a déclaré que ce n'était pas :le

moment de prendre des attitudes ou de faire des propositions dictées pat' èonseul

intérêt, mais plutet de faire preuve de sagesse politique. Elle a proposé que le

Comité adr.esse un appel urgent au.."\: Etats-Unis et à l'URSS pour qu'i~s entament au

plus tôt des négociations en vue d'arrêter et d'inverser l'escalade de la course'

aux a-~ements nuclée~res, tant quantitative ~ue qUk~itativc, à laquelle ils se

livrent.

91. En réponse à cette déclaration, les délégations ont été invitées à se référer

à la déclaration de l'instance la plus élevée (l'un Etat membre du groupe des Etats

socialistes, à savoir que cet Etat interromprait le déploiement de ses missiles

à moyenne portée dans la partie européenne de son territoire le jour même où des

négooiations sur le fond de cette question seraient ouverteo, à condition que

l'autre partie fa.sse de même. Par ailleurs, 1:1ention a été faite des nOr.1breuses

propositions concrètes relative .... à l'ar~t de la course aUX armements et au

désannement formulées par cet Etat, notamment dans le oadre du Comité.

92. Quelques délégations, contestallt les vues exprimées quant aux effets de cette

axme, ont rappelé qu'en 197r:l, le Gouvernement des Etato-Unis s 1était abstenu de la

fabriquer et de la déployc.r, et ont souligné que la déoisioll récente était liée à

des faits nouveaux intervenus dans le déploier.lent des forces, particulièreoent sur

le théâtre européen. Selon elles, cette ame, qu'il convenait plus proprement

d'appeler l'arme à rayonnement intensifié et à effet de souffle réduit, avait été

conçue non pas pour: rendre la guerre nuçléaire plus envisageable, mais pour .faire

en sorte qu'une agression le soit moins. Elle avait été conçue pour maintenir la

dissuasion contre une attaque massive de blindés et c'est à cela qu'elle était

destinée. Ces délégations rejettent catégoriquer.1ent l'opinion selon laquelle cette

ame faciliterait le franchissement du seuil de la guerre nucléaire. Pour oette

raison et pour d'autres encore, il n'était pas nécèssaire, selon eiles, de créer

d'urgence.le groupe de travail spéoiel proposé pour traiter séparément de oe type

particulier d'amIe nuoléaire.

93. Un groupe de pays socialistes a réaffirmé que l'introduction de cette arme

aurait essentiellement pour effets· d'abaisser le setûl nucléaire et d'a.c~rottre

le risque d' esoe.lade d 'Ull conflit amé au niveau d'une guerre nucléaire totale.

94. A la l48ème séance plénière,' le Comité a examiné! la proposition relative à la

création d'urgence d'ml groupe de travail spécial (;::n/219); le Président,

constatant qu'il n'y avait pas de consensus en faveur de cette proposition,

a déclaré qu'elle n'était pas adoptée.
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c. .~OAts_iJ!.te.DJ!!i,gmlo:!-\X. etJi.ci'!ces· PO~~j:!F·les.Ji~
, non d..o..:l~s d 'amJg ·n!1cJê.!P"....!.l!...E2PS~.s.c.9$.s~a menac.e

~r~2..o~~~~~nsc1eaires

95. CoqtQmément à son prqg.r:amme de tra.vail, le OQmité a exami,né le point de son
o~ au jo\U'.intitulô "Arranaements "inte~tiol'lamç efficaces JlO~ ~ntir le&
Etats non dotes d'armes nùcléaires contre le recours ou la menace du recours aux
ame. nucUairos" , du 16 au 20 mars et'du 27 au 31 juillet•. Le Comté a aussi
exaa1n~ 'ce j)oipt pendant ies périodes du 13 au 17 Sr~il ei; du 3 al.l 7 ao'Q.t.

96. Au titre de ce point de l'ordre du jour,les nouveaux documents sqiv&Qts ont
êté FI_entés au Comité 1

a) CD/153, daté du là février 1981, présenté par là délégation de la 1lulga.rie,
intitql, ''DoClWDent de trava,il : Arransements inte~ationaux efficaces pour ga,rantir
1•• Etat. I20n c10tés 'a 'armes nucléaires contre le recours ou la menace du recours
aux am.ea nucléaires" •

. ~) aD/161, .daté du 4 marq 1981, présenté par la déléaation du Pakistan,
intitull "Document de travail 1 Arrangements intel:ll&tionaux efficaces pour garantir
1e8 Etat. nQn dotês d'~ei nUCléaires cont~e 1~ recours' ou la menace du recours
a\J.X ame. nucléaires". ' .

. ,c) . aD/176, daté du 10 avril 1981, présenté par l'Union de3 Républiques
8OC:~1ates"80viétiques,collllll\U'1iquant la "Réponse du 5ecrétaiJ::e général d':l Comité
oen'tral du parti cOlllluniste de l'Union soviétique et Président du Présidium dl.l
Soviet aupr.lme de l'URSS, Leon~d Brejnev,' à la question qui lui ayait été posée
par le journal,Brec.Ta Hea".

d) CD/177, daté du 10 a~il 1981, présenté par la délégation du Royaume.-Uni,
intitulé ''Document. do travail sur la question des arrangements internationaux
efficace' pour sazantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre le recours
ou :L,. menace .du recours aux amas nucléaires".

e), rm/2a[, daté ,du 6 août 1981, présenté par la délé6'&tion de la Chin~,
intitul' l'DOCument de t1.'avail our la question des S'!U'anties de sécurité".

97. A ·... 105ème séance pl~nièro, tenuè le 12 '!évri'er 1981, le COmité a décidé de
rltab1~, pour la durée de .~ session de ,1981, le Groupe de travail spécial sur
des ~sements 1ntern~tiona~ ef.ficaces pour garantir l~s Etàts non dotés d'armes
DU01H1teacontre le recours 0\.\ la menace du 'recours am: armes nucléaires, qui
av~t &t4 créole 11 mars pour sa session de 1~80, de façon qu'il.puisse poursuivre
se, travaux sur la,base de son préc'~dent ~dat. Le 'Comité a décidé .en outre que
le Groupe de travail spécial !eri'l-it rappcir't au Comité sur l' état d.' avancement de
00. travaux à 'toùte dato a{ipl:Opriêe et, en tout état· d'e .cause, avant la fin de
sa a's'10n de 1981 (CD/151). '

98. A oa ~07~e séanc~ pl~ièr,e, le 17 février 1981, le Comité a également décidé
de c012~i~ au Représentant permanent adjoint de l'Italie la. présidence du Groupe.
cle travail 8PÔC~~ .
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99. A sa 127èmc séance plénière, tenue le 24 avril 1981, ~e Président du Groupe

de travail spécial a fait une déclaration pour rendre compte des activités de

ce groupe ,pendant la première partie de la session annuelle.

100. Le Groupe de travail spécial a tenu 23 réunionc entre le 17 février et le

13 août 1981 et le Président a également procédé à des consultations officieuses

durlU'lt cette période. A la' s'-ite de ses délibérations, le Groupe de travail

spécial a présent6 un rapport au Comité (CD/215).

101.. A sa 148èmè séance plénière, le 20 août 1981, le Comité a adopté le rapport

du Groupe de travail spécia.l, qui fait partie i.Tl:~6grante du présent rapport et

se lit comme suit:

A sa l05ème séance plénière, le 12 février 1981, le Comité du désarmement

.a adopté la déçision suivante relative au point 3 de son ordre du jour, qui

est reproduite dans le document CD/151 et où il est dit, entre autres, que :

Le Comité décide en outre de rét[~blir, pour la durée de sa ses'Jion

de 1981, les groupes de trayail spéciaux sur les arrangements inter

nationa\U~ efficac~s pour garanti~,le$,Etats non dotés d'armes nucléaires

contre le recours ou la menace du recours au.~ armes nucléaires, sur les

armen chimiques et SUl.' lenaxmes radioloaiques, qui avaient été créés

le 17 mars pour sa session de 1980, de façon qu' ilE3 Puissent poursuivre

leurs travaux sur la base de leurs précédents mandats.

Il est entendu que le Comité réexaminera dès que wssible les

mandats des trois groupes de travail spéciaux afin de les adapter, selon

que de besoin, de façon à faire progresser le pL~cessus des négociations

vers l'objectif des mesures concrètes de désarr.lement.

Les groupes de travail spéciaux feront rapport aU Comité sur l'état

d'avancement de lours travaux, à toute date appropriée et, en tout état

de cause, avant la fin de sa session de 1981.' .

. A. sa l07~oe séapce plunière, le 17 février 1981, le Comité du désarmement

'a nommé rI. le iIinistr.G Antonio Ciarrapico, représentant de l'Italie, aux

fonctions de Président du Groupe de travail,spécial. M•.Lin Kuo-Chung, du

Centre des Uations Unies pour le désarmemc:'nt, a é'j;é drjsigné COIilIl1e Secrétaire

du Groupe de travail spécial.

Le Groupe de travail spGcial a tenu 23 ~éunions entre le 17 février et

le 21 avril et entre le 16 juin et le 13 août 1981.

Le 24 avril 1981, le Prés'ident du Groupe <le travail a présenté oralement

au Comité du désarmE.:i!lent, à sa l27ème sô.anqe plénière, un exposé sommaire des

tra.va\L~ accomplis par le Groupe de travail durant la première partie de la

session de 1981 (cn/FV.127).
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Sur leur demande, le Comité du désarmement, à sa l09ème séance plénière,
le 24 février 1981, à sa 113ème séance plé~ière, le.lO mars 1981 et à sa
l22ème séance plén~ère, le 1er avril 1981, a déoidé d'inviter les repré
sentants des Etats suivants non membres du Comité à participer aux réunions
du Groupe d~ travail spécial : Suisse, Finlande, Autriohe et ESp8€lle.

Dans l'exeroioe de son mandat, le Groupe de travail spéoial a tenu oompte
du paragraphe 59 du Dooument final de la dixième session extraordinaire de
l'Assemblée générale oonsacrée au désarmement, dans lequel ' ••• les Etats
do.tés d'armes nucléaires sont priés de prendre des mesures en we de donner
des assuranoes aux Etats non dotés d'armes nucléaires contre le recours ou
la menace du reoours aux armes nucléaires. L'Assemblée générale prend note
des déolarations faites par les Etats dotés de telles armes et les prie
instamment de poursuivre leurs efforts en v.ue de conèlure, selon qu'il sera.it
approprié, des arrangements efficaces poUr assurer les Etats non dotés d'armes
nuoléaires contre le recours ou la menace du reoours à de telles armes'. Au
oours.de ses travaux, le Groupe de travail a également tenu oompte d'autres
paragraphes pertinents du Document final.

Le. Groupe de travail spécial a aussi pris note de la lettre du Secrétaire
général (CD/140) transmettant les résolutions adoptées par l'Assemblée générale
à sa trente-oinquième session, et en partioulie+ des résolutions 35/154 et .
35/155, ainsi que de la .résolution 35746.• également pertinente en la matière.
Les paragraphes 3 et 4 de la résolution 35/154 sont ainsi oonçus' :

, 3. Prie le Comité du désarmement de poursuivre en priorité, durant
sa session de 1981, les négociations sur la question du renfor.cement des
garanties. de la sécurité des Etats non dotés d'armes nucléaires;

4. Demanda aux Etats participant aux négociations sur la question
des gara.J)ties à donner aux Etats non dotés d'armes nucléaires contre le
recours ou la menace du recours aux armes nucléaires de s'efforcer
d'élaborer. et de conclure rapidement une convention internationale sur
cette question.'

Le paragraphe 4 de la résolution 35/155 est ainsi oonçu :

'4. Recommande que le Comité du désarmement poursuive activement
les négociations e{l we de parvenir à un accord et de conolure, au cours
de sa prochaine session, des ~~angements internationaux efficaces pour
donner aux Etats non dotés d'armes nucléair.es des garanties contre le
recours ou la menace du recoUrs aux ames nucléaires, en tenant compte
du large appui dont bénéficie la conclusion d'une convention.internationale
et·enprenant en considération toutes autres propositions visant à·
assurer le même objectif.'

Le paragraphe 12 de l'Annexe de la résolution 35/46, qui oontient la
Déclaration faisant des années 1980 la deuxième Décennie du désarmement,
précise entre autres ce qui suit :

'12. • •• Tous les efforts devraient donc être faits par le Comité
du désarmement en we de mener des négocb.tions d'urgence pour aboutir
à un accord ~t de soumettre, lorsque cela est possible, à l'Assemblée
générale avant la deuxième session extra.ordinaire consacrée au désar
mement, des textes convenus concernant :
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·..
d) Des arrangements internationaux efficaces, afin de donner des

garanties aux Etats non dotésd'ames nucléaires contre l'utilisation ou
la menacé de l'utilisation d'ames nucléaires, compte tenu de toutes les
propositions et suggè~tions qui a\tront été présentées à ce sujet.'

En:plus des documents officiels du Comité du désamement présentés au
titre du point 3 de son ordrè du jour (à savoir CD/153. CD/161, àD/176, aD/l77,
CD/184 et CD/207) et des documents dont le Groups de travail spécial avait été
sais:l antérieurement et qui sont énumérés dans le document rID/SA.j1..lP.l/Rev.2 y,
les documents ci-après ont été présentés pour examen au èours de la 'session
de 1981

a) Un document de travail présenté par le Président, intitule 'Etapes
de l'examen quant au fond des arrangements internationaux efficaces pour
garantir les Etats non dotés drames nucléaires contre le recours ou la menace
du'recours aux armes nucléaires' (CD/S.4./CRP.4/Rev.l et 2; cD/SA!....lP~5) Yi

b) Un document de travail présenté par le Président, intitulé
'Identification des divers aspects des engagements de ne pas utiliser ou
menacer d'utiliser drames nucléaires contre des Etats non dotés d'armes
nucléaires' (CD/SA/CRP.5) et sa version révisée (CD/SA/CRP.5/Rev.l);

c) Ùn document de travail présenté Par les Pays-Bas, contenant une
proposition relative 'à une 'fomule commune' pour les garanties de'sécurité
négatives à incorporer dans une résolution du Conseil de sécurité (CD/SA/CRP.6)
(CD/SA/VlP.6) 2/; . '

d) Un documeni; de 1;ravail p:t:ésen~é par le Rùdstan, contenant des
propositions relatives à la Variante D dans la deuxième étape du, doeument
fJD/SA!l;fP.5 (CD/SA/CRP.7) (CD/SA/VlP.7) !ri;

e) Un 'locument de travail présenté par la: BulgarJ.e, contenant des
observations relatives à la 'Va:.riante 'n (:Qeuxl.èmc étape( document CDjsi../'IlP.5)'
et des suggestions la conce~ant (CD/SA/CRP.8 et ,Corr.l) (CD/SAjwP.e) :il.

~n outre, ,le Secrétariat a également établi un document intitulé 'Recueil
d,es décla.rationsfâ~tes lorf! Çle la trente-cinquième 'sessionde l'Assemblée'
générale sur la'quef!tion d~s arrange~ents internationaux 'efficaces pour
garantir les Etats non dotés drames nucléaires contre le recours ou la menace
du recours aux amès nucléaires', telles qu'elles sont énu.\rlérées dans le
document CD/SAjwp.I/Rev.2.

1J Voir annexe A du présent rapport.

2) Le document CD/SA./CRP.4/Rev.2 a été publié ultérieurement sous la cote
CD/SAfiiP.5; voir annexe B du prés:'lnt rapport.

li Le document CD/SA/CRP.6 a été publié ultérieurement sous la, cote CD/SAj\·/P.6.

y Ledo,cument CD/SA/CRP. r( a été publié ultéri~ement sous la cote CD/SA/VlP.7.

21·~es documents CD/SA/CPil.8 et Corr.l ont été publiés ultérieurement sous
la cote CD/SAjwP.8. '
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III. Négociations de fond

:&1 s'acquittant de la tâche qui lui avait été confiée, le Groupe de travail
a part1culi~rement pris en considération la recommandation figurant au
parasraphe la du rap'port du précédent Groupe de travail spécial, créé à la
session de 1980 (CD/125*), qui était ainsi libellée: 'Le Groupe de travail
recommande ••• au Comité du désarmement d'étudier des moyens de surmonter les
difticultés auxquelles le Groupe de travail s'est heurté dans ses négociations
et de continuer de négocier au début de sa session de 1981 en vue de parvenir
, un accord sur des arrangements internationaux'efficaces pour garantir les
Etats non dotés d'armes nucléaires contre le recours ou la menace du recours aux
armes nucléaires'. Le Groupe de travail a pris note des discussions prolongées
sur oette question et des négociations intensives sur les éléments auxquelles
avait procédé .le précédent Groupe de travail spécial en vue de parvenir à une
entente sur une approche commune. Il a rappelé en outre qu'il avait été admis que
l'on devait continuer à rechercher une approche commune acceptable pour tous et
susceptible d'être reprise dans un instrument internati.onal ayant un caractère
.juricUqu.-ent oontrai8nant.

Danà .la conduite de ses trava:wc, le Groupe de travail spécial a décidé de
concentrer essentiellement son attention sur l'examen quant au fond des assurances
données, étant entendu qu'une entente sur le fond pourrait faciliter une enioentp.
sur la forme. Le Président a donc soumis un programme de travail (CD/SA/WP.5) en
tant que directive générale pour les délibérations et les négociations, compte
tenu des diverses vues exprimées et propositions soumises. Ce programme prévoyait
essentiellement deux étapes de travail pour la session actuelle à savoir,
~) première étape, l'identification des divers aspects· des engagements de ne pas
recourir ou menacer de recourir aux armes nucléaires contre des Etats non dotés
d'armes nucléaires et, 2) deuxième étape, l'examen des variantes qui pourraient
être explorées dans la recherche d' une 'approche' ou 'formule commune'.

En vue de la réalisation de l'objectif défini dans la première étape du
programme de travail, diverses opinions ont été exprimées et différentes propo
sitions,.y compris quelques compi1ati.ons et SChémas, ont été soumises au cours
des dUibérations af~n d'identifier systématiquement les éléments figurant dans
les engagements assumés par les Etats dotés d'armes nucléaires et les propositions
présentées par les Etats non· d~tés d'armes nucléaires, qui sont reproduits dans
le document CD/SA/WP.2. Dans le cadre de ce processus et afin de .faciliter la
tache du Groupe de travail, le Président a rédigé des documents de travail

(CD/SA/CIfP.5 et Rev.l), dans lesquels il a essayé de faire une synthèse des
opinions et positions défendues par les délégations. Par ailleurs, il a été
généralement admis que la discussion avait permis une plus grande compréhension
des diverses positions, de leurs convergences et de leurs divergences.

Dans l'accomplissement de la tâch~ définie pour la deuxième' étape du .
programme de travail (CD/SA/WP.5), le Groupe de travail a examiné d'une manière
approfondie, à la façon d'une analyse comparative, les variantes envisagées pour
une 'approohe' ou 'formule commune' en vue de concentrer les efforts sur les
variantes les plus prometteuses.

Au cours de l'analyse en profondeur au sein du Groupe de travail des
variantes mentionnées au paragraphe la, diverses délégations ont formulé ou
réaffirmé les vues et opinions suivantes sur des arrangements, internationaux
efficaces pour garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre le recours
ou la menace du recours aux armes nucléaires (appelés également assurances de
sécurité ou garanties de sécurité) :
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puisqu~ tout,recours aux armes nucléaires, qui cons'ti.tue~t là plus grande
menace pour l'humanité, affectè~ait la sécurité aussilie~ des belligérants
que des non-belligérants, i+ faùdrait interdire comp;Lètein!!nt le recours aux

,armes nuoléair\3s en attendant la réa.lisation du dèsarmement nùoléai:ce': A c~

sujet, Jn a exprimé l'avis qUtl .i.'interdiction du . ecours a~ ~es nl.i.olérùres
a~vrait aller de pair avec la renonc~ation au recours à, la;force,dd~~ l~~

relations internationales; selon une autre opinion, l-interdiction oomplète
~u reoours aux armes nucléaires ne pourrait être' envisagée que dans le cadre
d'un processus effectif de désarmement nucléaire, q~i lui-même constituait
Une étape sur la voie du désarmement général; ,

l'application des assurances de sécurité aux Etats non dotés d'armes nucléaires
contre le recours ou la menace du recours aux armes nucléaires, ~ans condition
ni: limitation, en tant que partie intégrante et étape initiale de, l'inter
diction complète du recours aux armes nu~léairès et de la realisation du
désarme~ent nùcléaire;

t'application ,des assurances deaécurite aux Etat's non dotés d"''armes
nucléaires qUi n'ont pas d'armes nùcléaires'sur leur territoire;

~'application des 'al;lsurances de sécurité !!UX Etats qui renoncent à fabriquer
et à acqu.érir d~s à.1'm,es ~uèléaJres et, qùi n'en ont pas sur leur territoire.
A ce sujet,. on a exprimé i',avis que là conclusion d'un accord sur la non:'
implantation d'armes nuclé~ires s~r les territoires des Etats où il: n'y en a
pas ,à l'heure actuelle consti~erait une 'COntribution au renforcement' de la.
sécurité des Etats non dotés d'armes nucléaires;

l'application des assurances de sécurité aux Etats non dotés d'armes
nucléaires parties au Traité sur la non-prolifération ou à tout autre enga
gement similaire internàtionalement contraignant'de ne pas acquérir de
dispositifs explosifs nucléaires, sauf en cas d'attaque contre l'Etat doté
d'armes nucléaires fournissant l'assurànce, ses territoires, ses forces
armées ou ses alliés, par un Etat ainsi décrH, allié ou associé à un Etat
,doté d'normes nucléaires dans l' ~xécution ou ,la po'.:'rsuite de l'attaque;

l'~pplication des assurances de .sécurité ~ tout Etat non doté d'armes
n\1cléaires qui se serait engagé ,à ne pas fabriquer ou recevoir de 'telles
'armes (ou d'autres dispositifs explosifs nucléaires) ~t à ne pas a:cquérir
le co~trale, pour autant que l'Etat ne procède ou ne :participe pas à une
,attaque contre (le territoire ou ,les forces armées d') un Etat .doté d'armes
nuèléaires ou de ses alliés avec l'appui d'un autre Etat do-té d'armes
,nucléaires;

l'application des assurances de sécurité aux Etats non dotés d'arm~s

nucléaires non parties aux arrangements 'nucléaires de sécurité de certaines
puissances nucléaires;

'Vapplication des assur~ces de P1curité au moyen de la conclusion de
oonventions avec des Etats non dotés d'armes nucléaires faisant partie
d'une zone dénucléarisée~ de manière à donner à ces assurances un caractère
contractuel et contraignant. '

Sans préjudice de l'examen ultérieur d'av.tres, variantes qui pourraient être
élaborées ultérieurement, le Groupe de travail a décidé de concentrer ses 'ef'f'o:tts;
à oe stade de l'examen, sur la variante D associée à là:variantÈl E' figlir811t dans
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la n.,~U,me lStape du prograarne de travail 2/. Ces variantes visaient, respecti
v_ent, il l'lStablisselllentd' 'U.'1e "form\lle comm1.lne" pOlU:' .les: gar~tiés de séclU:'ité
fabant 'tat des éllSments qui polirraient être proposés au cours ,des négooiations
,.u e.in du Comité du désarmement' et acceptés par to'\lS l,es intlSresBés' et d' 'une
·1lfonN1e coaaune" susceptible de concilier les éléments 'énoncés:dans' les enga
,emente unilatéraux exist8Jlts des Etats dotés d'armes nucléaires'. A ce. sUjet,
un document de travail (CD/SA/WP.6) contenant un projet de '.ioi'u!\lle'collllllÙne'
èloncernMt lee garanties de séclU:'ité négatives à incorporer dans une résolution
du Conseil de sécurité a été présenté par la délégation néerlandaise. la délé
gation pakistanaise a également proposé, sans préjudice de sa propre positio~,

trois variMtes (CD/SA/WP.7) qui pom:raient servir de base pour ~a pOlU:'SlÙte de
l'examen d'une 'formule commune' ainsi que des élément~ additionnels liés à
l'interdiction du recours aux armes nucléaires et au désarmement nuollSaire. Se
"férant lP. ces deux doouments de travail, la :Bulgarie a présenté un document de
travai~ (CD/SA/WP.e) contepMt des observations sur l~s formules proposées ainsi
que quelques interrogations quant àla direotion appropriée à donner à.la
recherche d'une solution. Au cours de l'examen de ces propositions, axé sur
leurs prinoipaux, éléments, le Groupe a examiné en profondeur les·' proposit~ons
relatives aUx conditions à remplir pour bénéficier des aSS\lr'ances et l'opport\l
nité et la nature d'une évent\lelle. 'clause de suspension'.

lBs débats ont f~t apparattre diveraes conceptions en ce qui~ conceme la
miee,au pOint d'une 'formule commune'. Selon l'une, les Etats dotés d'armes
nucléaires fourniraient des aSSlU:'ances à tous les Etats non dotés. a' armès
nuc1éa1.rès' sans aucune condition, qualification ou limitation. Seion une autre,
d1ve~s critères seraient fournis pour définir les Etats non dotés d'armes
nucléaires qui seraient couverts par les aSS\lr'ances. Les divergenqes de vues en
ce qui oonceme ces approohes et critères ont subsisté.

Des opinions différentes ont été exprimées quant aux c4'constanoes dans
lesquelles les asS\lr'ances de séclU:'ité pourraient être suspeJ'ldues et ql1$Dt au point
de lavoir s~ l'on devrait ou non prévoir une telle suspension.

lors de la discussion sur une éventuelle 'approche' ou 'formule commune', la
question d'une forme appropriée a également été évoquée. Bien qu~il n'y ait pas eu
d'objection de principe contre l'idée d'une conv~ntion intemation~e, on,a fait
relsortirles ditficul1;és qu'elle soulevait. En o~,tre, on a ét\ldié l'idée d'arran
,ements in~rima1res et pris note en particulier d,~s propositions concemant une
"solution appropriée du Conseil de séc\lr'ité, propqsitions qui ont" suscité des
"actions divergentes. Par aillelU:'s, on a fait remélX'quer que l'intérêt et la
po8sibili~ de tout arrangement intérimaire dépendlt'aient de sa teneur quant au
fond. Un oertain nombre de délégations se sont déclarées convaincuès que des
mesures intérimaires ne devraient pas se substit\lf3r à une convention intttmji.tionale
ou à d'autres arrangements internationaux de caractère ,jlU:'idiquement contraignant.

IV. Conclusions et recommandations

lB Groupe de traVa1l a réaffirmé que les Etats non dotés d' ....-mes nucléaires
devraient être efficacement- garantis par les Etats dotés d'armes nucléai:x:es contre
le recours ou la menaoe du recours aux armes nucléaires. On a continué à
reconndtre le besoin urgent de parV,enir à un accord sur des arrangements inter
nationaux efficaces pour garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre

§/ Voir annexeR du présent rapport.
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le recours ou la menace du recours à ces armes, en tenant tout spécialement compte

de l'objectif d'un désarmement nucléaire et d'un désarmement géné~al et complet.

les négociations sur le fo~d des arrangements efficaces ont révélé que les probUmes

spécifiques qui se posaient résultaient de la divergen...:e des perceptions de

certains Etats dotés ou non d'armes nucléaires ainsi que de la complexité des

questions en jeu dans le choix d'une 'formule commune' acceptable pour tous et

susceptible de figurer dans un instrument international de caractère juridiquement

contraiBDant. le Groupe de travail a reconnu que l'on devait tenir d'Oment compte

des intérêts de sécurité des Etats non dotés d'armes nucléaires. Il a émis

l'opinion que les efforts déployés en vue de la recherche d'une 'approche commune'

ou d'une 'formule commune' constituaient une contribution positive à la réali

sation de l'accord sur la question des assurances de sécurité.

Dans ces conditions, le Groupe de travail recommande au Comitè du désal'lllement

de poursuivre l'ex~en des diverses approches, notamment de celles envisagées

pendant la sessipn de' 1981, afin de surmonter les difficultés rencontré~s. Dans

oe contexte, de nouveaux efforts devraient être ?onsacrés à la reoherche d'une

'approche oommune' acceptable pour tous, et en particulier d'une 'formule commune',

qUi serait inclu'Se dans un instrument international de caractère juridiquement

contraignant. Il faudrait donc créer à cette fin un groupe de travail au début' de

la session de 1982, comme le recommandait l'Assemblée générale des Nations Unies

da,ns sa résolution 35/46, citée au paragraphe 7 ci-dessus, afin '<le mener des

négooiations d'urgence pour aboutir à u~ accord et de soum~ttre, lorsque oela

est possible, à l'Assemblée générale avant la deuxième session extraordinàire

oonsaçrée au désarmement, des textes convenus' sur des arrangements internationaux

efficaces pour garantir les Etats non dotés d'armes nuoléaires contre 13 reoours

ou la menaoe du recours aux armes nuoléaires. Il

,.!!!.ste de doouments sur la question des arrangements internationau:;:

~~oes pour !~antir les__Etats non dotés d'amcs nuclGaire~

oontre le recours ou la menace? i!.~cours au:, arT'l~1.01éaires

I. Doouments offioiels du Comité du désarmement

1) Cn/l contenant les résolutions 33/72 A et B de llAssemblée générale

(24 janvier 1979)

2) Cn/IO - présenté par le Pakistan sous le titre: 'Conolusion d',me

Convention internationale sur les garanties à donner aux Etats

non dotés d'armes nucléaires oontre ~'utilisation ou la menaoe

d'utilisation ~tarmes nucléaires' (27 mars 1979)

3) cn/23 - présenté par la Bulgarie, la Honcrrie, la Mongolie, la Pologne,

la République démooratique allemande, la Tohéooslovaquie et

l'Union des Républiques socialistes soviétiques sous le titre:

'Projet de convention internationale sur le reni'oroement des

garanties de là' sécurité des Etats non nucléaires' (21 juin 1979)

4) cn/25 - présenté par le Pé'J:istan sous' le titre: 'Arre.ngements inter

nationaUD: efficaoespour garantir les Etats non dotés d'armes

nucléaires oontre l'utilisation ou la menaoe d'utilisation

d'armes n'lcléairos' (26 juin 1979)
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5) C1)/27· présenté par les Etats-Unis d'Amérique sous 10 titre :
'Proposition relative D. une rooommandation du Comité du
déuamElllent à. l'Assemblée générale des Nations Unies oonoernant
la séourité des Etats non dotés d'armes nuoléaires oontre ùne
atta~o nuoléaire' ~2 juillet 1979)

15)

16)

9) OD/77-

14) OD/153 -

oontenani; le rapport adressé au Comité du d6sarmemcnt par le
'Groupe de travail- spéoial ohargé d'examiner ct de négooier des
arra.n«ements internationaux effioaoès pour garantir les Etats
non dotés d'armes nucléaires oontre l'utilisation ou la menaoe
d'utilisation'd'axmes nuoléaires' (14 août 1979)

7) CD/55 - oonter~t les résolutions 34/84. 34/05 et 34/86 de l'Assemblée
générale (S février 1900)

SJ \:D/75 - présenté par la Finlande sous le titre : ':ü:lttre en date du
12 mars 1980 adressée au Président du Comité du désarmEll1ent par
le Repréoentant pe1.'llUment de la Finl3.nde auprès· de. ~ 'Offioe
des Nations Unies à. Genève pour lui oommuniquerun' doawnent
de travail ex:posant les vues du Gouvernement finlaiicl8.is'
(14 mars 1980)

oontenant la déoision du COO1ité du désamEll1ent portant' oréation
d'un groupe de travail spéoial ohargé de pOursuivre des .
négooiations en vue de 'parvenir à un acoord sur des arran
gen~nts internatioriau."C effioaoes l'our garantir 'les :',r.ts 'non
dotés d'armes nuoléa.ires contre le reoours ou la menaoe de
reoours aux armes nuoléaires (17 mars 1980)

10) CD/l20 - présenté par le PaJcistan sous le titre: 'Texte d'un projet de
résolution qui pourra.it être adopté par le Conseil de séourité
~e l'Or~fil8tion des Nations Unies à. titre de mesure inté
r:Lmaire sur la question des ".\rrangements internationaux
efficaoes PO\tr garantir les ~~ats non dotés d'armes nuoléaires
oontre l'utilisation O~1 la mena,Qe d'utilisation d' ames
nuoléaires'" (17 juillet 1980)

11) OD/125*- .Rapport adressé au Comité du désarmement par le 'Groupe de
travail spéoial ohargé de poursuivre des négooiations en vue
de parvenir à un aooord sur des arrangements 'internationaux
effioaoes pour garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires
contrè 10 recours ou lamenaoe du recours aux armes nucléaires'
(7 aolÎt 1980)

12) OD/140 - oontenant les résolutions }5/1S4 et '35/155 de l'~ssemblée
gén6rale (3 février 1981) .

13~ ;0D!151 - oontenant la déoision du Comité du désarmement portant r6ta
blissement clu Groupe 'de travail spécial Sltr los arrangements
internationaux effioaoes pour garantir les Etats non dotés
d'armes nuoléairescontre le reoours ou la menaoe du recours
au."C. armes nuo1éaires, sur la base de son préoédent mandat pendant
la session de 1900 (13 féyricr 1981)

présenté par la Jmlgarie sous le titre: 'Arrangements inter
nationawc effioaoes pour garantir les Etats non dotés d' aDlles
nucléaires contre le reoours ou la'menaoe du reoours aux ames
nuoléaires' (18 févrie~ 1981)
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15)

16)

18)

CD/161 -

CD/176 -

CD/l77 -

CD/184 -

présenté par le Pakistan sous 10 titre: 'Arrangenents intGr
nationaux efficaces POtlr cPrantir les Etats non dotés d'armes
nucléaires oontre le reootlrS ou la menaoe du reoours aux
armes nucléaires' (4 mars 1981)

présenté pa:r.' l'URSS sous le türe : 'Lettre datée du
7 avril 1901, adressée au Président du Comité du désa:rmcment
par le Représentant permé:.11ent de l'Union des Républiques
sooialistes soviétiques, oommuniquant la réponse du Seorétaire
générnl du Comité central clu parti oommuniste de l'Union
soviétique et Présiclont du Présidium du Soviet suprême de
l'UllSS, Leonid Brejnev, ù la question qui lui avait été posée
par 10 journal greo Ta Nea' (la avril 1981)

présenté par le RoyatUne-Uni sous le titre: 'Ibcument de
travail du Ro;yaUI:lC-Uni sur la question des nrrarlu"'CI'lents intcr
natiollaux efficaoes pour garantir les Etats non dotés d'~es
nuoléaires contre le reoours ou la menace du rcoou;L'S ;3.UX amcs
nucléaires' (10 avril 1981) .

présenté par le Paldstan sous le titre : 'Lettre clo.tée du
12 juin 1981, adressée au Président du Comité du désarmement
par le Représentant permanent du Pakistan, transmettant le
texte de résolutions adoptées par la dou~ième Conférence
islamique des llinistres des affaires étrangères, tenue à Bagdad
du 1er au 6 juin 1981', oontenant la résolution No 28/12-P
intitulée : "Renforcement de la sécurité des Etats non
nuoléairès· contre l'emploi ou lamenaoedè'l'emploid'armes
nuéléaircs~ (15 juin 1981)

II. fucuments de travail du Groupe de travail spécial sur .les arral1l.l'CI!lents
internatioœux efficaces pour garantir les Etats non dotés d'armes
nucléaires contre le recours ou la menace du recours aux armes nucléaires

1) CD/SAj\fP.l et Rev.l - Liste de documents sur la quest:l.OH des arrangements
internationaux effioaces pour r;arantir les Etats
non dotés el'ames,nuoléaires contre le reoours ou
la. men2.ce clu recours au;:~ al."IIles nucléaires
(25 avril 1980 et 20 février 1981)

2) CD/S:..jvTP.2 - présenté par 10 Présiclent sous le titre
'l.rrancememts intcrnationau:;: efficaoes pour
garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires
contre le recours ou la menace tlu reoours aux
al.'Il1os nucléaires : A. Fortée et nattlre des
arrangenents' (25 juin 1900)

5) CD/SA/'oTP.3 - présenté }?ar le Pakistan sou!:: le titre : 'Te:die
cl 'tID projet de rosolutiol1 qùi pourrait être adopté
par le Conseil de nücurité cle l'Organisation des
!'Tations Unies à titre de ~lcsure intér:i.maire sur
la qU0stion clos "Arrangements interna.tionaux
efficaces pour garantir les Dtats non dotés
d'an~os nucléaires contre l'utilisation ou la
mena.ce d'utilisation cl' al.'T.les nucléaires'"
(15 juillet 1900) .
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CD/SA/WP.4 -

CD/SA/WP.5

6) CD/SA/WP.6 -
( CD/SA/rJF:i •6)

,.~

1) CD/SA/WP.7 -
(CD/SA/CRP.7)

8) CD/SAfwp./j -
(CD/SA/CRP.8 et Corr.l)

présenté par la ThLlgarie sous le titre : 'ModaliGé~ d~~
arrangements destinés à garantir les Etats non dotés
d'armeo nucléaires contre l'utilisation ou la menace
d'utilisation d'armes nucléaires' (17 juillet 1980)

.t!.r':ud.~+'~ "P~' 1.; :;".i.:s,:::.':znt sou::: le t:..t:.e IEtap<.:s de
l'examen quant au fond des arrangements internationau:.;:
efficac~s pour garantir les Etats non dotés d'o~~es

nuclâeil'ea contre le recours ou la menace à.u rec..ours
a.ux t'::mes nucléaires' (26 ma."t's 1981)

p:::-ésonté par les Pays-Bas, conts::lant une Su€)[!;cotion
relntive à une 'fo:l:il1ule commune' concernant 1~3

lrF."t'anti es de sécurité néga.tives à. incorporer dans une
réflolution du Conseil de sécurité (8 juillst 1981)

présenté par le. Pa,'ldsta~1, contenant des propo~itians
l:elatives à la Varie."lte D de la Deuxième étape du
doc\unent CD/SA/vlP.5 (13 juillet 1981)

présenté par la Bulgar~e, contenant des obser..ations
concernant la 'VarianteD (Deuxième étape, document
CD/S~IwP.5)' et les suggestions fo~ulées à ce sujet
(21 juillet 1981)

--1....

6)

8)

III. Recueil d'éléments d'information à l'intention des membres du GrouI'e _de
travail spécial c~é-:GL3JüirretlJ19_'tl!~ C~it6 dud~9aJii~ent..9.ur l'a
chargé d'e~~tde négocie:;- des arrans~.<Ej;~1me.rnatio~~.!.~S1!.
pour garanti~...!~tatsnon c;2iéU' armes nucléaires contre le recou=s.2l!
la menace du recours a\u; e.-mes nucléaires

1) Déclarations fal'L0s cloU:;: sl...nce.. pl'énièrcs eta:ux séaneeo dela··Co!l'.Illis;:;ion
spéciale de la dixième session extraordinaire dl:"' 1-'ASl!lemblée générE:.le
consacrre au désa~~enent;

2) Déolarations faites aux séances plénières et devant la Premi.ère Commission
de la trente-troÏ!::ièll!.e sessicn de 11 Assemblée gén6rale

a) Séances plénières

b) Première Commission (Discussion générale~

0) Première Commission (P:::ojat de convention soviéti.que);

,) Déclarations dans lesquell~s les cinq Etats dotés d'armes nucléaires doIL~ent
l'assurance de ne paa recourir aux armes nucléaires oontre les Etats non
dotés d'armes nucléai~esj

4) Résolution 255 (1968) du Conseil de sécurité;

5) Résolutions de l'Assemblée générale sur le non-recoure ~ux a1~es nucléaires;
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6)

8)

Résolution concernant les garanties de sécurit4 adoptée par la Conférence
des Etats non dotés d'armes nucléaires (1968);

Passage concernant les garanties de sécurité extrait du Document final
adopté par la.Conférel'lne. d.'.examen du Traité. sur··la ·non-prolifération;

Document. t"inal adopté parla dixième .sessionextraordinaire de ;]., Assemblée
générale consacrée au désarmement, paragraphes 56 à 59 concernant les
garanties de sécurité;

Additif et suppléments au Recueil d'éléments d'information.

i)

ii)

iii)

'Proposition des Etats-Unis d'Amérique en vue de renforcer chez les
Etats non dotés d'armes nucléaires l'assurance qu'ils sont .à l'abri
du recours ou de la menace du recours auX armes nucléaires' (A/C.I/33/7,
17 novembre 1978);

Résolution 2936 (XXVII) de l'Assemblée générale : Non-recour~ à la
force dans les relations internationales et interdiction permanente de
l'utilisation des armes nucléaires;

'Document de travail contenant un projet de Protocole additionnel au
Traité sur la non-prolifération des annes nucléaires concernant l'instau
ration, dans le cadre de ce Traité, d'un système garantissant la sécu
rité des Etats non dotés d'annes nucléaires' (NPT/CONF/22, 15 mai 1975);

Dé.clarations. faites .par le .Royaume-Uni, la Chine, la France, les
Etats-Unis d'Amérique et l'Union des Républiques socialistes soviétiques
concernant le Protocole II du Traité de Tlatelolco.

IV. Recueil de déclarations faites lors de la trente-quatrième session de
l'Assemblée générale sur la question des arréngements internationaux efficaces
pour garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre le recours ou
la menace du recours aux armes nucléaires

V. Recueil de déclarations faites lors de la trente-cinquième session de
l'Assemblée génJrale sur la question des arrangements internationaux efficaces
pour garantir las'·Etats non· d01'és·d'armes nucléaires contre le recours ou la.
menace du recours .aux armes,· nucléaires

VI. Transcriptions non officielles des débats des groupes de travail spéciauX
des garanties de sécurit3

i) Transcriptiqns non ciff'icielles de sep~ réunions du Groupe de travail
spécial qui 'ont eu lieu en 1979."'
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"ANNEXE B

roCUMENT DE TRAVAIL DU PRESIDENT

Eta.pes de l'examen suant a.u fond, des arrangements internationaux
'efficaces pour garan~~ Etats non dotés d'armes nucléaires
contre le recours ou la menace du recours aux armes nucléaires

Il convient de noter que dans son rapport, le précédent Groupe de travail
spécial a souligné qu'une entente sur le fond des arrangements internationaux
efficaces pour garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre le recours
ou la menace du recours aux armes nucléaires pourrait faciliter un accord sur la
f01'llle de ces arrangements.

Ceci é~ant, il semblerait approprié et apportun que, pour l'instant, le Groupe
de travail concentre ses activités sur les questions relatives au fond des
arrangements, en vue d'élaborer dans toute la mesure du possible une approche
commune. A la lumière des vues exprimées et des propositions soumises par les
délégations en ce qui concerne la portée et le fond des délibérations du Groupe
de travail pour sa session de 1981,., certains stades de l'examen de la question
pourraient fournir des orientations générales pour les délibérations et négociations
du Groupe de travail sur les arrangements internationaux et efficaces pour garartir
les Etats .non dotés d'armes nucléaires .contre le recours ou la menace du recours
aux aœes nucléaires.

PREMIERE ETAPE : Identification des divers aspects des engagements de ne pas
recourir ou menacer de recourir aux armes nucléaires contre des
Etats non dotés d'armes nucléair~

A. Tels qu'ils figurent dans les engagements pris paT les Etats dotés d'armes
nucl'aires et formulés dans les déclar~tions unilatérales de ces Etats reproduites
dans le -documentr-eJ>!SA/'tlP. 2 (annexe :a-dü:"document' .Cnfl25*) •

,B. Tela qu.J ils-figurent dans les' proposi"titms'-faites'''Pàr les ~atà"non dotés
d'armes nucléaires et reproduites dans"le"'d"OcUME'nt CD!SA/WP.2{annexe B du
document Cnf125*).

~IRŒ E!MPE', Examen-des variantesgui'pourraient êtr'e-exploréesdans'la
recherche dlune .'approche' OU" 'formuleùommune.'

A. En attendant qu'intervienne le désarmement nucléaire, interdiction ccmplète
ca·1 tintervention-'des aJ:meS nucléaires ..

B. Assurance catégorique des Etats dotés d'armes nucléaires à tOl,lS les Etats non
dot'e d'armes nucléaires de ne pas ~tiliser ou menacer d'utiliser contrè eux
d'armes nucléaires.

c. Assurance catégorique des Etats dotés d'armes nucléaires à tous les Etats non
dotés d'armes nucléaires de ne pas utiliser ou menacer d'utiliser contre eux
dt a:L'IIles nucléaires, avec en annexe des déclarations interprétative de chacun
des Etats dotés d'armes nucléaires.

D. Formule commune pour les garanties de sécurité faisant état des éléments qui
pourraient être proposés au Cours des négoci€J.tions au sein du Comité du· désar
lHIIlent et acceptés par tous les intéressés.
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E. Formule commune susceptible de concilier les éléments énoncés dans 1ea·
engagements unilatéraux existants des Etats' dotés d'armes nucléaires.

F. Déc1à.rations unilatérales solennelles, identiques quant au fond, dans
lesquelles les Etats dotés d'armes nucléaires s'engageraiènt à ne p~s utiliser
ou menacer d'utiliser d'armes nucléaires contre des Etats non dotés d'armes'
nucléaires n'ayant pas de telles armes sur leur territoire.

G. Eventuellement, examen a.e la possibilité de conférer un statut plus formel
et plus juridique aux déclarations unilatérales existantes des Etats dotés d'arm$s
nucléaires.

H. Prise d'engagements'par la conclusion de conventions entre Etats dotés
d'armes nucléaires et Etats appartenant à des zones exemptes d'armes nucléaires.

* * *
L'exaxnen dü contenu et du libellé spécifiques d'une formule commune et les

négociations y relatives pourraient avoir lieu à une étape ultérieure, compte
tenu des progrès réalisés au sein du Groupe de travail en ce qui conceme les
deux étapes de la discussion. " .

]). Armes chimigues

102. Conform6ment à son programme de travail, le Comité a examiné le point de son
ordre du jour intitulé "Armes chimiques" du 23 mars aù 3 avril et du 13 al.1 .17 juillet.
Le Comité est revenu sur ce point pendant les périodes du 13 au 17 avril et du
3 au 1 août.

103. Au titre de ce point de l'ordre du jour, outre les documents antérieurs, le
Comité était saisi-des documents suivants:

a) CD/142, daté du 10 février 1981, présenté par la délégation de la. Suède,
intitulé "Document de travail sur l'interdiction de la. conservation ou de l' acquisition
d'uné capacité de guerre chimique permettant d'utiliser des armes chimiques".

b) CD/164, daté du 19 mars 1981, présenté par la Finlande, intitulé "Création
de moyens de contrôle des armes chimiques - état actuel et objectifs du projet
finlandais" •

c) CD/167, daté d.u 26 mars 1981, présenté par la. délégation du Canada,
intitulé "Besoins en matière de vérification et de contrôle dans le contexte d'un
traité sur un contrôle des armes chimiques, fondés sur une ana.lyse des S:ctivités".

d) CD/16B, daté du 27 mars 1981, présenté par la délégation de la Chine,
intitulé "Document de travail· : Interdiction des armes chimiques : défini,tion des agents
de guerre chimique".

e) CD/169, daté du 27 mars 1901, présenté.par la délégation de la ~bine,
intitulé "Document de travail : DémantèleIÎ1ent des installations/moyens de fabrication
des ..a,mes chmiques".
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f) rm/173, daté du 3 avril 1981, présenté par la délégation du Canada, intitulé
"Elimination des agents chimiques".

g) L"/178, daté du 16 avril 1981, présenté par la Finlande, transmettant une
invitaUon du Gouvernement fj,nlandais 0. une réunion de travail sur la vérification en
matière d'annes ohimiques.

h) tJD/124/Rev.l, daté du 24 avril 1981, présenté pàr la. délégation de l'Indonésie,
illtitulé "Révision du document cn/124 en_ ce qui concerne la définition des expressions
'agent ohimique' et ragent de BUerre chimique'''.

:1:) rm/195, daté du 14 juillet 1981, présenté p&-r la délégation de la. Yougoslavie,
intitulé "Dooument de travail: Agents incapaoitants".

j) rm/196, daté du 16 juillet 1981, présenté par la Finlande, intitulé "Trac~
Analysis of Chemical -\'!arfare Agents".

k) CD/197, daté du 17 juillet 1961, présenté par la. délégation de la Roumanie,
intitulé "Document de travàil : Suggestions conoernant des éléments d'une convention
sur les armes ohimiques : Définitions et critères" •

1) rm/199, daté du 24 juillet 1981, présenté par la. délégation de la
Tohéooslovaquie, intitulé "Document de travail : Définition et caracté~istiquesdes
toxines" ..

m) CD/2!J3, daté du 30 juillet 1981, présenté par la délégation des Pays-Bas,
intitulé "Consultations et ooopératiqn, mesures de vérifioation et procédure de
plaintes dans le cont13xte de la Convention sur l'interdiction complète et effioace
de la mise au point, de la fabrication et du stookage de toutes les annes chimiques
et sur 1e\U' destruction".

n) rm/212, daté du 13 aoat 1981, présenté par la. délégation de la Chine,
intitulé "Quelques vues sur l'inte:rdictior des armes chilni.ques".

104. A sa 105ème séanoe plénière, le 12 février 1981, le Comité a décidé ~~ rétablir,
pour la durée de sa session de 1981, le Groupe de travail spécial des armes ohimiques
qui avait ,été oréé le 17 mars pour sa session de 1980, de façon qu'il puisse poursuivre
ses travaux sur la base de son précédent mandat. Le Comité a décidé en outre que le
Groupe de travail spécial ferait rapport au Comité sur l'état d'avancement de ses
travaux, à toute date appropriée et, en tout état de cause, avant la fin de sa session
de 1981 (cn/15l).

105. A sa 107ème séance plénière, le 17 février 1981, le Comité a également décidé
de oonfier au représentant de la Suède la présidence du Groupe de travail spécial.

106. A sa l 27ème séance plénière, le 24 avril 1981, le Président du Groupe de travail
spéoial-a; ·présentê son rapport Intérimaire sur lesuavaux du Groupe -de-travail
spéoial (on/179 et Add.l).

107. A sa 137ème séance plénière, le 14 juillet 1961, en réponse à la demande formulée
par le Président du Groupe de travail spéoial des armes chimiques, le Comité a décidé
de prier le Direoteur général de l'Organisation mondié.le de la santé et le Direoteur
du. Bureau r.égional pour l'Europe du Programme des Nations Unies pour l'environnement
de désigner des représentants pour assister à oerta~es réunions du Groupe de travaj.l
spécial des armes chimiques, afin de foU:rni.r, en cas de b.es,oin, des rensei~1ementa
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techniques ooncernant la détermination de la toxiçité des produits chimiques et le

'registre intemational des produits chimiques pçtentiellement toxiques.

lOS. A la141ème séance plénière du Comité, le ~S 'juillet 1981, l~ Président:. du Groupe

de travail spéoial a fait 'IU'le déolaration (cn/PV.141) qui ré~t(dt dès négooi-ations

qu'il avait été prié d'entreprendre sur la question de la révisi1m du iDandat du Groupe

de travail spécial.- Plusieurs délégations ont commenté cette déolarat1on.

109. Le Groupe de travail spécial a tenu 23 réunions entre. le 18 février et lè

.17 ao1lt 1981 .et le Président a également procédé à des consultaUons officieuses dUl.'SDt

cette pér:(04e. A la' suite de ses délillérationl'\, le 'Groupe de' travail spécial a présenté

'IU'l rapport au Comité' (.CD/220).

110. A sa 14Sème s~anoe 'pléniè~, le 20 aoat 1981, le Comité a adopté le rapport du

Groupe de travail spécial" qui fait partie intégrante du présent rapport et se lit

oomme suit :

Ifl • INTRODUCTION

A èa.105ème séànce plénière, le 12 février 1981, le Comité a adopté la

déoision,Suivante :

'Le Couq.t,é décide en outre de rétablir, pour la durée de sa session de

1981, les gToupes dé' travail spéciawt: des arrangements intemationaux

efficaces' poUr garantir les Etats nl-m dotés d' arm~s nucléaires oontre le

recours oU: la menace du recours aux armes nucléaires, des armes chimiques et

des armes ~adiologiques, qui ~vaient été oréés le 17 mars pour sa session d~

1980, de façon qu'ils puissent pour~ivre leurs trav~ux sur 'la base de leurs

précédents .JJumdats.

Il est,erttèridu que le Comité réexaminera dès que possible les mandats des

trois ,grciupe.s de: 't'ravail spéoiaux afin de les ada.pter, selon que -de besoin,

de façon à f8.1.reprogresser le processus dès négociations vers l'objectif

des mesures concrètes de désarmement.

Les groupes de ~ravail spéciaux,,~eront rapport au Comité-sur l'état

diavancement de leurs travaux, ,à 'toute da.te appropriée, et, en' tout état de

cause, avant la fin de sa session .de 198L' (Document 00/151>-:

II. 'ORGANISATION DES TRAVAUX ET DOCUMENTATION

A sa l07ème séance plénière, le 11 février 1981, le Comité a nommé M.

l'Ambassade:ur C!,Lidgard, de la Suède, aux fonctior:lsde Président du Groupe de

travail spécial. Mme L. Wl'l'~aim-Natural,(Chef,de l.lUnité de Genève du Centre des

Nations Unies pour le désarmement) a été désignée camné Secrétaire du Groupe de

travail s1'éoial.

Le Groupe de .. travail spécial a tenv. 12 'réunions entre le 18 f~iër et le

22 avril 1981, et 11 rifunions ëiitie le 17 juin et le 17 aoi),t l~~~ ~ ..
,", ....
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A leur de~y.tl, ~i:l Comité t'.u désa.1:mement, à aa l04ème QtlanOt;l plér..1ère·, là
10 fmier :(981, .et à sa: 122ème s~a:;cè plénière, lè' 7 avrii 1981; à" èlécfdé
...~ctiT8mlt d'inviter les reF~sentantli de. Etats ci-après .non membres du . _
êëïi1 : Autriche, Duaemark, ESpagne, Finlande, Rorrlge et Suisslb .a,~~ciper.,
~ ,~'UIli~s du GrC?~ de travail~cial. .'

l!h applioation de J.a dét:Ùlion prise par .Le Cami.té)J. sa 137èfue "séàhce
pléni.~re, l~ ::1.4 juUle'.i 1981, }, 'Or~"::"sation' mondiale .de la. s~~~é et ~E3 Bu.re,a.tl
région.al. pour 'l:El.l1'Ope du Programmé"~,es NatiOnR Unies pc~:l '.è~viro~eI!l9nt oit;t.~·

.et~ inv.i~~~ti: '.~ <l4~~er. 4E3s ~ep!és~tan~~. r~. ,assister:à. Cè:;tainea, r~uni~?s .dl.1'
Groupe de travail spécJ.a1 Jes armen chJ.IIUques Min de f~,,~ Cé\S (1"e ..oeso~.
des renlloignements ·i;echniques. Eh réponse à cette invitati6n, le '1>J::. Mercie'i-"Éit'
le Dr ~zek;.·:du,Programméinternationl:l.l OIl'/PNUE/qN5de séc}JXité des.pro.duHs
ch1JD:Lqü~s (PI,S;O), et l,eDr ijuismans et le .Dr Ç}ilbe;rt, du Reg:l~tre, i.D.~ernation~:t·.
des produita ch1mi.ques potentiellement toxiques du PNùE (RICFT), ont 8:asisté'àux
CCllII\ÙtaUons du Président ou Coux réunions du. Groupe de travail portànt sur leé'
d'terminations de la toxicité.

Dans l' exe;-oioe de son mand~t. le. GrÇlupe d.e, travail tlIp,écial a tenu oompte du
parapoaphe 75 du Document final de la premï'ère session extraordiJ?,E!-ire de ',;--',
l'ùsemblée g.m'rale des Nations Unies oonsaorée au désarmement, dOnt uriê partie
•• ,~t:,.o~ ~t. l 'L'interdi'oUon .oomplète et effective de la mis.e au point, '
de 1.... ,f.~i.c.~·ti~· et du .stoo~ cie toutes l~sarme!'J chimiques et leur destruotion
o~~t1~n~.;1,'~e.desmeBU.Ns de dése.rmem~nt ],es plus, ~':t'gentes. ~. èonséquent,
·l'~:d.s,~~oh~s.lesplus pressante~ des négociat!ons~mul.tilaté~al~s,~~~la
.oœ~lus1on d"une convention à oet effet, au sujet de laquelle de~. ~ég095,~tions

.ont. en.o~s,depuis pl~sieurs années'. Le Groupe de travail a ~gaJ.emen1r pris en
oCllllidation la résolution '5/144 B de l'Asl;;emb1ée g~érale, au paiagraphe 3 du
dispo8itif de laquelle l'Assemblée 'Prie instamment lê Comité du désarmement
d~ ~~8Uivre dès le début de sa session de 1981, à· titre hautement prioritaire,
;Le. n'60o~ationsooD:cern~t, une tell~. oonyÉlntiqn multilatérale., c~rte tenu de
toute. les propositions existantes et des initiatives ultéX!ieures ' .•

Pendant ..a session de 1981, les documents officiels suivants conce~t les
~•. ch~que_s .9'!.1!. ~t~·.F'!ent&s au Co~1;i du désarmeD!ent :

- CD/i42, prés~U par là"Suède et intituU' 'Interd50tion de la oonservation
ou de l '~cquisition'ci'~e ,o~pacité .de guerre àhimique permettant ci 'utiliser
des 'àmes chimiques' (quatre 'annexes)'

- OD/164, prés~té par' la Finlande et intitulé 'Création de moy.ens de oontrale
des armes,~mi.ques - état, a~tuel et objectifs du projet~inlandais!

- 'ért1/i67, pr.ssentf~·le Cèrtada et intitulé '~soins en 'mati~re 'dEi v~Hfi
Oë.~ion .~t:.,d, oCllt~le c)ans le c'onte:lète a"un-:trarté'sUr ''Un,·c·ontrMe· des armes
chImiques,' fondés sur une 'anàlYse des activités"

~ aIJ/168, ,présenté par ~a Chine et intitu3:é, 'Int~rdiction des ames
. chimiques : D't~ti'on dei:! agents de guèrre' chi.iiti:ques ; .
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- CD/169, présenté par la Chine et intitulé· 'Démantèlement des installations/
moyens de fabrication des armes chimiques'

- CD/l73, présenté par le Canada et intitUle 'Elimination: des e,gents ohimiques'

-,CD/124/Rev.l, présenté par l'Indonésie et intitulé 'Révisio~ du
dooument CD/124 en oe qui concerne la définition des expresRions "agent
chimique" et "agent de guerre chimique'" .

- CD/179 et Add.l,:inUtulés 'Rapport'intérimai;redu Président au Comité du
désarmement sur les travaux du Groupe de travail spécial sur les armes
chimiques' .

- CD/183, présenté 'par le Canada et 1ntit~é'DocUlllentde travail oonceptuel
sur la vérification dans le domaine du contrôl~ des armements'

- CD/195, prése~té par la Yougoslavie.et intitulé 'Agents incapacitants'

- CD/196, présenté par la Finlande et intitulé 'Traçe Analysis of Chemioal
WaÏ'fare Agents'

- CD/197, présenté par la Roumanie et intitulé 'Suggestions concernant des
éléments d'une convention sur les armes chimiques'

- CD/l'99, présenté par la Tchécoslovaquie et intitulé 'Définition et
caractéristiques des toxines'

- CD/203, présenté par les Pays-Bas et intitulé 'Consultations et coopération,
mesures de vérification et procédures de .plaintes' •

Au cours des activités du Groupe de travail durant sa session de 1981, les
documents de' travail suivaniE ont été distribués $,UX membres d'1,l Groupe :

- JD/CMjwP.7 et Rev.l, intitulés 'Schéma suggéré par ie Président pour les
travaUx' du Groupe - Partie l'

- CD/rJWjwP.8 et Corr.l, intitulés 'Schéma suggéré par le Président pour les
travaux du Groupe - Partie 2'

- CD/rJWjwP.9, présenté par le Canada et intitulé 'Vérification et aJ:mes
chimiques'

- CD/rJWjwP.IO et Corr.l, intitulés 'Schépla sug~ré par le Présià.en.~ pour les
travaux du Groupe - Partie 3' .

- CD/CMj\ofP.ll, présenté par la.Mongolie, 'la Pologne et ~'URSS et intitulé
'Armes chimiques : activit.és ·à· englober dans une convention sur l'interdiction
des armes chimiques'

- CD/aw/WP.12, intitulé 'Schéma suggéré ·par le Président lloux les travaux Q,u
Groupe - Partie 4'

- CD/rJWjwP.13, intitulé 'Schéma ~géré parle Président poux. les travaux du
Groupe - Partie 5'

- CD/rJWjwP.14, intitulé 'Schéma suggéré par le Président pour les tr~vaux du
. Groupe - Partie 6'
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- CD/CW,/wP .15, présenté par Ja. Bulgarie, la: Hor.grie et la. Pologne et
intitulé 'Armes chimiques : définitions'

- CD/r:Jtl/WP.16, présenté par la Franoe et intitulé 'Véc.l.ara1i1ons et
destruction deI matières et i"stallations'

- CD/CWI'«P.17, présenté pal' la France et intitulé 'Armas. chimiques - défJ.
nitions, oritères'

cn/CWf;P.18, présenté par l'Australie et intlimi~ 'Premières obeerV'ations
sur le schéiDa récapitulatif suggéré par le Président du Groupe de tr&.\"ail
epéoial sur lès armes ch:i.lIIiques'

- CD/CW/'tTP.19, ~titulé 'Suggestions du Président du Groupe de travail
epéoial sur les ames chim1ques conoemant des éléments d'une oonvention
sur leD armes chimiques'

- CD/WjwP. 2'0, intitulé 'Suggestions du Président du Groupe de travail
epécia1 sur les armes chimiques oonoeI'!W1:t les éléments d'une convention
sur les 'armes ch.iJiJiques'

CD/CW/'ttP.21, intitulé 'Suggestions du Président du Groupe de travail
epécial sur les armes ohimiques conoemant les élémen:tsc;l 'une oonvention
sur les armes ohimiques'

- CD/W/WP.22 et Corr.let Rev~l, intitulés 'Rapport du Président au
Groupe de travail des armes chimiques sur les oonsùltatlons 'tenues aU.
sujet cIe questions relatives à la détermination de 'la toxicité'

- CD/CW/WP.23, présenté par l'Australie et intitulé 'Vérifioation en matière
d'armes ohimiques : Comité oonsultatif d'experts'

- CIJ/CW/WP.24, présenté par l'Australie et intitulé 'Convention sur lea
armes chim1ques : Assistance aux parties'

- CD/W/'tTP.25, présenté par l:.Aus~ralie et int~tùlé '.Vérifioation. concernant
les armes chimiques : "L' empreinte" mét~l-phosphore'

Les documents de séance ci-après ont égalementét.~ présentés au.o9urs de
la session de 1981 du Comité :

- CD/fM/mœ.5 et Rev.l et 2, intitulés 'Suggestions du Pr'éal.dent .ooncemant
des questions teohniques particulières dont il ponviendrait de B' oocuper
au cOurs 'les travaux du Comité du désarmement sur les armes chimiques
en 1981'

.:. CD/fM/CBP.6, intitulé 'L:l.st~ de thèmes à discuter en ce qui conceme les
définitions et les crit,ères d'importance 'pour une convent~on sur les armes
ohimiques' .

.; CD/fM/CRP.7, présenté par la :Belgique et intitulé 'Proposition de
définitions (Révision du document cn/94) ,

- CD/ew/CBP.8, présenté par la France et intitulé 'Critères de définition'
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.......,.,..._._---------..._---------------------
- CD/m';/CRP.9, intitulé 'Liste de questions posées aux délégations des

Etats·-Unis et de l'URSS à la réunion du 30 mars 1981 concernant ~e

rapport bilatéral CD/112 et les schémas sugfférés par le Présidt"mt pour
les travaux du Groupe de travail'

- CD/ml/CRP.IO et Add.l et 2 et Corr.l et Rev.l, intitulée 'Projet de
rapport intérimaire au Comité du désarmement'

- CD/mv'/CRP.ll, intitulé 'Note du Président'

- CD/CW'/CRP.12, intitulé 'Suggestions concernant les consultations sur la
détermination de la. toxicité'

- CD/GV1/CRP.13 et. Corr.l, intitulés 'Texte récapitulatif des suggestions
concernant Ip.s éléments l, l bis et l' anneJ~e l d'une convention sur les
armes chimiques reçues ·à la date du vendredi 26 juin 1981'

CD/mv'/CRP.14, présent.é par l'Australie et intitulé 'Amendemems aux
documents cD/mv'jWP.19 et CD/avr/WP.20 proposés par la dlUégation, sous
réserve de modification$ t

- CD/C'J/CRP.15 et Add.l, intittùés 'Suggestions révisées du Pi'ésidlmt
concernant des éléments d"une convention sur les armes chimiques'

- CD/GV1/CRP.16 et Add.i, intHù1és 'Récapituhition des amendements suggérés
aux projets d'éléments et d'annexes proposés par le Président dans les
documents CD/ml/\ofP.19 à 21'

- CD/mv'/CRP.17/Rev.l/Add.l et 2 et nev.2 et 3, et Corr.l, intitulés
'Projet ,de rapport du Groupe de travaJ.l spécial des annes chimiquès au
Comité du désarmement'

- CD/avr/CRP.18,. intitulé 'Proposition du Président du Groupe de travail
des armes chimiques pour une recommandation du Groupe de travail au
Comité du désarmement concernant la décision dlentTeprendre de nouveaux
travaux sur les méthodes de détermination de la toxicité aux fine d'une
Convention sur les armes chimiques'.

III. DISCUSSIOlf,3 DE FOND TENUES AU COURS DE LA SESSION DE 1981

Dans l'accomplissement de sa tâche,. le G:t'oupe de travail a par ·ailleurs
examiné· quant au fond et plus en détail, les. questions à traiter dans la négo
ciation d'1U1e convention multilatérale S~· l'interdiction complète et effective
de la mis'c au point, de la ft>.brication et du stockage des armes chimiques et
sur leur destrtlGtion. Pendant la première partie de la session de 1981 du
Comité,. le Groupe de travail a suiv.i, dans ses travam~, leiJ~li~~ suggéré par
le Président tel qu'il figure dans .les documents cn/mlj\œ.1, 8, -la, 12, 13
et 14. A la 127ème séance plénière.du Comité, le.24 avril 1981, le Président
a présenté son rappor'h sur les travaux effectués par le Groupe durant la
première partie de la session do 1981 (CD/179). Dans la deuxième partie de
la session, le Groupe de travail a examiné les projets d'éléments d'une
convention sur les aI1lles chimiques, suggérés par le Président ·et figurant dans
les documentsCD/CWj\-fP.19, 20 et 21. .
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SUr la base des déclarations ainsi que des observations orales et écrites
formulées par les délégations, le Président, s'efforçant d'élaborer le ca.d:--:e
initial ~'une future convention sur lcs armes chimiques susceptible de faciliter
les travaux ultérieur~, a préparé des versions révisées des projets d'éléments
d'une telle .onvention. Toutefois, "es éléments réviS~3 ne reflètent pas
toutes les vues expl.'J.mées aw: certair.t:ls qUE:::l~io!.s, et comprennent des élélll&.!tS
sur lesquels les déléga~ions ont eu des vt~es divergentes. Quelques délégations
n'ont pas jugé souhaitable de discuter de certains é~éments au stade actu81,
en particulier de ceux q~ ont trait aux ~lestions de vérification, convaincues
qu'une telle discussion était prématurée tant qu:un accord général n'aurait p~s
été atteint sur le champ d'application des interdictions. D'autres ont
cependant exprimé leurs opinions sur ces éléments, estimà.nt qu'ils pouvaient
itre examinés au stade actuel des travaux et contribueraient aux négociations
futures.

Le texte révisé des éléments suggérés par le Président, ainsi que des
opinions divergentes exprimées dans les observations, sont présentés ci-après.
Ces observations ne rapportent cependant pas toutes les positions des délé
gations qui se sont élevées contre ces opinions divergentes. Les délégations
se sont réservé le droit de reprendre le moment venu l'examen de ces propo
sitions et d'autres encore.

Eléments suggérés par le Président et résumé
des observations y relatives

l

Disposition générale

Chaque Etat partie à la présente Convention devrait s'engager, comme
indiqué dans les Eléments ci-après, à ne jamais, en aucune circonstance,
mettre au point, fabriquer, stocker ni acquérir d'une manière ou d'une
autre, ni conserver, ou transférer des, armes chimiques, et à détruire les
stocks <'rist-ants d'armes chimiq" es et les moyens c: ~ fabrication de ces
armes, ou à s'en défaire de toute autre manière.

Ob,ervations

Quelques' délégations ont estimé que cet élément était super!J:u du fait
qu'il compliquerait la structure de l'interdiction principale~sée dans la
convention et rendrait cette interdiction moins nette. EllEfs ont fait valoir
qu'en mentionnant dans cet élément certaines interdict~nS et non d'autres
de8ambigu!tés na1traient ·au sUjet du champ d'appl.:j,.cation d'une convention.
D'autre,; d'accord avec cet él.ément, ont' estimé4'il était essentiel du fait
qu'il énonçait en termes clairs les deux p~~éîpaux objectifs de la convention,
à savoir une série d'interdictions et 1.~.('tl51igation de détruire les stooks
ex1stant8 d'ames chi.mi.ques et les)ll0;Y'êns de fabrication de ces armes. En outre,
cet élément donnerait un carac:\;llrê contraignant aux engagements que prendraient
les parties à une future cgnv'Eîntion.

Quelques délégations ont estimé qn. 'une convention, pour avoir Ull caractère
complet, devraitv:iser à interdire les armes chilniques sous tous leurs aspects
et donc inclure aussi dans son champ d'applioation une interdiction d'utiliser
des a;.....eê chi.mi.ques. Elles ont entre autres soutenu que cela renforcerait
l'interdiction contenue dans le Protocole de Genève de 1925 en lui ajoutant des
mesures de vérification et en l'éJargissant de façon à viser des situations
hostiles qui n'étaient pas, selon ces délégations, visées dans le Protocole,
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lequel n'interdit, de leur point de vue, que l'emploi de produits chimiques à
la guerre. 1)'autres ont estimé qu'une interdiction complète d'emploi f18Uriùt
déjà dans le Protocole de 1925, et qu' Une fallait donc pas la réaffirmer au
risque d'affaiblir le Protocole. Selon quelques délégations, le mécan181De de
vérification d'une future convention séparerait les Etats parties au Protocole
en deux catégories selon leurs obligations, d'une part ceux qui seraient devenus
parties à la convention et auraient de ce fait accepté les obligations qu'elle
imposerait en matière de vérification et, d'autre part, oeux qui ne seraient pas
devenus parties à la convention et n'auraient donc pà,s de telles obligations.
D'aucunes ont en outre estimé que le fait de réaffirmer l'interdiction d'emploi
porterai t atteinte à 11 autorité du Protocole. Mais toutes les délégations sont
convenuès que rien dans cette convention ne devrait amoindrir l'efficacité du
Protocole de 1925.

Quelques aélégati6ns ont appuyé l'idée d'inclure dans le champ d' appli
cation 'd'une convention des dispositions interdisant spécifiquement' ies activités
de planification, d'organisation et d'entraînement de~tinées à permettre l'utili
sation des propriétés t9xiques des produits ohimiques oomme armes chimiques au
combat, afin d'éliminer complètement la capacité de guerre chimique. D'autres
ont objecté qu'une telle interdiction serait difficile à appliquer et à vérifier.
On a en outre soutenu que l'interdiction de la mise au point, de la fabrication,
du stockage et de la conservation de tous les llIoyens de guerre chimique, y
compris des produits chimiques, des munitions, des dispositifs et du matériel
correspondants ainsi que des moyens de fabrication d'armes chimiques, conduirait
à l'élimination du potentiel de guerre chimique effectif.

Quelques délégat1ons, ont estimé que la portée d'une conve~tion devrait
englober l'interdiction de la mise au point, etc. des produits chimiques à des
fins hostiles, y compris l'utilisation des propriétés toxiques de ces produits
~himiques non seulement contre l'homme, mais aussi contre les animaux et les
plantes'. Quelques délégations ont indiqué qu'elles préfére;t'aient que la portée
d'une convention soit étendue à l'ensemble des produits chimiques capables
d'exercer des effets toxiques sur tous les éléments constitutifs de l'environ
nement. D'autres ont pensé que l'interdiction devrait viser les fins hostiles
et frapper l'utilisation des propriétés toxiques des produits chimiques contre
l'homme seulement étant donné, entre autres, que l'imp0:t'tance des utilisations
civiles de certains de ces produits rendrait la vérification très diffioile.

Quelqu.~s délégations ont suggéré de rappeler selon que de besoin le lien
qui existe entre le champ d'application de la Convention sur les armes
biologiques et celui d'une convention sur les armes chimiques.

II

Définition générale des armes chimigues

1. Les armes chimiques mentionnées dans l'Elément l comprennent 1

a) I.es produits ,clùmiques létaux supertoxiques, les autres
produits chimiques létaux ou nuisibles, ou les précurseurs de tels produita
chimiques, destinés à des fins hostiles ou militaires impliquant l'utili
sation des propriétés toxiques de ces produits chimiques en tant qu'armes,
pour autant que 'les types desdits produits soient compa~ibles avec èes
fins et que ,~eurs quantités soient suffisantes pour les servir.
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1

. •b) Les munit.1.lJU8 ()U les dispouti,fs spécifiquement conçut! pour
prpvoqller la mort ou d'autres dommages p~_l' action toxique des produita
ohimiqUes qu'ils libèrent, ainsi que le m!ltérie1 s;'lécifiqu~ent conçu pour
être dit~cteœent utilisé en liaison avec l'emploi de ces munitions ou
dispositifs.

2. un trouvera à. l'Annexe l les définitions des produits létaux super
toxiques, .des autres produits chimiques létaux, des autres produits
ohimiques nuisibles et des précurseurs.

Observations

Quelques délégations ont suggéré que, pour plus de clarté, les Eléments l
et II soient combinés et formulés d'une façon analogue à. oelle de l'Elément l
du doCùDlent CD/awjwP.19. L'interdiction viserait donc la-mise au point, la
tabrication, l'aoqu1sition, le stockage et la conservation' 1 a) des produits
chim1ques·létaux. supertoxiques, des autres produits obimiques lé_uxou
nuisibles, a1ns1 que des précurseurs de ces produits chimiques;·à. l'exception de
Qeux ...tinés à. des fins non hostiles ou à. des fins militaires 1'1'impli~ant pas
l'_plo! d'axmes chimiques, pour autant que les types et quant~tés desdits
produite lIoient compatibles aveo ces fins; b) des muni~ions ou dispositifs
spécialement oonçus pour Oauser ~a mort ou d'autres dommages· par l'action
t~~qu. des proddts chiD11ques libérés àla suite de leur uti:lisation;
oJ de tout équipement spéoialement conçu pour itre directement utilisé en
liaison avec l'emplOi de ces munitions ou de ces dispositifs. D'autres délé
gations préféreraient maintenir la fo:rmu1ation de l'Elément l, qui leur semble
rtlfiéte; très clairement le p~incipal objectif d'une convention, laquelle
envllage une série d' interdictions, d'une part. et d'autre part ~'obligation

préolle de détruire les stocks existants et les moyens de fabrication.
L'El4ment II contiendrait donc la définition des armAs chimiques, tant.aux fins
de. interdictions qu'à. celles da la destruction.

Une défécation a âmis li opinion que logiquemEmt P ordre dans leqllé:j. se
trouvent les alinéas du paragraphe 1 de cet ëlémentdevrait être inversé.

- QIlelques délégations ont suggéré de modifier comme suit le début de .
l'alinéa a) l 'les agents de guerre chimique, constitués de produits chimiqlles
létaux eupertoxiques, d' autres produits ••• 1 •

Quelques délégations ont ~écle.ré qu'il conviendrait d'inolure les défi-·
n1tions des expressions suivantes : 'agents de guerre chimiqlle', 'fins hostiles',
'fins non hostiles', 'fins autorisées', 'munitions chimiques' et 'moyens de
fabrication d'armes chimiques'.

QIlelques délégations ont exprimé l'opinion que toutes les définitions
devraient être incluses dans le corps d'une convention, et non dans une annexe.
Cependant, les détails techniqlles concernant par exemple les méthodes de déter
mination de la toxic1té devraient continuer de figurer dans Pannexe.

QIlelqIles délégations ont suggéré d'étendre la notion dt armes chimiques à.
certaines substancéB ohimiques qui, même si el:es ne sont pas toxiques par
nature, peuvent être employées comme armes chimiques (substances psychochimiques,
herbicide., I!Jtc.). D'.autres délégations ont estimé que cette proposition se
heurtait à. de grandes difficultés dans la pratique.
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Quelques délégations ont émis l'opinion que le critère de destination générale
n'était pas suffisamment élucidé dans cet élément. li. leur avis, la définition des
a..-rmeS chimiques devrait être f.ormulée .defaçon à indiquer que ces armes
comprenne~t tous les types d'agents de guerre chimique dont l'action toxique
pouvait être utilisée à des fins hostiles pour provoquer la mort, des lésions ou
des donuna.ges a"UX êtres humains, aW~ aniJnaux et aw végéta"UX.

llIDJEXE l

Définitions et crit~

1. Les définitions, les méthodes et les critères de la présente Annexe seraient
acceptés d'un commun accord aux fins de la présente Convention.

2. Par 'produit cnimique létal supertoxique', on entend un produit chimique
toxique, quel qu'en soit le mode de fabrication, dont la dose létale moyenne est
inférieure ou. égale à 0,5 mgjkg (administration sous-cutanée) ou,2 000 mg mn/m3
(administration par inhalation), les mesures étant faites par les méthodes
décrites au paragraphe 6 de la présente !~exe.

3. Par' autre produit chimique létal', on entend un produit chimique, quel qu'en
soit le mode de fabrication, dont la dose létale moyenne est supérieure à
0,5 mgjkg (administration sous-cutanée) ou 2 000 mg mn/m, (administration ~ar
inhalation) et inférieure ou. égale il 10 mg/kg (administration sous-cutanée) 9U
20 000 mg.mn/m3 (administration par inhalation), les mesures étant faites par les
méthodes décrites au paragraphe 6 de la présente Annexe.

4. Par 'autre produit chimique nuisible', on entend un produit chimique toxique,
quel qu'en soit le mode de fabrication, dont la dose létale moyenne est supé-
r,ieure à la mg/kg (administration sou,s-cutanée) ou 20 000, mg mn/m, (administration
par inhalation), les mesures étant faites par les méthodes décrites au para-
graphe 6 de la présente l..nnexe. •

5. Par 'précurseurs', on entend des ensembles de produits cPimiques qui ne sont
pas nécessairement eux-mêmes des produits chimiques létaux supertoxiques, des
produits chimiques létaux toxiques ou d'.autres produits chimiques nuisibles mais
qui, lorsqu'on les fait réagir chimiquement entre eux, forment aussi, ~otamment,

des produits chinùques tels que ceux meptionnés aux paragraphes 2 à 4 de la
présente J'mnexe.

6. ~~thodes de détermination ·de la. toxicité et d'identification des produits
chimiques.

[11. élaborer]

Observations

- On a généralement estimé que la définition des ·'précurseurs' devrait fait l'objet
d'un complément d'étude.

- Quelques délégations ont critiqué les mots 'quel qu'en soit le mode de fabrication'
aUX paragraphes 2 à 4, du fait qu'ils conduiraient à une confusion en ce qui concerne
la Convention sur les armes biologiqueD.
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III

Interdiction de tr~s~~

Chaque Etat partie à la présente Convention devrait s'engager :

n) à ne pas transfâ:c\;)~~ à. 'lui ql.<e Goit, directement ou indirec'teIneHt, des
nrmoS ohimiques quelles q'l.l'elles soient;

b) à rA pas transférer à qui que Ce soit, directement ou indirectement, satu'
à un Etat partie, des prod~its chimiques létaux superto~iquos fabri~ués

ou acquis d'une autre manière à des fins autorisées, si les types et
quantités de ces produits les rendent appropriés à l'emploi comme. armes
ohimiques;

c) à ne pas aider, encourager ou inciter, directement ou indirectement, qui
que ce soit à se livrer à des activités dont l'Etat partie lui-même
"J:'ait tenu de s'abstenir aux termes de la Convention.

Ob.mtiona

- ~lquea d'l'sations ont estimé que l'interdiction de transférer des produits
cbJaiquea létaux aupertoxiques devrait être étendue aux autres produits chimiques
'létauX. Une déléption a cependant trouvé que l'interdiction de transférer des
produita chimiques létaux supertoxiques, sauf aUX Etats parties, visée à
l'a11l1é. 'b) ci-d....us, était comprise à l'alinéa c). Aucune disposition spéciale
n'était donc néceDsaï.re pour les produits chimiques létaux superto:ciques, d'autant
que cette disposition risquait d'impliquer moins que la stricte application de
la dl8poaition cl.

- Une déléption a été d'avis que le droit, qui résulte de l'élément III, de
t1"&Dllfél'OJ:' c1ea produits chimiques létaux supertoxiques à un autre Etat partie
en typea et quantités qui les rendraient appropriés fJ l'emploi comme ames
ehiJii1queitM devratiHa!appnque-r 'lue si wB produits étaient destinés à des
fins, autoJ:'isées.

- ~lques délégations ont estimé que les Etats parties devraient être autorisés
.' ~Ul.téftJ:' à et' autres Eta.ts parties leurs stocks existants d'armes, chimiques
en vue d.e la destruction de ces armes.

- ~lquo. délégations ont pensé que le libellé de cette L1terdiction n'était pas
nttilJ8llllent è1airè à cauSe de l' ambiguIté de la définition de s armea chimiques.

~clarations

1. Chaque Etat paJ:'tie à la présente Convent.~nn devrait s'engager à déclarer,
dana l.s ,0 j',.ars suivant l'entréo en vigueur Qe la Convention ou ·son
adhésion à la Convention :

a) le fait qu'il :naaède ou ne possède pas d'armes chimiques;

b) ses stocks d'armes chmiques et ses moyens de fabrication de ces
armes;

c) ses plans de destruction ou, le cas échéant, conformément à
l'Elément V, de réaffectation à des fins autorisées de stocka
déclarés d'armes chimiques;
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d) ses lü:ms de destruction, de démantèlement ou, le caS échéant,

conformément à l'Elément V, de conversion des moyèns déclarés de

fabrication d'armes chimiques.

2. Les produits chimiques létaux supertoxiques, acquis à des fins mili

taires non hostiles, devraient être déclarés. L'emplacement des installations

où desproduHs chmiques létatl~' supertoxiquèS sont fabriqués à ces fins

devrait également être déclaré. Les questions concernant la teneur ct les

mod~lités des déclarations seraient oxposées dans l'Annexe II.

-Obsorvations

Quelques délégations ont estimé que cet élément n'assure pas une approche

différenciée aux déclarations, dont ohaCUl1e a sa propre spécificité. ~t élément

devrait être remanié' pour ce qui est du champ des activités à déclarer et du

calendrier à respecter pour les diverses déclaràtions.

Quelques délégations ont émis l'avis que tous les Etats parties possédant dos

stocks d'armes chimiques et des moyens de fabriquer de telles armes devraient

faire simultanément les déclarations pertinentes.

Quelques délégations ont estimé que toutes les déclarations devraient être

faites ÏD".médiatement dès l'en-I;rée en vigueur de la convention ou §.~. ~moment qe

l'adhésion des Eta.ts parties.

Quelques délégation3 ont estimé que les déclarations concernant l'empla.cement

des stocks d'armes chimiques ne pourraient :être faites dans le délai prévu dans

l'Elément considéré.

Quelques délégations ont proposé que les installations de remplissage de

munHions pour armes chimiques ct les systèmes ,d' al.'IIles spéciaœc destinés à

l'~utilisation d'agents de guerre chimique devraient être déclarés aU moment ·de

l'entrée en vigueur.

Quelques déléga~ions ont estimé que les" E:tats parties devraient déclarer,

dix ans au plus tard après l'ent:>:'ée en vigueur de la convention, la cessation

complète des activités et l~ d~struction nu la conversion des ~atières et des

installations nécessaires à la planificn.tion, à l'orgallisatibn'et àl'en'traînoment

destinées à pernettre l'utilisation des propriétés toxiques des produits chimiques

comme armes chimiques au combat.

Quelques délégations ont c~timé que le libellé de cet élément n'était pas

suffisar!lI!lèht .clair àcaüse de l'àmbig!ifté de la 'defiIliÜon-d~s-aXrneschiniques.

lJnŒ1.'E II

Déclarations de possession de stocks d'armes chimiques ct de moyens de

fabrication (1.' armes chimiques, pl.ans pour leur destruction ou leUf

~fectation à des fins autorisées. calendriers et

Dodalités applicables à ces déclarations

L Les déclarations stip1ùécs dans l'Elérnerr!; IV devraient. contenir des

renseignements sur :

?-) les t;yrpes et les quantités d'armes chimiques stockées et l'empl1il-cement

de ces stocles;
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b) l'emplacement et la capacité de production des moyens de fabrication
d'armes chimiques, y compris les installations spécialisées dans la
fabrication autorisée de produits chi.m:l.ques létaux supertC'xiques;

c) les plans de destruction ou de réaffectation des stocks d'armes
chimiques, y compris leur calendrie~ et la spécification des t,ypes et
des 'quan'cités, ainsi que l'emplacement des installations de destruction
ou de réaffectation;

d) les plans de destruction, de démantèlement ou de conversion des moyens
de i'abrü:ation d'armes chimiques, ~r compris leur emplacement et leur
ca~~~ité de production.

2. Lea déclarations stit-..ùées dans l'Elément IV devraient être adressées
au Dépositaire, qui les tranSlilettrai t aUx autres Etats parties' à la
Convention dans la semaine qui suivrait leur réception.

,. Les déclarations devraient contenir des renseignements suffisants pour
en permettre une vérification indépendante par les moyens nationaux et
internationaux de vérification dont disposent les autres Etats parties à
la Convention.

Obgervations

Quelques délégations ont estimé qu'il était prématuré de suggérer la nature
et le contenu des déclarations t,ant qu'aucun accord préalable n' avai t été obtenu
quant aux aspects généraux de celles stipulées dans l'élément IV.

On a généralement estimé qu'il faudrait élaborer davantage de détails
au s~et de la normalisation d.ss formules pour les déclarations.

Quelques délégations ont estimé que les Etats parties ne ,devraient pas être
tenus de déclarer l'emplacement des stocks d'armes chimiques au moment de
l'entrée en vigueur ,de la convention, mais plutôt l'endroit où ces armes seraient
rassemblées dans un délai déterminé après cette entrée en vigueur.

Quelques délégations ont estimé que le libel~é de cette annexe n'était pas
suffisamment clair à cause de l' ambiguIté de la définition des armes chimiques.

V

,.
rela
l'Am

Observati_c

Qùel
bilité so
accepter
temporair
armes.

Quel
chimiques
pensé que
dans l'in

Quel
coopérati
l'applica
chimiques

Quel
à un Etat
autre Eta

1
aut(
l'e
sorm
pri
de

- 54 -

2. Les moyens de fabrication <1 "armes chimiques pQ1.UTaient ~tre convertis
temporairement, ava:nt leur destruètion ou leur démantèlement finals, en vue
de détruire les stocks de telles armes. La. destruction, la réaffectation et
le démantèlement stipulés dans le présent Elément devraient être achevés
dans les dix ans suiVant l'entrée en vigueur de la convention ou l'adhésion
à celle-ci d'un Etat partie qui doit exécuter les présentes dispositions.

Destruction. réaffectation. démantèlement et conversion

Chaque Etat partie à la présente Convention devrait s'engager1.

a)

li)

à détruire ou à réaffecter à des fins autoTisées ses stocks
d'armes chimiques;

à détruire ôu à dêmantéiér ses moyens dé fabrication d'atmes
'èhimiques~

1

i

,

;

:

"

2.
faç
nat

,.
sto
de
Dép
ses
ces
sui

Observat

QUE

élaboré



;. Les questions concernant les procédures, y compris les notifications,

relatives aUJe stipulations du présent Elément seraient èxposées dans

l'Annexe III.

Observations

Qùelques délégations ont élevé une objection de principe contre la possi

bilité sous-entendue de conversion/réaffectation. Elles pourraient cependant

accepter le terme II conversio"111 pourvu qu'il ne s'agisse que d'une conversion

temporaire des moyens de fabrication en vue de détruire des stocks de telles

armes.

Quelques délégations' 'ont'estimé que la 'destructi~n des stocks d'armes

chimiques ne devrait pas durer aussi longtemps que dix ans. Elles ont cependant

pensé que si la destruction devait prendre si longtemps, il conviendrait que,

dans l'intervalle, leH stocks Boient placés. sous. une surveillance internationale.

Quelques délégations ont suggéré d'envisager des formes app~opriées de

coopération internationale afin de faciliter pour tous les Etats parties

l'application des dispositions concernant la destruction dès stooks d'armes

chimiques.

Quelques délégations ont esti,mé que les stocks d'armes chimi:quesappartenant

à un Etat partie pourraient être transférés, à des fins de de~truction, dans un

autre Etat partie où ils seraient détruits.

ANNEXE III

nestruction. démantèlement ou réaffectation à des fins autorisées des

stocks déclarés d'armes chimiques et des moyens de fabrication de
ces armes

1. Les préparatifs pbur-le. destruction"'ou'la"réaffectation à des fins

autorisées des stocks. déclarés d'armes chimiques devraient commencer dès

l'entrée en vigueur de la ConventiQn.· Ce .que l'on appelle la 'mise en

sommeil' des moyens de fabrication des armes é~ques devrait être entre

pris dès 1.' entrée en vigu~ur de la convention et maintepu jusqu'au début

de leur destruction, démantèlement ou réaffectation à des fins autorisées.

2. Les dispositions prévues dans l'EléPlen.t V devraient êtr~ exécutées de

façon à en permettre la vérification'par des moyens nationa~ ou inter

nationaux de vérification.

3. Les progrès r~alisés en matière de destruction ou de réaffectation des

stocks d'armes chimiques et de destruction, de démantèlement ou de conversion

de leurs moyens de fabrication devraient être notifiés annuellement au

Dépositaire jusqu'à oe.q~e l'Etat partie déclare achevée l'élimination de

ses stocks et da ses moyens de fabrication: Le Dépositaire cqmmuniquerait

ces notif~cations aux·Etats parties à la conv.ention dans .la semaine qui

suivrait leur réception.

Observations

Quelques délégations ont estimé que le contenu de cette annexe devait' être

élaboré plus avant. .
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QQelques ,dtSUgations ont estÙllé que, ,dans une large mesure, le ~ontenu de
cette ann.~e n'avait, aucùne relation ..dtrecte avec l'élément V, mais traitait
d'aspects visés dans d'autres éléments,et se sont déclarées opposées à cette
annexe.

QQelques délégations ont estimé que la 'mise en sommeil' des moyens de
fabrication des arme" chimiques devrait, faire l'objet d'une surveillance
internationale.

Produ!ts chimigues létaux supertoxigues destinés à
des tins mutaires non hostiles

Chaque Etat .p.rtie devrait s'engager à ne pas détenir , à quelque moment que
..ce 'soiti une quantUd totale dé pt'odufts chimiques létaux supertoxiques
destinés ~ des fins militaires, non hostiles excédant mille kiloir'amnes.
Un Etat partie qui fabrique des produits chimiques létaux supertoxiques à
cl'eil tinll m1l1ta1res non ',hostiles effectuera cette fabrication dans une' seule
installation spécialisée, dont'là capacité de produd1ïion ne sera pas
lUp'rieure à ••'.

Ob..rvations

Quelques d~.tions se sont dfA"I&l1dé s'il conve~t,'de ~1'i:OElttre à. tous les
Etats, quelle qUe soit leur dimension" de détenir à 'des fins miUtaires non
hoetiles unfJ quantité de produits chimiques létaux supertoxiques aussi élevée que
l 000 ld.log.~8IIIIles. D'autres ont estimé qu'une quantité de l 000 kilogrammes
aux tins eUolllll8ntiçmnées ~ta1t excessive pour tous les Etats parties.

Rapport, avec d'autres traités

Aucune dillposition' de la présente Convention ne devrait §tr~ interprétée
CCIal8 relltrè:1Bnat1t ou int1:rman.t de, quelque fàçoh que ce so~t les engagements
&lIlUIIl4e par ,n'ÙlfIOr,te quel Etat en vertU du Protocole concernarit'la prohi
bition d'emploi.' ~'la guerre de gaz aspl\YXiànts, toxiques ou' slm1Ialres et de
.",enll''bacttSrio1ogiques; sign~ à Genève le 17 juin 1925, ou en vertu de la
Convention sur l'intercliction de la mise au point, de la. fabrication et du
etocbp des armes 'bactériologiques (biologiques) ou à. toxines et sur leur
ae.truetioD, qui a 'te ;ouverte à 'la signature le 10 avril 1972, ou de tout
autre--uâlté internatiè,nal ou de l'une qùelconquè des règles de droit inter
natiOnal en vigueur qui sont applicables aux ~onnits armés.

§)bervation,
:

- ;QQè1ques délégations ont estim~que, pe.rm:l. les traités Cités, il conviendrait
de.''''ntionner éBalement la Convention 'sur l'interdiction: d'utiliser des techniques
de modUleation de l'environnement à dès' fins militaires ôu toutes autres fins
hostiles. D'autres délégations auraient préféré sùpprimer toute référence à. 'des
traités d'terminés.

Quelques délégations ont été d'avis de remplacer les mots 'par D'importe quel
Etat en vertuduJ rar les mots 'par' les Etats parties au'

QI.le1ques délé«ations ont proposé dé supprimer les mots eau de 1,'Une
quelëonque des dgle, de droit international en vigueur qui son't applicables aux
eOnt1lteanaé,', cependant que d'autres ont proposé !le supprimer seulement les
aotll 'en v18Ueur' •
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VIII

Coopération internationale

1. la présente Convention devrait être appliquée de façon ~ éviter toute

entrave au développement économique ou technique des Etats parties ~ la

Convention ou à la coopération internatio~a1e d1J,!1s le domaine des aotivités

chimiques pacifiques et de protection, y qampris l'échange international

de produits chimiques, ainsi que de matériel" servant à la fabrication, au

trEÙter;nent ou à l'emploi d'agents chimiques~ deB fins pacifiques et de

protection, conformément aux dispositions de la Con"rention.

2. Chaque Etat partie à la présen:te Copventipn devrait s'engager ~ faci

liter et à promouv::)ir un échange aussi large qu.e possible de.matériel, de

matières et de renseignements scientifiques et .techniQu.~sçantun -rapport

avec l'emploi de produits chimiquea ~ des fins pacifiques et de proteotion

conformes aux objectifs de la présente Convention, et'~ partioiper à cet

échange.

3. Chaque Etat partie 'à la présente Convention devràit s'engager à affecter

au développement économique et social, en par.ticu.1ier à celui des pqs en

développement, une partie substantielle des économies qu'il pourràit réaliser

sur sea dépenses militaires à~a suite des mesures de désarmement établies

dans la présente Convention.

Observàtions

~elques délégations ont estimé que cet élément devrait prévoir l'obligation

catégorique d'aider les pays an développ~ment en ~ti.~re d'entratnement :et de les

doter de mesures de protection. Une délégation a. en outr~ été. d' av.is qu."1me

'convention devra.î.t contenir une disposition prévoyant l'octroi d'une aide à un

Etat partie menacé d'une attaque chimique ou soumis à une telle att~ue.

Sans mettre en doute l' importanc.e des mesures dè coopération inte~.atioJ!ale

visées dans' 'cet élément, quelq1Îes délégationB së sont déclarées préoccuPéf!.s. ~u

danger que pourrai'J; préserlter le transfert d'un Etat partie à'un autrE!. des'

connaissances techniques nécessaires pour fabriquer des armes chimiqùes.

~elques délégations .ont exprimé des doutes quant au réalisme de. i'engagement'

envisagé au paragra.phe ~ ..et ont. émis l'avis qu'il était déplacé dans un~ convention

sur les armes ·chi~iques.D'autres ont fait observer que ce paragraphe visait les

écon~m,ies 'qu'il Ll'~tat partie] pourrait réaliser' et ~nonçait un prinoipe d,aj~

approuvé dans d'autres documents de l'Organisation des Nations Unies.

IX

Disposition générale concernan'tla vérificatiop

1. Afin d'assurer l'observation des dispositions de la présente Convention,

les Etats parties devraient convenir que la vérification comprendrait à la

fois des mesures n~tiona:l:es et des mesures internai(ionales 'qui s.eront consi

dérées comme complémentaires, comme indiqué ~i-après.

2. èette'vérification serait effectuée par les moyens suivants
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a) surveillance de l'observation des Eléments l ~ IV concernant

l'interdicUon d:2! mettre au point, de fabriquer, de stocker ou d'acquérÜ'

d'une manière ou d 'un~ autre, de conserver ou de transférer des armes

chimiques;
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b) surveillance du respect des eng8€ements prévus dans les
Eléments l et V concernant

- la destruction ou la réaffectation à des fins autorisées des
stocks d'armes chimiques,

- la destruction ou le démantèlement des moyens de fabrication
d'armes chimiques,

la conversion temporaire de moyens de fabrication d'.armes
chimiques en vue de la destruction des stocks de telles armes;

c) surveillance du respect des engagements prévus dans l'Èlément VI
concernant les produits chimiques létaux supertoxiques destinés à des'fins
militaires non hostiles;

'dl enquête sur des faits comprenant, le cas échéant, des inspections
sur place, lorsque des ambiguItés ou des violations seraient alléguées en ce
qui conoerne l'observation de lA. Convention.

,. ,L- _ li :.:es na.tionale. véri1'ication ~eraient appliquées par un
8yetème na·ional de vérifica'tJ.on orsanisé, conçu ou utilisé par, chaque Etat
partie conformément à. sa propre législ~tion.

4. Pour ce qui est des mesures internationales de vérification,
11 conviendrait de créer un Comité consultatif d'experts afin 'dë disposer
d'un orsane permanent chargé de surveiller l'application et l'observation
dea dispositions de la présente Conventicn pour le compte de la' communauté
internationale, en assurant:1' accès à. des données internatio~ales Et des
_vi8 d'8XP.erts pour fournir une base à. l'évaluation,de cette obs~ation.

Observations

QIlelques délégations ont souligné l'importance des mesures ,propres à
renforcer 'la ~o~iance', qui devraie.nt ê~e examinées 'd..ns le c~re :,d~s questions
relatives à la vérification, en particù1ier celles liées aux déclarations.

(Par. 1) Quelques dé:).égations ont e~1iimé. que la vérificatipn,~evaitêtre
remd'e &Ur.des1l!esures .internationales de vérification et que les mesures·natio
n~es.' pouv&ient 'seulement compléter les .mesures internationales •.

·lPar. 1) Quelques délégations ont. estimé que .la vérification devait être
fond'. sur des mesures 'nationales de vérification et que les mesures inter
nationales neoonstituaient que des moyens supplémentaires, même si elles étaient
néces8aires. .

(Par. 2 b» Quelques délégations ont déclaré que la conversion temporaire
des. moyens de.fabrica.tion d'armes chimiques était inacceptable.

(Par. 2d»Quelqu.es délégatir)Ds ont proposé de suppr~er les JDot~
.cOGpr8I1ant, le cas échéant, des inspections sur place'.

(Par. 2 d» Une délégation a estimé que: le mot 'ambigu!tés' n'était pas
lNtti8U1111ent blair.
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(Par. 3) Quelques délégations ont été d'avis qu'il conviendrait de laisser

à chaque Etat partie le soin de décider si telle ou telle organisation nationale

particulière était nécesSaire àux fins d'uné vérification riàtionale.

(Par. 4) Quelques délégations ont proposé de supprimer les mots 'pour le

compte do la communauté internationale, en assurant l'accès à des données inter

nationales et des avis d'expert pour fournir une base à 11 évaluation. de. cette

observation', afin de ne pas créer une confusion quant au rôle du Comité consul

tatif on ce qui concerne la vérification de l'observation, tel qu'il est défini

dans l'Elêment XIII et l'annexe V.

(Par. 4) Quelques délégations préféreraient voir remplacer les mots ~G la

communauté internationale' par 'des Etats parties'.

(Par. 4) Quelques délégations ont été d'avis que le Comité consultatii'

devrait. également évaluer les données recueillies et que les détails de-cette

activité -devraient figurer dans l'Elément XIII et l'annexe V. Toutefois,

d'autres délégations ont estimé que cette évaluation devrait être effec~ée

principalement par chaque Etat partie individuellement.

(Par. 4) Quelques délégations ont proposé de remplacer le texte qui $uit

les mots 'un Comité consultatif d'experts' par le membre de phrase suivant:

'afin d'assurer l'accès à des données internationales et des avis d'experts

pour fournir une base à l'évaluation.de l'applica·tion et de l'observation des

dispositions de la présente convention, telles qu'elles sont exposées dans

l'Elément YJII et l'annexe V'.

(Par. 4) Quelques délégations ont estimé que le mot 'surveiller! n'était

pas suffisamment clair et ont réservé liln conséquence leur position concernant

l'élément considéré.

QQelques délégations ont suggéré de remplacel~, dans tout l'élément, les mots

'.surveillance' et 'survei,ller' par 'vérification' ct 'vérifier'.

x

législation nationale et mesures de vérification

1. Chaquè Etat pa.rtie à la présente Convention devrait s'engager à

prendre toutes les mesures qu'il jugera nécessaires' conformément à ses

procédures constitutionnelles pour interdire et prévenir toute activité

contrevenan t aux dispositions de la prêsente Convention en tous lieux

relevant de sa juridiction ou .d.e son .contrôle,.. y compris l'établissement

d'un système national de vérification conformément à l'Elément IX.

2. Les'recommandations et, directives. concernant les fonctions et l'orga

nisation du système national de vérification seraient énoncées dans

l'annexe IV.

Observations

QQelques délégations ont mis en doute la,nécessité de cet élément.

Quelques délégations ont proposé de supprimer, dans le paragraphe 1, les

mots 'qu'il jugera nécessaires'.

Quelques délégations ont proposé de supprimer, à la fin du paragraphe l,

les mots 'y compris ••• à l'Elément IX'.
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Reoommandations et directives concernant les fonctions
et l'orrmnisation du syStème national de vérification

[Le contenu tle cette annexe reste ~. (nabo~'Elr]

Obse:r.vations

~\elques déléeations préféreraient voir.mettre davantaGG l'accent sur les
fbnotions d'un tel système que sux sa struct~e oreanisatiolU1el1e.

IIorens techni'gues nationaux de vérification

1. Chaque Etat partie à ~a présente Convention devrait s'enBaBèr è
n'eIl.'l',loyer les moyens nationaux de vérification, y compris les moyens
teclmiques natipnaux, dont il dispose pour 'surveiller l 'obs~rvation des
dispositions de la présente COnvention que dans la mesure où cet emploi
est compatible avec les principes généralement reconnus du droit
international.

2. Chaque Etat partie à l~ présente Convention devrait. s'engage~ à ne pas
entraver,noiiamment en reèotirant à des mesures de dissimulatL: . ddibérées,
l'emploi de moyens teohniques nationaux de vérification par les autres Etats
parties agissant conformément au paragraphe 1 du présent Elément.

Observations

~elques délégations ont proposé, dans le paragraphe l, .d'insérer entre les
mots 'Convention devrait' et 's'engager à', les mots " le éas échéant et
conformément au paraCTaphe 1 de 1 'lTIlément IX,'.

Quélques délégations ont déclaré qu'elles ne pourraient accepter cèt élément
qu'une fois que l'on aura précisé dans quelle m~sure les Etats parties devraient
.'ensaaer à diffuser aux autres Etats parties les informations obtenues par les
moyens techiu.ques nationaux de vérification.

Une délégation a estimé que l'expression 'meS\LTeS de dissimulation déli
bérées' devrait être élaborée èt précisée plus avant.

XII
Consultation et coopération

1. Les lTItats parties à la présente Convention devraient s'engager à se
consultu 1II\1tuellement et à. coopé:L"9r, particulièrement par l'il:ltermédiaire
du Comité consultatif mentionnlJ dans l'Elément IX, pour résoudre' tous
problèmes qui pourraient se poser au sujet des objectifs de la Convention
OU de l'application de ses dispositions.
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2. Tout ]:ltat partie ù la présente Convention qui a des raisons de croire
~u 'un autre Etat partie aGit en violation de ses olJ1iaations aux termes de
la présente' Convention devrait avoi:l.· le d.roit de demander des informations,
soit à titre bilatéral, soit par l!intermédiaire du Comité consultatif pour
claririer la situation. Cette dem~1de devrait être accompagnée d'expli
cations appropriées indiquant les motifs de s~s préoccupations.

). ~es consultations et la coopération pré,rues dans le présent Elément
pourraient éGalement être entreprises en recourant à des procéd~es inter
nationales appropriées d~1S le cadre de l'Or~anisation des Nations Unies et
conformément à sa Charte. Ces procédures internationales pourraient
comprendr~J les services d'orga.n~sations internationales compétentes, en
plus tle ceux du Comité c011sultatif.

Observations

Quelques d61éGations ont estimé que le méc!'.nisme des plainte" dont il est
question dans le présent ~lément ainsi que dans l'Elément ~{III devrait être
structuré plus clairement.

Une délégation a été d'avis que les mots '~our résoudre. tous problèmes'
utilisés dans:le paragraphe l étaient trop vacues et demandaient à être· élaborés
plus avant.

Une autre délégation a estim6 qu'il étai~ essentiel de prec~ser dans quelle
mesure le processus consultatif bilatéral mentionné dans cet élément impliquait
une obliga.tion de mettre les informations à la disposition des autres Etats
parties.

Quelques déléaations ont pensé que le mot 'appropriées' qui figure après
le mot 'explications' dans le paragraphe 2 n'était.pas suffisamment précis et
qu'il devrait être soit élaboré plus ;3.vant, soit supprimé.

Quelques délégations ont pensé que les procédures mentionnées au para
graphe 3 devraient contenir tme référence explicite à l'Assemblée générale et
au Conseil de Gécurité. Toutefois, les opinions ont différé sur le point de
savoir s'il fallait mentionner les deux organismes ou seulemant l'un on l'autre
d'entre eux.

XIII

Comité consultatif

1. Le Comité consultatif, dont il est question aux Bléments IX et XII,
devrait âtre créé lors de l'entrée en vigueur de la présente Convention.
Chaque Etat partie à la présente Convention pourrait désigner un repré
sentant à ce Contité. Le représentant pourrait être assisté d'lm ou plusieurs
conseillers. Le Dépositaire ou son représentant persollnel devrait rero~lir

les fonctions de Président du ComitG et le convoquer au moins tme fois par an
ainsi qu'immédiatement après réception d'une demande d'un Dtat partie.

2. Chaque Etat partie à la présente Convention devrait s'cnaager à coopérer
pleinement avec le COMité ~~s l'accomplissement de ses tâches. m1aque
représentant devrait avoir le droi t de demande:!.' aux 1Jtats parties et aux
o~gro1isations internationales, par l'intermédiaire du Président, les
renseignements et l'aide qu'il juge utiles pour l'accomplissement des tâches
du Comité.
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3. Le Comité consultatif devrait :

a) surveiller la destruction et la réaffectation à des fins auto
ris6es des sto~=s d'arQes clumiques, ainsi que la destruction, le démantè
lecent et la conversion temnoraire des moyens do fabrication d'armes
chimiques, conformément aux- stipulations de l'Blêment V;

b) surveiller, ln fabrica.tion autorisée de produits chimiques létaux
suportoxiquea , oonform6oent aux di.spositions de l'Plécent VI;

0) ~ la demande d'un Etat partie, formuler des constatations de fait
app~opri6en et fO'ltrnir des c7is d'experts sur des problèmes soulevés en
verhl des d.i.spoaitions de la Convention pal' 'lm :etat partie, en particulier
J.oroque den ambi[."llitE5s Ott des violations sont allécuées en ce qui concerne
l'observation de la Cor.venti0~;

d) faciliter l'observation de l~ Convention, p~.r e~emple en développant
la normalisation inten1ationale des méthodes et procédures à appliquer par
les m:aanes na'~ionat1X et internationaux de vérification;

e) recevoir et distribuer los do~nées en rapDort avec les dispo
sitions de la présente Convention qui pourraient être fournies par des
systi\l'leo nationau:: do vérification;

r) coollérer êtroitement de toute autre ·manière avec les systèmes
nationattX de vérification et le'ltr. fournir l'assistance nécessaire.

4. Le Comité devrait avoir compétence pottr effect'\.ler, après avoir consulté
l'Dtat partie'conce~é, deo inspections sur place deotinées à

&) confirm.er lCfl rcr.seicnements reçus concernant les mesures envi
oasées, en cours d'ex0cution ou accomplies en application de l'alinéa a)
du pararrraphe :; du présont ï":lémcnt >

b) prooé>der au~~ contrôleo prévus ~'l'alinéa b) du paraert:'.phe 3 ÙU
])rûscntnlémont.

5. Tout Utat Dartie qui a ùes raisons de croire qu'un autre Dtat partie
aGit en violation de ses oblications découJ.E'.nt des dispositions de la
;>résente GonvenUon aurait le droit (le demaJ.'?der une enquête du Comi.té sur
lec circonntanccs qui motivent. sa préoccupati0u. Sa reql\6te pourrait
cotl1"rondre 'lIDe demande d'inspection sur place pour déterminer les fp.i. ts ;
conforménent o.m: cUspositiO:'lS de l'alinéa. c) du parat;::'o.phe ;; du pr~sent
mament, et devrait êtl."'e accocpoGl1âe d'une explic:l.tion appropriée des motifs
~oür lecquols une enquête est jUC0e nécessaire. Les inspections sur.place
n'auraient lieu qu' o.!.lrès constùtation de 1 'JJtat p~.rtie concerné.si 'cet
jJtat pnrtie refuse d' (l,cce~,ter l'inspection sur place, il devrait fO'lœnir
des explicationo appro~)ri6os r5tablinoant que l'inspection su't' place
effectuée au moment considur1 mettrait en péril l'les inté~~ts nationaux
suprêmes. :.11 pareil cas, 1 '~.~tat requérant pourrait déposer sa. plainte dans
le cadre de l'Or~1isation des ITatioP6 Unies, cm1formément au paracr,raphe 3
de l' j]l(~ment ;~II.
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6. Les trcvn1.U~ du Cenit,) dcvrc.ien·l; êtJ;'Cl orcrc.nioés de fagon ù. lui permettre
d'exercer ses fonctions de manière efficace, équitable et impartiale. Le
Comité pOtU'rait, pour certaines t~ches précises, créer des sous-comités ct
deo équipes de vorification. Le COI:Ùtô devrait prendre les décisions sur
leo queotions de procédure concer.n8nt l'or~nioation de sos trovaux, si
possible par consensus, et sinon ù la oajorité des membres présents et
votants~ Il n'YD.urait pas de vote sur les questions de fond. Si le Comité
éttit da.'l'l:J l'ippossibilHé de oe prononcer à. l'tU1o.ninité dans le cas des
constatations de f::,.it ou dans 10 cas 'clos Q.vis D.u'Goris0s qu'il ·.urnit ~

fort'nùer, il devrni't: présenter los différentes opinions des experts en caruse.

7. Le COI:Ùté devra.it présenter tU'l rapport annuel sur toutes CeS activités
D.1.".X lltatspm.'tics ù ln Convention. Il devrait cOI!1l!luniquer en oùtr€l au
Dépositaire, chD:que' fois qtl'Ul'l :;:.'ta:i; pro.. do lui mU'a tlemc.ndé d'établir 'des
faits ou de fO'\u.'nir un avis a.utoris6 sur u..'l'J. point particulier, un résumé
de ces constata.tions ou üos m"ia autorisés où il serD. fait éta.t de toutes
les opiniono ct informàtions présentées au Comité D.U cours des déba.ts.
Le Dépositaire devrait fD:ire distribuer cc résU1l1é t~ tous les Dtats parties •

.0. Lo Comité devrait, à toutes les étapeo, envisacer la possibilité d'une
solu:Uon bilatérale ~. tout différenü et .être prê'~ à. fournir son aide à
cet effet. :1ien ne devrait cnpêcher un Dta'G partie d'exercer son droit (le
demamlcr t~ l'::Jta.t partie concerné des informa.tiono concernant des violations
préstunées de la Convention.

~. Lea dé~ails s~ l'organisation et les procédure~ du Comité, les droits
et les devoirs des ~embres, les droits et les devoirs du personnel chargé
deo inspections, les procédures d'inspection ct los rèrrleo concernant
l'établissement des rapports fiaureraient ·dans l'l~lnexe V.

'- Quelques déléGations ont estimG que cet élément devait être élaboré plus
aVaIl'l;. :''lles ont soulio31'lé que l'accord our leo p:::-océdures de vérification peurrait
promouvoir une convcraenco de vues a.u sujet du cha..."lp d'application de la
convention•. D' a.utres déléGC-tions ont noté que los fonctions du Comité consultatif,
o.insique cl' a.utr:lO nesures de vérifica.tion internationa.le, ne peuven'l; et ne
devrD.ient être considérées et éla.borées qu'en tenant dûment compte du ChaJilP
d'application et de la nature de l'interdiction dalle le cadre d'une future
convention, e-t dans une interdépendm'lce ine~ctricable avec ce1.U~-ci. :Glles se sont
donc abstenues jusqu'à présent d' él10ncer leurs vuoq de façon d6to.illée en -ce qui
conce~~e les taches et le tw.nda.t du Comité conoulta.ëif.

- (Pax. i) Quelques délégaxiono ont estimé .que l'efficacité du Comité consul
tatif serait diminuée s'il devait co~ter p~~ ses menbres un représentant de
cha.que I:tat partie. Il a donc été sUGG'éré que le Comité devre.it consister en un
nombre linité de menbres élus, choisis pa.."'T.li deo experts désicrnés par le, :etats
lk~ties. Le ~ésident a paxtac,é cette pr6occupatioù et a appelé l'attention sur
la Convention unique de 1961 S1.U'· les stul)éfianl;s en ta..'1t que modèl.e posoible.

- (p~:r;. 3) Quelques délécrations ont estimé que la compétence du Comité
consultatif devraH s'étendre aux enquêtes sur les fa.its concernan'i; des allécrations
d'eoploi d'axmes chimiques p2X tU'l Iil;at partie ou avec l'assistance d'un Etat partie,
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eStant 'donneS quo la preuve d'lUl tel eJ:1Ploi indiquerait une violation des enc..-a.eecents
asSUIllQQ de no pas mottre au point, fabriquer, a.cquérir , transférer, stocker ou
consorver daa m:'IIIea chimiqueo.

- (~~. J) Quelques déléGations ont sUC'8'ér6 que b vôrii'ication de la non
fa.brication de produita chimiqueD li des finD interdites devrait être 'bc.oôe sur
un syptèmo prQGmatique d'~nDpections sur place. ~les ont estim6 que cela
pour.ro.1t &tro réalisé s~ ],)orter préj\\ùicc ~.u." int6rêts ùe l' induotrie chimique.
~lquos dcSlôcations ont pensé quo de telles inspections devraient être effectuées
périodiq\\ement our la base d'une sélection n.léé'.toire de façon a se dérouler
dans une atmosphèro pratique et coopérative. D'autres ont 3ffirmé que rien ne
prouvait qu'il était possible de procéder à. des inspections sur place de
l'j,ndùstrio chimique sans l'luire à des intérêts écono);uqucs.

- (:::a.r. ;i) Q1.\clqueo délécra,tions ont Eloulicné Clue les tâcheo indiquées dar.s
1011 alinéas a) et b) n'étaient pas Deulement du ressort du Comité consultatif,
~s aussi deo· syatèmeo nationaux de vérification.

- (Par. 5) Quelques délécrntions on"l: déclaré qu'elles ne voyaient ~.ucuno
néce8s~tô p~ur une oblication de crôer des oraanisces nationaux ùc vérification
sptScifiques.

- (Par. 3) Une délése~ion a proposé qu'il y ait, ~~s les dispositiono
ral~tivell aux ~onctiono du Comité consultatif, deo ùispositions spécifiqueo
prcSvoyant la fourniture, à la. demande des Etats partieo, d'\\1le aosistt'..llce
tochnique dans'l'application des mesures de protection.

- (l'ar. 3) Quelquca délécations ont sua'aéré que des procédures .visant la
vérification des allé~tions d'emplOi, qui est prohibé par le ITotocole. de Genève
do 1925, pourraient nussi être élaborées en deho~s du cadre de la conventioll
envis~e sur les armes chimiques.

- (Par. 4) Quelques déléeations ont estiné que les inspectiono· sur place,
en tant quo !loyens de confirmer les ::'nformo.tions reçuer.. des I.:tats parties,
pourraiont contribuer ù. nourrir la méfiance entre les pa.ys ct ne sauraient donc
8tre acceptées. mles ont égaleLlent pensé que ces dispositions n'avaient pas
été suffisamment discutôos.

- (1~. 5) Quelques déléaations ont estimé que seulv la. première phra.sc'était
acceptable.

- (Far. 5) Quelques déléeations ont sua'~éré que les nots 'sur les circons
tances qui motivent sa. préocc\\pation' n'étaient pas suffisamment précis ct
devraient c\onc Atre supprimés.

- (Far. 5) Quelques déléGations ont estimé que même s'il entrait dans, les
droits de chaque Etat partie de demander une inspection S\lr place, cela ne devrait
pas" être expresséJ:lent mentionné. IUles ont estimé que le Comité consultatif' ne
devrai~ donc décider d l ontreprendre une inspection sur place que s'il ne pouv~it
~D obtenir 'par d'autres Doyens lcs informE~ionsnéccsDairespO\lr 'enquêter su~

la plainte.
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- (Par. 5) ~elques délégations ont sueaéré qu'il devrait y avoir dans cet
ôlôment une diaposition permettant à tUl Dtat partie de demander une inspection
sur place, sur son propre territoire.

- (Par. 5) ~uelques délégations ont proposé d'inclure une dispQsition selon
laquelle le Comité consultatif devrait envisau'1'(!r et entreprendre des mesures pour
d6tcroiner les faits, lesquelles pourraient comprendre des demDndes d'information
et, si nécessaire, une proposition d'inspection sur place.

- (Par. 5) 0.Uelques délé~tions ont estimé quo l'on devait supprimer la
partie de l~. ~uatrième pl1rase actuelle venant après ~es mots 'explications
appropriées t •

- ·(:'.lar. 5) Quelques délégations ont pensé que le mécanisme des plaintes
tout entier devrait faire l'objet d'un élément clisJ~inct.

~é consl.l.ltatif

[Le contenu de cette annexe reste à élaborer]

Amendements

Tout Dto.t partie pourrait proposer des amendements à. la présente Convention.
Ces t'JI1endements devra,ient entrer en viaueur, à 'l' éca.rd de cha.que Iltat partie
qui les aura acceptéo, dès leur adoption par la majorité des Etats parties
à la Convention et, par la suite, à'l'égard de chaque Iltat partie restant,
ù la date à. laquelle cet Etat les aura ~cceptés.

Observations

xv

Conférences d'examen

1. Cinq ans après l'entrée en viG'Ileur de la présente Convention, ou, plus
tôt si la majorité 4es,parties à la Convention le ùe~de en soumettant
une proposition à cet effet c.u Dépositaire, une conférence des L"ta.ts parties
à la Convention devrait t'.voir lieu à Genève (S'uisse), t\fin d'examiner le
fonctionnccent de la Convention en vue de s'assurer que les objectifs de
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la. Convention sont en voie ('1 réa1isD.tion. Lors do cet examen, il serait
tenu compte de tous nouveD.U:~ procros scientifiques et techniques qui ont
un rD.pport co.vec la Convention. ))es omcndomcnts proposés à. la. Convention
pourroient éaalemcnt être examinGO il. la Conférence.

2. D'autres conférences d'examen devraient D.voir lieu par la suite à. des
intervalles de cinq ana ou à. cl' o.utres nooonts si la majorité des ~ats

parties à. ln présente Conven'~ion le demcmdait.

Observa.tiono

- Quelques déléaations ont estimé qu'il étD.it prématuré de proposer un calendrier
pour les réunions cles conférences d'exanen.

- Une déléeE'.tion a eoti1.'lé que la. derniè:rc phrase d'l'l para.u~a.phe l devrait figurer
délns l'élément av.

XVI

Durée et retra4i

1. Ln présente Convention clevrD.it être conclue pO'lU' une durée illimitée.
Obse

2. Chaque Dtat partie à la présente Convention devrait a.voir, dans
l'exercice de sa souverD.ineté nD.tionale, le droit de se retiror de la
Convention s'il décide que des évonemento extraordinaires, en rD.pport avec
l'objet do lé'. Convention, ont compror.ùs ses intérêts ::Jl.'lprêmeo. Il devrait
notifier ce retrDit au Dépositaire a.vec 'lUl préavis de trois mois. Ladite
notii'icé'.tion deVJ.:'I'..i.t contenir 'lm eJ..-posé des événements eJ..1iraordin..ùros
quo l'L~D.t en question considère comme a.yant comp1~mis ses intérêts suprêmes.

~~~

- Quelques délocra.tions ont estimé qua les Etats partiec devrDiont être tenus de
notifier le retraH non seulement D.U DépositD.ire, T;ll:l.is éealement au Conseil de
sécurité, étant donné le. nûcessüê d'invoquer tles événements extraordinaireo
compromettant leurs intérêts suprêmeo.

- Une délécro.tion a suCeéré de supprililer lD. oention relative aux 'C:;vénements
extraordinaires' ct de modifier le libellé de l'éléncnt on conséquence.

XVII

Gi[iXlD.·ture. ratification. adhésion

1. La présente Convention devrél.it être ouverte ù. la signature de tous les
mats. Tout DtD.t. qui n' ..ura pas siBl16 ID. Convention D.VD.nt son entrée en
viG'\leur conformément au pDJ:'o...:rraphe 3 tlu présent JJlémcnt pourrait y adhérer
ù. tout momel1·~.

2. La prûsente Convention sero.it oounùoc ù. la ratifica.tioll üeo Etats
signataires. Les instruments üe ratification ou d'àdhésion devraient être
déposéo auprès du Gecrét;;o.ire aénérl:11 de l' Orcanisation des UO.tiollS Unies.

3. La présente Convention devrD.it entrer en viguc'llr lorsque vinv~ GQuver
nctlents él.uront déposé leure instl."UIllents de rD.tification, conformément au
pD.racrra.phe 2 du présont I:Iément.
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4. Pour les Etats dont les instruments de ratification ou d'adhésion auront
été déposés après l'entrée en vigueur de la présente Convention. celle-ci
devrait entre en vigueur à 10. date du dépôt de leurs instruments de
ratification ou d'adhésion.

5. Le Dépositaire den'élit infol."'I!ler sanE; dului tous les Etc.ts signataires
et tous les Dtats partïes de la date de chaque signo.°~e, de la date du
dépôt de chaque instrument de ratification ou d'ailllésion et de la date
cl'entrée en vigueur de la présente Convention et de tout amendement ti
celle-ci, ainsi que de 10. réception d'autres communications.

6. La présente Convention devrait être enregistrée par le Déposit~e

conformément à l'Article 102 de la Charte des i'To.tions Unies.

7. Les annexes l à V devraient être considérées comme fo.isant llarUe
intégrante de la présente Convention.

Obsèrva~

- Quelques délégo.tions ont estimé que la UonventJ.on ne devrait entrer en vigueur
qu'après le dépôt des instruments de ratification par un nombre déterminé d:'Dtats,
y compris ceux des membres permanents du Conseil de sécurité. D'autres
délégations se sont opposées à cette conception, en faisant valoir qua les
~tats parties ne devraient pas être traités de façons différentes.

À'"VIII

~ribution du texte dSl. la Convention

La présente Convention. dont les textes angla.is, arabe. chinois, espagnol,
français et russe font également foi. devrait être déposée auprès du
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, qui en adresserait
des copies dûment certifiées conformes aux gouvernements des Etats membres
de l'Org~isation des Nations Unies et de ses instit~tions spécialisées.

Observatil?E'§'

IV. IŒüOIol~·'lAlIDATroÎ'~ DT UOlTCLUSIOHS

Le Groupe de travail a pris note du rapport du Président sur les consultations
teIntes au. sujet de questions relatives à la détermination de la toxicité, qui
est reproduit dans le document CD/Ullj:œ.22/Rev/l, e°i; a décidé de faire les
recommandations suivantes

a) que le Comité du déso.rmetll<mt prenne note du document L'D/C\·1/~TP.22/Rev.l,
du 23 juillet 1981, et le considère comme une base convenable permettant aux
délégations de préparer de nouveaux travaux sur les méthodes n a~prouver pour
la détermination de la toxicité aux fins cl'une convention sur les armes chimiques;
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b) q\\e la Gomité du déstu'!l\CI!1ent examine les questions ci-après, à sa
sess~pn de 1902, en utilitellt comme point de dôpart les valeurs de toxicité
données dcns le docwnent Cn/112 llOur les produits chimi,!ues létam: supertoxiques,
les a.'l'ltres produits chimiques lét<l.U:c et les cutres produits chimiques nuisibles

i)

ii}

Hi)

iv)

14éthodes spécifiques d'essai pour la. détermination de la toxicité
létale aiguë, en utilisant lco éléments pertinents contenus dans
l'a.tmexc Vdu document un/Gu/uP. 22/Rcv.l j

Cac oi.'. cles critères d'inhalation seront nécessaires, avec la
possibilité.de compléter des mesures de toxicité à l'inhalation
par des injections intra.veineuses.

Critères possibles ba.sés sur d'aùtres types d'effets nuisibles;

Inventaire des reGSOttrces intern~tiona.les pour la. déterntination
de la toxicité et possibilité do coopération international~.

Les connaissances techniques, cn pm'ticulier en toxicologie, ainsi que les
documents d' informa.tion scienUfiClue et technie.,lo, e,.li pourraient être fo~~
par les déléga.tions, seront précieu:c pour ces débats;

c) que d'autres· consultations, semblables à celles tenues cette année,
aient lieu dans la. semaine du 1er au 5 mars 1982, sur les questions 'mentionnées
Ô. l'alinéa b), à moins que le Vomité du désarDlemen·t, n'en décide au·trement a.
sa session de 1982;

d) que le Comi-té s'occupo, dans la semaine qui suivrait, des questions
relatives a.ux applica.tions possibles des critères de toxicité dans une
convention sur les nrmes chimi~~es.

Les cons:Ldôrations de fond du Groupe de travl.dl ont réo.ffirmé les
conclusions, refiétées dcns le Docwnent fina.l de la première session extra
ordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement, que l'interdiction
des armes chimi<},Ues et leu." ~le;;t:::'l!d:i.on rep::,00entaier..t l'une âes mesures de
désarmement l~s plus urgentes et que 1~ conclusion d'Ulla telle· convention était
de la plus haute priorit~ C:ll!!.~ Jas néG'Ociations nr_~Hilatérales. L'urgence
q1.\'il y avait d'obtenir des l'ézuHate concrets à cette fin a été tout particu
lièrecsnt reconnue dans la perspoctive de la deuxiàme session extraordinaire
qui doit se tenir en 1982.

Après avoir procédé, en 1930 et cn 1901, à un examen approfondi des divel'ses
questions relatives à une convention sur les armes chimiques, le Groupe de
travail estime CJU 'une convergence de -roes s'est dégD{,"Ôe sur de nombreux problèmes,
mais qU.'il -ex;Lote encore des di.vergences importantes sur certains âléments·. Le
Groupe exprime également :..: eSll0:i.:l.' que le Conti. té prendra. d'Oment en considération
les résultats de ces trnvau.~; tels qu'ils sont exposés dans le présent rapport,
afin e,.'l'ils contribuent au proceSStul de négociation et d'élaboration d'une
convention sur lea armes chimiques.

Il a été généralément reconnu que, durant sa session de 1981, le G.roupe
avcit accompli des progrès S'llbstarltiels, deus le ca.dre de son mcndat actuel,
mnia de nomb~ses délégations ont regretté qu'il n'ait pas été possible d'obtenir
un mandat révisé permettant au Groupe d'entreprendre des négociations sur le
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texte d'tme convention. Soulignant la responsabilité du Conùté du désarmement
pour ce qui est de la négociation et de l'élaboration d'Ul~e convention sur
les armes chimiqtles; le Groupe recommande qu'au début de sc. session de 1982,
le Lomité réétablisse le Groupe de travail spécial des armes chimiques, en
le dotant dhm mandat révisé de façOl: appropriée c:.ui pC:t"mettra au Comité de
travailler ù partir des domaines de convergence et de surmonter les divergènces
de vues qui ont été identifiées par le Groupe au cours des sessions Qe 1980
et de 1981, de façon ù parvenir aussi rapidement que possible à un accord
au sujet d'une convention sur les 1:'..rrnes chimiques il •

D. ~~.fL~--',~1P2.§..A~..~"Illes~ .9-~§lt:t::tctioll..El.9EE1:Y..9-.,E~_ nouveamr systè~
-Sole telles _~-:E.12_s_L_al:E12.s_..F..1:'..~c!if!:~

Ill. Conformément à Bon progracoc de travcil, le Co~ité a examiné le point de
son ordre du jOlll' intitulé tllfouve<:>..u::r t;n1eo d'armes de destruction massive et nouveaux
systèL'leS de 'tellesarmesî armes radiologic~ues:; du 6 au 10 f'.vril et du 6 au 10 juillet.
Le Comité est revenu sm;' ce point pendant les périodes du 15 au 17 avril et
du 3 au 7 août.

112. Lu titre de oe point de l'ordre du jour, 'le Comité a reçu le docmlcnt
suivant pendant sa session ;

CDjlH, da-l;ê du 7 avril 1981, présenté pur 1<'. délégation de la Hongrie, intit1l1é
IlDocumem-1; de travail Proposition tendant ù organiser des réunions officieuses du
Comité du désarmement, avec la participation d'experts gouvernementaux qualifiés,
sur l'interdiction de la mise au point et de la fabrication do nouVeat~ types d'armes
de destruction mussive eJ~ de nouveau::r s;\rstèr.ms de telles armes".

113. A sa 105ème séance plénière, le 12 févriex 1901, le Comité a décidé de rétablir,
pour la durée de sa session de 1981, le Groupe de travcil spécial des armes radio
logiques qui avait. été créé le 17 mars pour sa soosion de 1980, de façon qulil
puisse poursuivro ses travalUr sur la base de son précédent' mandat. Le Comité a
décidé on outre que le Groupe de travail spécial ferait rapport au Comité sur ItéJ~at

d'avancement de GCS travalUr, à toute date appropriée ot, en tout état do cause,
avant la fin de sa session de 1901 (uD/151).

114. A sa 107ème séance plénière, le 17 février 1981, le Colnité a également décidé
de confier au rel)résentant do la Hongrie la présidence du Groupe de travail spécial.

115. A la 127l::me séance plénière du Comité, le 24 avril 1901, le Président du
Groupe de travail spécial a fuit une déclaration pour rendre compte des activités
du Groupe pendant la première partie de lu session nIll1uelle.

116. Le Groupe de travail spécial a tenu 21 réunions entre le 20 février et le
14 ao~t 1981 ct le r~ésident a égcloment procédé à des consultations officieuses
durant cette' période. A la suite de sos d6libé;rations, le Groupe de travail spécial
a présenté un rapport au Colnité (VD/210).
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117. A 86 148ème séance
G2:0upe de travail spécial. n n'y a toutefois pas eu de consensus au sujet de la

proposition contenue dans le puoaaoraphe 11 du rapport, ni en ce qui concerne la

r.~iBe des travaux du Groupe de. travail spécial le 18 janvier 1982, dont il est

question au paragraphe 23 du rappOrt. Le rapport du Groupe àe travail spécial se

11t cOJlllle suit 1

"1. nlTRODUCTIOU

A sa lQ5ème séance plénière, le 12 février 1981, le Comité du désarmement

a ,adopté la décision ci-après rel~tive, entre autres, au point 5 de son ordre

du jour 1

"Le Comité décide en ouJe:!':e de rétablir, pour la durée de sa sessicn de

L9~1, les groupes de travail spéciaux mu' l~~ arrancre.ments in~ernationaux

efficaces pour garantir les Etàts non dotés d'armes nucléaire~ contre le

recours ou la menace d~ recours aux armes nucléaires, sur les armes

chimiques et sur les armes raùiolociqucs, qui avaient été créés le

17 mars pour sa session de 1980, de façon qu'ils puissent poursuivre

leurs travaux sur la base de leurs précédents mandats."

En outre, le Comité du désarmement a décidé que les groupes de travail spéciam:

teraient rapport au Comité sur l'état d'avancement de leurs tra.vaux, à tou,te

date appropriée, et, en tout état de cause, avant la fin de sa session de 1981

(dooument CD/151, 2ème et 5ème alinéas).

II. ORGANISt\TIQ1T DE3 Tl1/\.VAUX ET DOCù1ru:lffli.TIOn

A sa 101ème séance plénière, le 17 février 1981, le Comité du désarmement

a nODmé li. l'Ambaasadeur Imre IŒmives CHonerie) aux fonctions de Président

du Groupe de travail spécial. li. Guenna.dy Efimov, du Centre des llations Unies

pbur le désarmement, a c'té désigné comme Secrétaire du Groupe de travail.

Le Groupe de travail spécial a tenu 21 réunions entre le 20 février et

le 2' avril 1981 et entre 1018 juir et le 14 aoat1961.

Des représentants de tous les Etats membres du Comité du désarmement ont

participé au."C travau."C du Groupe de travail spécial.

Â la 121ème séance plénière du Comité du désarmement, le 24 avril 1981,

le Président a soumis un raPIJOrt intérimaire sur le travail accompli par le

Gro~pe de travail spécial (CD/PV.127).

Â ses 129ème et 132ème séances plénières, tenues respectivement les

16 juin et 24 juin 1981, le Comité du désarmement a décillé d'inviter, sur leur

demande, les représentants des Etats suivants non membres du Comité à par~i

ciper aux réunions du Groupe (1e travail spécial: Autriche, Espaene.

Dans l'exercice de son mandat, le Groupe de travail spôcial a pris en

considération le paragraphe 76 du Document final de la prenière session extra

ordinaire de l'Assetnblüe génére.le des ITations Unies conqacrée au désarmement,

où il est dit qu'une convention interdisant la mise au point, la fabrication,

le stocknce et l'utilisation"d'armes bioloaiques devrait être conclue. Le

Groupe de travail a égnleccnt pris en considération les recommandations
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pertinentes de la. Commission du désarmement de l' br~isation des Nations Unies.
en particulier. celles aùoptées en 1980 à propos de la deUXième Décennie du
désarmement. Le Groupe de tra.vail a aussi tenu compte de la résolution 35/156 G
de l'Assemblée Générale, intitulée 'Conclusions d'une convention internationale
interd'isant la mise au point, la f<l"'.Jrication, le stÇlc::a.ge et l'utilisation
d'armes radiologiquos' , dont le paragraphe l du dispositif est ainsi conçu:

"l. Demande au Comité du désarmement de poursuivre les négociations en
vue d'élaborer un traité interdisant la mise au point, la fabrication,
le stocl~e et l'utilisation d'armes radiologiqu~s et de rendre compte
des résultats li l'Assemblée générale, lors de sa trente-sixième session."

Durant ses activités, le Groupe de travail spéQ~a~ était saisi des
documents et docunents do travail suivants :

- CD/3l - Lettre datée du 9 juillet 1979 adressé~ au Président du Comité
du désarmement par le représentant de l'~n-itelL-ll~bli9uessocialistes
~ti,.9.uE'§., transmettant un doct.ment intitulé 'Proposition commune
concertée soviéto-américaine relative aux pri~cipaux éléments d~un traité
interdisant la mise au point, la fabrication, le stockage et l'utili
sation des armes radiologiques'

- CD/52 - Lettre datée du 9 juillet 1979 adressée au Président du Comité
du désarmement par le représentant des ~s:.~~éY..e,
transmettant un document intitulé 'Propositi,on ,.commune concertée
américano-soviétique relative aux principaux éléments d'un traité inter
disant la mise au point, la fabrication, le stockage et l'utilisation
des armes radiologiques'

- CD/40 - Document de t:t'avail concernant un projet de préambule pour le
Traité interdisant la mise au point, la fabrication, le stockage et
l'utilisation des ar.mes radiologiques, daté du 23 juillet 1979, présenté
IJar la délégation de la Honf1'!:i~

- CD/42 - Document de travail concernant le projet d'alinéa 3 du para.
rau"Taphe XI et le projet d'alinéa 3 du pt ~"Ta.phe XII ·du Tra.ité inter
disant la mise au point, la fabrication, le stockage et l'utilisation
des armes radiologiques, daté du 25 juillet 1979, présenté par la
délégation de la ~blisuLdém~ra"Ë-9uea)Js~~

- CD/mlj\œ.3 - Cana.da : "Oboervations sur les principaux éléments d'un
traité interdisant la mise au point, la fabrication, le stockage et
l'utilisation des armes radiologiques

-CD/rrxlj\"œ.4 - llémbJ..i.9.'lfL fédérale d'AlleIll11:t)1le Nouvel article V proposé.

crn/mJ/!:lP.5 - llépu.bligue_fédéral_Ld'AJl~ Observations concernant
les principaux éléments d'un traité interdisant la mise au point, la
fabrication, le stoclcage et"l'utilisation des armes radiologiques

- (JJ)/ffiljllP.6 -~ : Propositions poux les articles I, II et III d'un
traité interdisant la mise au point, la fabrication, le stockage et
l'utilisatiqn des armes radiologiques .
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cm/mlj\'1p.1 - Italie : Observations sur les principaux éléments d'un

traité interdisant la mise au point, la fabrication, le stockage et

l'utilisation des armes radiologiques (doc. CD/;l et CD/32)

- cm/ml!tfP.8 - !.I.?-Jl.9.e : Propositions d'amendements à la proposition commune

concertée soviéto-américaine concernant les éléments d'une convention

internationale interdisant la mise au point, la fabrication, le stoclœ,ee

et l'utilisation des armes radiologiques

• cm/mlj\lP.9 - Rù.istan : Propositions relatives à un article V révisé et

à Ull nouvel article après l'article V

CD/R\l~'f.P.IO - ~slavie : Proposition relative à un article du traité

conoernant la définition des armes radioloaiques

- CDjml;\lP.ll - AraeE.i~ : Observations sur un traité interdisant les

armes radiologiques

- CD/l1\'1j\œ.12 - Venezuela: Propositions relatives au titre de la

•Proposition oommune concertée américano-soviétique relative aux

priÎlcipaw: éléments d'un tx-aité interdisant la mise au point, la fabri

cation, le stocJ~acre et l'utilisation des armes radiologiques' et au

remplacement de ses articles 1, II et III

- CD/TI\'lj\l?14 -~ : Proposition d'une étude d'ensemble sur les

garanties de l'AI&\

- CD/mlj\'1p.15 - l~ésentation schématique des propositions relatives à un

traité sur l'interdiction des armes radiologiques soumises au Groupe de

travail spécial des armes radiologiques (établie par le Secrétariat)

- cm/m'Tj\fP.15/Add .l/nev.l - 1!ld~ : Propositions concernant des modifications

à apporter aux articles 1, II, III, V et VII des él~ents du projet de

Traité sur l'interdiction des armes radiolocriques qui a été proposé

- cm/mTj\JP.15/Add.2 - ~_n.§~ : Déclaration faite par la délégation

indonésienne à la quatrième sôô,nce du Groupe de travail spécial sur

les armes radiologiques, tenue le 13 mars 1981

CD/mTj\lP.15/Add.2/SUpp.l - Indq.p~ : Obs;ervations au sujet de la

proposition OOt~une concertée soviéto-amuricaine faisant l'pbjet des

documents CD/51 et CD/32, en particulier sur le paragraphe 3 de

l'article VIII concernant le respect et la vérification, et au sujet

de la propor3ition françaioe ficrurant dans le doct'lrlent CD/mT/UP.8 .

- CD/mlj\IT'.15/Add.3 - .!2..'Y'.i9111avi!!. : P.roposition concernant des modifi

cations à apporter à l'artic.le II des éléments du projet de Traité sur

l'interdiction des armes radiologiques q~i a été proposü

- CD/mlj\JP.16/nev.l - r.s.pport au Comité du désarmement

- fJD./r~:lj\'lP.17 - Elcposé dtt Prôsident à la première séance du Groupe de

travail spécial des armes radiologiques, tonue 10 20 février 1981
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- CD/RWjwp.1S - Document de travail du Président contenant des variantes
pour les textes des articles sur la définition et sur la portée d§
l'interdiction d'un futur traité.

- CD/RWj1.ofP.1S/Add.l - Document (le travail du Président contenant des
variar!tes pour les textes des articles sur les activités et oblig~tions

et sur les utilisations·pacifiques.

- CD/RW~{P.1S/Add.2 - Document de travail du Président contenant dea
variantes pour les textes des articles SUF les rapports avec d'autres
mesures et accords en matière de désarmement et sur le respect et la
varification.

- CD/RW/WP.IS/Add.2/Supp.l - -Document de travail du Président cC'ntenant
une variante pmu' le texte Ile l'lumexe.

- CD/RW~ofP.1S/Add.3 - Document de travail du Président contenant des
variantes pour les textes des articles sur les amendements, $ur la durée
et le re.trait, sur les conférences d'examen, sur l'adhésion, l'entrée en
vigUeur et le dépositaire.

- CD/RW/tlTP.19 - Suède: Mémorandum ooncernant certains aspects d'une
convention i.n~JlL 1,:\ «',erre radiologique.

~ CD/RW/WP~20 - Document.~e tr~vail du Président contenant un texte réca
pitulati.f· 'j:\a~p SUl.' des:-propositions soumises par le Président.

- Cn!RW/wp.20/Add.l -~ : Pxoposition concernant'l'article VI du texte
récapitulatif du Président.

- CD/RW~~.20/Add.l/Supp.l ~ tiaroc : Propos~~ion concernant l'article VI
du textl9 récapitulatif du Président.

-cn/aw/wp.20/Add.2 - Japon: Amendement proposé à l'article V du
document CD/RW/WP.20.

- CD!RW/WP.20/Add.3 - République fédéraled'Allema.we : Proposition.
concernant l'article VII et l'Annexe du texte récapitulatif du Président.

- CD/RW/WP.20/Add.4 - Suède: Proposition concernant l'article VIII du texte
récapitulatif du Président.

- CD/RW/WP.20/Add.5 - Venezuela: lmlendement proposé à l'article IX du
document CD/RW/WP. 20. .

- CD/RW/WP.20/Add.6 - Maroc .Amendement proposé à l'article VII du
document CD/R~l/WP.• 20-;--

- CD/RW/WP.20/Add.7 - Document de travail du Président conce~ant la
définition, et la portée de l'interdictiop.

- CD/RW/WP.20/Add.S - Document de travail du Président concernant les
utilisations pacifiques.
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- CD/RW/WP. 21 - D;,cument de travail du Président contenant un calendrier

pour les t:œv.aux du Groupe de travail durant la deuxième partie de la

session de 1981 du Comité du désarmement.

- CD/R'v!/WP.22 - Australie : Document de travail concernant la portée et les

définj,tions dans le .futur trai~é sur les. armes radiologiques ..

- CD/RW/WP. 23 - Document de travail du Groupe des 21 sur certains éléments

de la Convention sur l'interdiction des ames radiologiques.

CD/RW/WP.24 - Projet de rapport du Groupe de travail spécial des ames

radiologiques.

- CD/RW/wp.24/Rev.l - ~ojet de rapport du Groupe de travail spécial des

ames.raàiologiques.

En plus de ces documents, le Groupe de travail·a pris en considération les

wes exprimées par des délégations au sujet de la questipn de l'interdiction des

armes radiologiques, aussi bien au Comité du désarmement que lors des trente

quatrième et trente-cinquième sessions de l'Assemblée générale.

A la demande du Groupe, le Secrétariat a rassemblé -dans ~5 docUJ!lents de

séance·et leurs annexes toutes les propositions et suggestions faites par les

p~s suivants : Allema.gne, République fédérale d', Australie, llelgi.que,' llulgcoie,

Canada, Egypte, Etats-Unis d'Amérique, France, Hongrie, Inde, Italie, Maroc,

Mexique, Pakistan, P8\Y's-Bas, République démocratiq't..';: allemande, Roumanie, Suède,

Tlnion des Républiques socialistes soviétiques, "ifenezuela et l'ougoslavie. Une

liste de documents, documents de travail et documents de séance a également

été établie par le Secrétariat (Cn/RWjYœ.13/Rev.2).

A la demande d'une délégation, le Groupe dè travail spécial a décidé qu'il

serait profitable pClU~ les travaux du Groupe si, conformément à l'article 41

du Règlement intérieur du Comité du désarmement, le Direct~ur général de l'AIEA

pouvait être prié de fou:mi:~"des rehseigneDfentï:l' sur les liens éventuels entre,

d'une part, un projet de convention ir·terdisant la mise au point, la. fabrication,

le stockage et l'utilisation des armes radiologiques et, d'autre Part, la

Convention de Vienne sur la protection ~sique des matièresnucl,éaïres ainsi

que les principes directeurs pour la protection p~sique des matières nucléaires.

En conséquence, le Préflident du Groupe de travail spéçial a adr~saé au Président

du Comité clu désarmement une lettre pour lcl"'deinander d'entreprendre avec le

Comité des consultations au sujet de cet'te demande. Quelques délégations ont

exprilllé leurs réserves à l'égard de cette proposition. Quelques délégationCl

ont dit que les renseigneoents devraient être d'ordre technique et avoir; pour

but de mettre des faits pertinents à la disposition des délégations qui pourraient

en avoir besoin. Q.uelquesdélégationsont dit qu'ils ne devra.i~ni! avoir., au

sein du Groupe de travail spécial, aucune influence sur le processus de négo

ciation sur l'élaboration d'un traité interdisant la mise au poirit, la fabri

cation, le stockage et l'utilisation des armes radiologiques.

III. RESUME DE LA DISCUSSION

Dans l'exercice de son mano.a.t, le Gr.oupe de travail spécial a examiné les

principaux éléments d'un traité interdisant les armes radiologiques, sur la base

du texte récapitulatif du Président et d'autres documents et propositions présentés,

en vue d'élaborer des projets de dispositions pour le futur traité. Les activités

du Groupe de travail spécial ont montré que, si de nouveaux efforts avaient été
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faits pour rapprocher les différents points de vue, des divergences subsistaient
encore sur le champ d'application de l'interdiction, la définition des armes
radiologiques, la procédure de 'vérification ~u respect du traité, les utilisations
pacifiques et les rapports entre le futur traité et d'autres accords inte~

nationaux e1i d'autres mesures concernant le désarmement, y compris le déàarmement
nucléaire.

En ce 'lui concerne le champ d'applîcation du traité, plusieurs suggestions
particulières ont été faites. Des délégations ont déclaré que la mise: au point
d'armes radiologiques particulières telles qu'alles étaient définies'dàns, le
texte récapitulatif du Président et la proposition COllunune soviéto-amériCàine'
représentait une possibilité très éloignée. Elles ont rappelé que ces annes
n'existàient pas et 'ln' à leur avis il y avait peu de chance qU'elUes deviennent
des a.:tmes pratiques de destruction massive. Elles estimaient, 'en reVanche,
qu' n'existait un risque très réel de destruction massive pa:rdisàémina:tion de
matieres radioactives 'consécutive à dès attaques dirigées éon'tre des installations
nucléaires, p0ssibilité qùi nt était pas ,couverte de façon appropriée dans"les
accords interriationaux existants. En conséquence, ces 'délégatiOns se sont
déplarées convaincues que le traité sur les armes radiologiques devrait comporter
une disposition portant el;gagement à ne pas attaquer d' installations ,nucléaires
ou è. ne ~pas endommager délibérément de telles installations, 'et àussi ''l'lie :le traité
constituait un cadre juridique approprié pour l'élaboration d'une telle ;norme
juridique internationale. Elles ont estimé que cette disposition ne devrait pas
être'considérée collitnè un obstacle à la conclusion du t:na.ité.

On'a aussi exp'r:iiné l'avis que, puisque les armes radio10gi'lues n'existaient pas
et qù'~il :n ' était ,p'a.spossible de pr\~voir qù' elles existent ,en tant que 'type
spécifique"'d' arme, 'les travaux du Comité du désarmenient dans ce domàine devraient
êtr&:ôrieniés vers 'l'interdiction de la guerre radiologique et de touteà les
utili.:sè,tions,du rayonnement produit par des matières radioàctives pour mener
une guerre radiologi'lue.

'D'autres délégations ont estimé 'lu'il ne fal1ait pas exclure la possibilité
de voir 'apparaître des à,rmes radiologiques à l'avenir. Ces délégations, se sont
déclarées 'convaincues 'lue le ris'lue de mise au point dtarmes radiologi~ues'èt

la menace consécutive d'utilisation de ces armes devraient être étudiés dès
maintenànt à titre de précaution avant que de telles armes :né "soient ''Créées.
Elles ont estimé que lé champ d'application 'de l'interdiètion.,tel..' q'Ù'Ü'êtait
défini dans la proposition 'commune soviéto-américaine èt dans le texte récapi
tulatif du Président, correspondait pleinement' à,l'objectif du traité, qUi ;'était
d'interdire la mise au p6mt, la fabrication et l'utilisation des armes radio
],ogiques. A leur avis, toute tentative f'à.ite pour trait~r dans le cadre dês
mêmes'négociations de l'interdiction des arme~ radiologiques et 'de la protection
:des installationsnucléairès donnerait 1~eu a confusion ~t rendrait pratiquement
iD),possible l'élaboration d'accords 'luelconques sur ces deux questions. Elles
se sont déclarées 'convaincues que les dispositions relatives à cette question
~taient déjà prévues par le ProtOCole ~ditiQnnel'dèGenève ~ux Conventions de
Genève du 12 août 1949 relàtif à la protection d~s victimes des' conf~its ~és
i:n:\lerriationaux (Protocole' 1), ,1977, et 'lue toutes mesures' complémentai:r;es vil;lant
à protéger les installations nucléaires devraient être envisagées dans le càdre
du aroit internationàJ. humanitaire "applicable dans les connits' armés.
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On a exprimé l'o~inion qu'il existait un risque très réel de destruction,

massive par dissémination de matières radioactives consécutive à des attaques

d~~igées contre des installations nucléaires. Toutefois, des réserves ont été

exprimées conoernant le point de savoir si un traité interdisant les armes

radiologiques serait l'instrument approprié pour trai'"er de ce problème, eu

égard en particulier aux complexités en jeu.

S'Mnll

Certaines délégations ont. aussi exprimé l'opinion qu'à titre de compromis la

proposition de tenir des négociations séparées, sU,r cette question devrait être

reflétée dans le texte du traité ou dans une déclaration séparée.

Des délégations ont souligné que le futur 'tiraité sur l'interdiction des

armes radiologiques devrait comporter,un engagement explicite à poursuivre avec

diligence l'objectif de la cessation de la course aux armements nucléaires et

de la réalisation du désarmement nucléaire. Elles ont déclaré que le traité

devrait être considéré comme une mesure positivj: s'inscrivant dans le cadre de

futures négociations visant à interdire toutes les armes de destruction massive.

Un accord général, s'est fait pour considérer que le champ d'application du

traité devrait s'étendre entre autres à l'interdiction du transfert d'armes

radiologiques.

Pour ce qui est d,e la définition, certaines délégations ont continué de

maintenir leur opinion selon laquelle cette définition des armes radiologiques

pourrait comprendre une clause excluant les armes nucléaires. D'autres, en

:rev~che, ont soutenu que la définition des armes radiologiques ne, devrait pas

contenir,une telle exclusion, qui, selon elles, légitimerait lès. armes nucléaires.

Certaines délégations ,n'acceptaient pas une telle interprétation d'une clause

d'exclusion. Le'Président a soumis un~ nouvelle, proposition de définition.

A propos des utilisations pacifiques, certaines délégations ont déclaré que

le traité ,sur les armes radiologiques devrait reconnattre les droits ~naliénables

de tous,les Etats de déveloPPE!r et d'exécuter leurs programmes d'utilisation

pacifique de~ matières radioactives et'des sources de rayonnement"y compris dans

le domaine de l'énergie nucléaire, et la liberté d'accéder aux matières,

équipement, informations et technologies pertinentes et de les acquérir. A,leur

atistous l~s Etats devraient s'engager à contribuer pleinement au renforclilment

de la c'oopél'a'tion internationale pour ~ 'utilisation pacifique des matières radio

acUves et des sources de r~onnement, notamment par l'échange et le transfert

d~ technologies, d'équipement, de matières, d'informations scientifiques e'l; de

savoir-faire, compte tenu des besoins particuliers des pays en développement pour

leur développement économique et social. Quelques délégations ont déclaré qu'il

faud~idt inçlure une nouvelle disposition concernant, la promotion, de la coopé

ration inte~a.tionale en vue de la mise au point de mesures de protection contre

les efrets nUisibles des rayonnements dans l'intérêt de tous les pays, parti

cuiièrelllent en vuè de la fourniture d'une assistance da.tls' ce domaine aux pays en

développement. D'aûtr~part, quelques délégations ont' exprimé. l'avis que les

disposi~ions du traité relatives aux utilisations pacifiques ne devràient pas

être d'une 'portée ~op gén~rale ou trop détaillée, compte tenu du principal

objectif du traité; et en tout cas rie. devraient pas aller à l'encontre dë

l'objectif consistant'à emp&cher la prolifération des armes nu~léaireà et dés

engagements pris par les Etats aux termes d'accords internationaux dans ce

domaine. CeEl délégations ont fait valoir que, selon le droit international, les

dis~ositions d'un traité ne peuvent s'appliquer qu'aux Etats parties audit traité.
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Le Président a soumis une nouvelle proposition sur les questions relatives aux
utilisations pacifiques.

Lors de l'examen des procédures de vérification du respect du traité,
certaines délégations Olit soutenu que les "procédures prévues dans le texte
récapitulatif du Président en'vue de résoudre les problèmes qui pouvaient
l:i.urgir au sujet des obje-: ·~ifs et de l'application du futur traité corros
pondaient à l'objet et au champ d'application de l'interdiction des armes
radiologiques, et pouvaient être considérées comme adaptées ~ l'objectif du
futur traité. Quelques délégations ont soutenu que le Conseil de sécurité était
l'organe le plus indiqué pour se sais,ir de la question lorsqu'une partie au
traité estimait qu'il y avait eu violation des obligations découlant des dispo
sitions du traité, une telle violation pouvant constituer une menace à la paix
et à la sécurité internationalos.

D'autres délégations, qui n'admettaient pas ces interprétations, ont
déclaré que la procédure à établir pour le dépôt des plaintes dans le cadre du
traité ne devrait pas se réf'érer spécifiquement au Conseil de sécurité de
11 Organisation des Nations Unies. Certaines ont émis l' opinion ~!,le les plaintes
devraient· plutôt être adressées à l'Assemblée générale~

On a exprimé l'opinion que· le mandat du Comité consultatif d)experts
devrait être renforcé notamment par l'inclusion de dispositions concernant des
insp'ections sur place, et que tous les Etats parties devraient SI engager à'
coopérer pleinement avec le Comité consultatif d'experts en v~e de'faciliter
l'exécution de sa tâche. On a également suggéré que si un accord ne pouvait
êt~e réalisé au sein du Comité, un rapport faisant état des ,diverses opinions
et des motifs invoqués devrait être soumis.

Le Groupe de travail spécial a réalisé quelques progrès dans la recherche
de libellés appropriés pour les dispositions relatives aux activités ~t obli
gàtions ainsi qu'aux· rapports avec d'au.tres accords en matière de desarmeçJent
(article IV et VI du texte récapitulaUf du Président), mais des divergen~es·
subsistent encore en ce qui concerne la mention des "arrangements intern:at~onaux"

à l'article IV et la proposition tendant à mentionner les "règles de. drait inter
national. en vigueur" dans l'article VI du texte récapitulatif du Président.

Pour ce qui est de la procédure de présentation d'amendements au traité,
on a soutenu qu'il convi'endrait de confier au Comité du désarmemen:lï la tâche
d'étudier les amendements proposés. D'un autre côté, quelques délégations ont
été d'avis· que seules les Parties au traité devaient être habili~ées à parti
cipér à la procédure d'amendement. Une disposition supplémentaire~aété proposée
aux termes de laquelle, si un tiers au moins des parties au traité le demandaient,
le dépositaire devrait convoquer urie conférence à laquelle toutes les parties
seraient inv~tées pour èxaminer l'amendement du .traité.

A propos de la clause relative à la durée et au retrait, s'il a été généra
lement admis que le traité devrait avoir une durée inimitée, quelques réserv:es
ont été exprimées au sujet du libellé de la disposition concernant le retrait,
telle qu'elle figure dans l'article IX du. texte réèapitulatif du Président.
Dans ce contexte, une au.tre formuiation a été proposée.
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Certaines délégations ont proposé Clue les conférences d'examen soient

convoquées tous' les cinq ans, tandis que d'autres ont exprimé lour préférence pour

des intervalles de dix ans.

CertainGs dél~gations ont estim'Î que le traité devrait entrer en vig,ueur

dès le dép~t Ile leurs instruments de ratification par 25 ,gouvernements

(y compris ce~ des Etats dotés d'armes nucléair~s). D'autres ont émis l'?pinion

qu'ïi conviendrait, de réduire le nombre des ratifications requises. Diverses

dé1tfgàtions ont soutenu que la. clause exigeant la ratification par les Etats

dotés d l'mes nucléaires devait ~tre s'lpprimée.

IV. CONCLUSION

Au cours de la présente session, le Groupe de travail spéCial, a pu accomplir

quelques progrès vers l'élaboration d'un traité interdisant les' armes radio

logiques. Néanmoins, il reste beaucoup à faire ,et certains problèmes importants

etcolllplexes doivent encore être résolus. Répondant au souhait selon lequel

l'lÎla'boration d'un tel traité devrait être achevée avant la deuxième session

extraordinaire de l'Assembl~e générale consacrée au désarmement, ,le Groupe de

triiv&il spécial a décidé de recommander au Comité du désarmement d'examiner

le point de savoir si le Groupe devait reprendre ses travaux le 18 janvier 1982.

le Groupe de trà.vail spécial recommande aussi que le Comité du désarmement

constitue au début de sa. session de i982 un Groupe de travail spécial investi

d'uri mandat approprié, Cl11i serait déterminé à cette époqUb,. èn vue de poursuivre

les n~gociations sur l'élaboration d'un traité interdisant les armèsradi"logiques."

118. A sa l"ème sé~~ce plénière, le '0 juin 1981, le,Comité a examiné la prop9sition,

présentée' par la 'Hongrie dans le document Cn/174, tendant à organiser des réuni9ns

officieuses avec la participation d'experts gouvernementaux qualifiés, et il a décidé

de t~ir de telles réunions au titre de ce point. Trois réunions officieuses ont eu

lieu, et des experts de quelques Etats membres ont fait des exposés concernant les

do~ne8 possibles de mise au point de nouvelles armes et donné des renseignements

sur leur 'potentiel dans certains domaines. Aucune nouvelle arme n'aurait fait

jusqu,·tei son apparition, et la possibilité d'e mettre au point de telles armes reste

controvêreee.

119. L·attention du Comité a été attirée sur un projet d'accord international

concernant l'interdiction de la mise au point et de la fabricationde nouveaUX types

et syStè~e8 dlarmes'de destruction,massive, soumis par l'qRSS en 1977 (CCD/511jRev.l).

Quelqu.es délegàt~Ons oîit'estiméque cette question était l'une d,es plus importantes

et de~' plus ',urgen'\;eQ 'et qu'elle requérait l'attention constante du: Comité. Elles ont

so~lisne 'la nécèssité de,négocier un accord global sur l'~nterdiction de la mise au

point et dê'la fa'Qrication de nouveaux types et systèmes d'armes de destruction

D1&ssivq'; ainsi que des açc'ords séparés interdis3Ilt l "apparition de certaines armes

nouvelles de destruction massive. D'autres délégations n'ont pas entièrement partagé

cet avis. Quelques délégations ont jugé qu'il suffirait de se pencher périodiquement

sur la question. On a largem&nt insisté sur la nécessité d'une information plus

profonde concernant J es récentes tendances dans ces domaines.

120. on'a également 'exPrimé l'opinion que le meilleur moyen de garder cette question

constamment à l'examen serait de créer un groupe d'experts gouvernementaux. Une propo

sition à cet effet n'a pas recueilli un consensus. Une autre proposition présentée

visait la criation, par l'Assembléo générale des Nations Unies, d'un groupe d'experts

chargé de passer en revue l'évolution récente des progrès scientifiques, d'identifier
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d'éventuelles nouvelles armes de destruction massive et de recommander les moyens
les plus appropriés pour prévenir leur apparition. Il a été également proposé
d'organiser plutôt au titre de ce point, au Comité du désarmement, d~s réunions
officieuses annuelles avec la participation d'experts. Le Comité a estimé que cette
question devrait être'maintenue constamment à l'examen.

F. ~ogramme P-"1obal de désarmement

121. Conformément à son programme de travail, le Comité a examiné le point de son
ordre du jour intitulé "Programme global de désarmement" du 5 au 13 mars et du
20 au 24 juillet 1981. Il est revenu sur ce point pendant les périodes du- 13 àu
17 avril et du 3 au 7 août.

122. Les documents suivants ont été présentés au Comité au titre de ce point :

a) CD/155, daté du 24 février 1981, présenté par la délégation de l'Italie,
intitulé "Document de travail : Prcgrammeglobal de désarmement - 'Objectifs' Il•.

b) CD/160, daté du 3 mars 1981, 'présenté par la délégation de l'Union des
Républiques s,ocialis tes soviétiques, in-titulé IIRenforcer la paix, approfond:ir la
détente, ma!triser ,la course aux armements".

c) CD/166, daté du 23 mars ,1981, présenté par la délégation de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques,' intitulé IIpour la paix et le désarmelllent, pour
des garanties de la sécurité internationale".

d) CD/172, daté du 2 avril 1981, présenté par la délégation de la Chine,
intitulé "Document de travail sur les éléments d'un programme global de désarmement".

e) CD/198, daté du 20 juillet 1981, présenté par les délégations des pays
suivants : Allemagne, République fédérale d', Australie, Belgique, France, Japon et
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, intituié "Document de travail:
Programme global de désarmement".

f) CD/205, daté àu 31 juillet 1981, présenté par les délégations des p~s
- suivants : Allemagne, République fédérale d', Australie, Belgique, Japon et

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, intitulé "Projet de programme
global de désarm'ement".

g) CD/208, daté du 10 août 1981, IX"ésenté par le Groupe des 21, intitulé
"Document, de travail sur le chapitre intitulé 'Principes 1 du Programme global de
désarmement".

h) CD/214, daté du 13 août 1981, présenté par la déiégation de la Chine,
intitulé IlDocluuent de travail sur -1 ' élaboration d'un Programme global de désarmementll •

i) CD/223, daté du 19 aodt 1981, présenté par" le Groupe des 21, intitulé
"Document de travail sur le chapitre du Programme global de désarmement intitulé
'Mesures' " •
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123. A Sa 105èmc séance plénière, le 12 février 1981, le Comité a décidé que le

Groupe de trav.ai:l spécial sur un pllogramme global de désarmement, créé le 17 mars 1980,

reprendrait imm'diatement ses travaux, conformément à la conclusion à laquelle le

Comité était arrivé à. Ga lOOûme séal'lce plônière (paragraphe 68.16 du docunent Cn/139).

Le Comité a décid'- en oU'~re que le Groupe de travail spôcia} ferait rapport au Comté

sur l' o'tat d'avancement de ::;.}..J t::'·".v:'t'J:, ~t toute date allpropriée et, cm tout état de

oause, avant la fin de sa session' de 1981 ( cn/151) •

124. À sa 107ème séance plénière, le 17 fûvrier 1981, le Comité a ûgalement dûcidé'

de confier au représentant du 1~xique la présidence du Groupe de ,travail spécial.

125. A la 127ème séance pléniùrc du Comité, le 24 avril 1,981, le Président du Groul)e

de travail spécial a fait une déclaration pour rendre coopte des activHés du Groupe

pendant la première partie de la: session annuelle.

126., le Groupe de tra.va.U spéciEll a tenu 24 réunions entre le 19 février et le

17 aoat 1981. A la suite de SeS délibérations, le Groupe de travail spécial a

présenté un rapport au Comité (Cn/217 ct Corr.l).

127. Asa,.148èmc séance plénière, le 20 août 1981, le Comité a adopté la recomman

dation oontenue dans lc paragraphe 17 du :rapport, selon laquelle le Groupe de travail

spécial devrait reprendre ses travaux le 11 janvier 1982 et a adopté le rapport du

Groupe de travail spécial qui fait partie intégrante du prûsent rapport et se lit

oommE.' suit :

"I. INTRODUCTION

A sa l05ème séance plénière, le '12 février 1981, le Comité du désarmement a

adopté la décision suivante concernant le point 6 de son ordre du jour :

'Ie Comité décide que le Groupe de travail spéclal sur le. Progranune global

de désarmement, créé le 17 mars 1980, reprendra immédiatement ses travaux,

conformément à la conclusion à laquelle le Co~té est arrivé à. sa lOOèmc séance

plénière (paragraphe 68.16 du document Cn/139)'.'

En outre, le Comité du désarmement a décidé que les groupes de travail spéciau.'<

feraient rapport au Conrité sur l'état d'avancement do leurs tra.vaux, à t01,1te date

appropriée, et, en tout état de cause, avant la fin de sa session de 1981

(document CD/151).

II. ORGAlUSli.TIOH DES TRlI.VAUX ET roCtJl.IENT1I.TIŒr

A sa 107ème séance plénière, le 17 février 1981, le Comité du désarmement a

nomé U. l' l..mbas.sadeur lllfonso Garcia Hobles, du Mexique, au::c fonctions de

~sident du Groulle do travail spécial. loD.le Aida Luisa 1cvin, du Centre des

Nations Unies pour le dés~nt, a été désignée conme Secrétaire du Groupe

de travail spécial.

19 Groupe de travail sp~cial a tenu 24 réunions entre le 19 février et le

23 avril et entre le 18 juin et le 17 août 1981.
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,T"=-"'cC 11. 'leur demande, le Cotlité du désarmement, à sa lO4ènc séanee plénière, le
la février1981~ a décidé d'inviter les représentants des Etats ci~après non
membres du Comté à. pu-ticiper atlX réunions du Groupe de travail spécial :
Autriche, Danel:lark, Espagne, Finlande et Norvège.

A la 127ème sé~:)c pléni~re du Comité du désaraemeMt, le 24'avril 1981, le
Président a préscmté un rapport intérimaire oral sur !.:ls travaux du Groupe de
travail spécial.

:.~.ii
'il
~:~

~

En plus des documents officiels du Cor:ùté du désarme!:lent présentés au titre
du point 6 de l'ordre du jour et des documents précédents dont était saisi le
Groupe de travail spécial, les docUDents ci-aprèa ont été présentés au Comité
pendant la session de 1981 :

- Document de travail concernant les 'Phases d'application', établi par le
représentant du Nigéria, M. l'Junbassadeur Olu Adeniji, à. la demande du
Président (CD/CPD/\VP .17) •

- Document de travail concernant la nature du Prograrncc global de
désarmement, ét.abli par le représentant du Nigéria, ~I. l' limbassadeur
alu l'l.deniji, à la. demande du Président (cn/CPD/\œ.18)

- Document de travail concernant les 'Phases d'application', établi par le
représentant du Roya.urne-Uni, H. l'J.mbassadeur Sur.lIllerhaycs, à. la demande
dù Président (CD/CPD/WP.19)

- Déclaration faite le 5 mars 1981 par le représentant de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques en réponse à la question posée par le
Président au suje'~ de la position du Gouvernement de l'URSS à l'égard du
'Traité sur le désarmement général et complet sous un strict contrôle
international', présenté à la Conf6rence du, Comité des dix-huit puissances
sur le désarmement en 1962 (CD/CPD/wr.20)

- Déclaration faite le 5 mars 1981 par le représentaqt des Etats-Unis
d'l.m~rique en réponse à. la q'JCstion posée par ~~ Président au sujet de la
position du Gouvernement des Etats-Unis à l'égard dos 'Grandes .lignes des
dispositions fondanentales d'un traité sur un désarmement général et
complet dans un monde pacifiquû', présentées à la Conférence du Comité
des dix-huit puissances sur le désarmenent en 1962 (CD/CPD/WP.21)

- Document de travail relatif au Programme global de désarnemcnt concernant
le chapitre 'Objectifs', présenté par l'Itali~ (CD/CPD/loJP.22)

- Document de travail su,,: le Prograr.u:le global de désarmement, contenant des
propositions supplénentaires relatives à des mesures, présenté par la
Chine (CD/CPD/\'lP.24) .

- Domment de travail sur le Prograrnrte global do désarmement, contenant des
propositions supplémentaires relatives à.. des mesures, présenté par la
Chine (cn/CPD/WP.25) .

- Docunent de travail sur le Programme glo'Qal de désa.rmeoent, présenté par
le Pakistan (CD/CPD,AlP.26)
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- DocUJ:lent de travail sur le Prograroe global de dosa.rcement concernant le

ehapU:co 'lfcSUl.'ea , , pr6sentEi par les :)ays suivants z Bulgarie, Hongrie,

l/~l~lie, Pologne, République déoocrati~ue allemande, Tchécoslovaquie et

Union deo Républiques socialistes sovi6tiques (CD/CPD/l'lP.2S)

,;. Documen't de travail contenant un p:t'C'jct do texte pour le chapitre

'Principes' dlun prograI:lr.10 global do désamement, présenté par la

Tohéooslovaquie (CD/CPD/1œ.13/Add.l)

- Dooumont de travail relatif au PrograI:lr.tc global de déllla.rm.ement, présenté

par l'Italie (CD/CPD/"lP.30)

- Dooucont de travail sur les objectifs d'un Programme global de

désamooent, présenté par la Chine (CD/CPD/WP.31)

_. Doouraent de tra.vail cont,enant un projet de teJ:te pour la ohapitre

'Objootifs' du Pro~e global do désa.rT.lCmcllt, prôscüté par le HCJ:ique

(cD1CFD/wp. 3/nev.l)

- DocUIllènt ,de travail relatif au Programme global de désaroemont, présenM

par les pays, flUivants : Allcoagne, République fédérale d', Australie,

Belgique, F:i:'anoc, Japon ,:t Royaumc-1Jni de Grande-Bretagne et d' I:dandc

du nord (CD/CPDj1lP.33)

- DoC\unellt de travail oontel1al1'~ un texte proposl~ pour le chapitre

'Objectifs' du Programme clobal de clésarmement, présenté par la Bulgarie

(CD!CPD/\lP.35)

- Docwnollt de trc.vail rclatif au Prograr.1Ille global ùo désarmement, présenté

par le Groupe des 21 (CD/C:PD/\,lP.36 et Corr.l et ,Md.l-,)

- DocutloJnt de travail relatif a.u Prog'rœ::unc global de désarmement contenant

des 'propositions concernant les arLles nucléaires, présonté :par l'Australie

(CDjCPD!WP. 37)

- Document Cle t1'ava:i:l l:olatif au Prograulc global de désamcmcnt contenant

des 'propositions concernant des zones de paü:, présente; par l'Australie

( CDjaPDjwP •38)

- DocUJ:lCnt de travail contenant dos amendoœn'lis proposés à. la section

intitul'e 'Jl.rmes nucléaires' (Phas,J I) du docunent CD/CPD!\fP.27,

présenté par la France (CD/CPD!WP.39)

- Docunont d.J travail conten~.nt des arncndor.1ents proposés à la section

intitulée 'llX'oCS lluc16aircs' (Phase I) du docuoent CD/CPD/l'œ. 27 t

prlsonté ~81' l'Union des Republiques socialistes soviétiques

(CD/CFD/loJP.40 )

- Doctlr.1Cnt de trava.il reJ.atü' au ProgranI:1C global de désamemcnt, présenté

par la Polo~e (CD/CPD/Wl'.42)

- Doouoont cio travail con'j;enant un projet de .texto pour le chapitre

'Héca.niaL1Os ct procédt:res' è.u Prograt;llllc global de désarmement, présenté

par la République démocratique allcmalidc et le Venezuela (CD/ePD/HP.43)

- DocUl'JCnt de: travail Ste' le, prooière phase des ocsuros do désartleLlent

nucléaire du l'roe;rat1In.e {llobal de dOsaroenen·t, préeenté par la Chino

(cn/ePD/UP.44)
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- Document de travail contenant des modifications proposées pour la
section intitulée '.:.rmes nucléaires' (Phase 1) 'du document
CD/CPD/WP.27, présenté par la ::Bulgarie, la Hongrie, la J.fongolie, la
Pologne, la République démocratique allemande, la Tchécoslovaquie et
l'Union des Républiques socialistes soviétiques (CD/CPDjwP.45)

- Document de travail contenant des amendements proposés aux sections
'Armes classiques et forces armées' et 'Mesures visant à diminuer la
tension inte~1ationale' (Phase 1) du document CD/CPDjwP.27, présenté par
la République démocratique allemande (CD/CPD/VlP.46)

Document de travail contenant des amendements proposés à la section
'Armes nucléaires' (Phase 1) du document CD/CPD/'rlP. 27, présenté par la
République démocratique allemande et l'Union des Républiques socialistes
soviétiques (CD/CPD/WP.47)

- Document de travail c0ntenant des amendements proposés à la rubrique
'Autres mesures' (Phase 1) œJ document Cn/CPD/wp.27, présenté par la
Pologne (CD/CPD/WP.48)

- Document de travail contenant des amendements proposés à la rubrique
'Autres mesures' (Phase I) du document CD/CPD!WP.27, présenté par la
:Bulgarie (CD/CPD/\'JP .49)

- Document de travail contenant des amendements ~roposés à la rubrique
'Autres mesures' (Phase 1) du document CD/CPD/WP.27, présenté par la
Mongolie (CD/CPD/"JP.50)

- Document de travail contenant des amendements proposés à la rubrique
'Autres mesures' (Phase I) du document CD/CPD/WP.27, présenté par
l'Union des Républiques s~-:alistes soviétiques (CDjCPD/WP.51)

- Projet de programme global de désarmement, présenté p?x les ~s suivants
Allemagne, République fédérale d', Australie, :Belgique, Japon et
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord (CD/CPD/WP.52)

- Document de travail contenant des amendements proposés à la rubrique
'Autres mesures' ,Phase I) du document CD/CPD/WP.27, présenté par le
Nigéria, -la Pologne et le Venezuela (CD/CPD/WPS~)

- Document de traveil sur le chapitre intitulé 'Principes' du Programme
global de désarmement, présenté par le Groupe des 21 (CD/CPD!WP.55)

En outre, le secrétariat a établi les documents suivants

- Présentation schématique des mesures non expressément incluses dans les
présentations faisant l'objet des documents CD/CPD/WP.ll et 14
(cn/CPD/wp.23)

- Résultats de l'examen préliminaire des chapitres V ('Mesures') et
VI (, Phases d' applicationt) du Programme global de désarmement
(CD!CPD/WP.27) .

- -Récapitulation des principes contenus dans le Document final de la
première session extraordinaire de l'Assemblée ~nérale consacrée au
désaX-mement (CD/Cpn/wp.29)
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- Récapitulation des objectifs contenus dans le Document final de la
première session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au
désarmement (CD/CPDjwP.32)

- Récapitulation des dispositions du Document final de la première session
extraordinaire de l' Assembl {oe générale consacrée au désarmement concernant
les mécanismes et les procédures (CD/CPD/WP.34)

- Récapitulation de certaines propositions énumérées au paragraphe 125 du
fucument final cle la dixième session extraordinaire de l'Asser.lblée
générale concernant les mécanismes et les procédures (CD/CPDjwP.4l)

- Résultats de l'examen des mesures Qe la Phase l contenues dans le document
CD/CPD/WP.27 et des propositions écrites et orales faites en ce qui les
concerne (CD/ePD/~lP.54).

III. TRAVAUX DE FOND DURANT LA SESSION DE 1981

Le Groupe de travail spécial a continué d'examiner le Programme global
de désarmement sur la base du schéma adopté en 1980, qui contient les chapitres
suivants: Introduction ou Préambule; Objectifs; Prirtcipes; Priorités; Mesures;
Stades d'application; Mécanismes et procédures.

Le Groupe de travail spécial a décidé de différer l'examen de l'Introduction
ou du Préambule en attendant celui des chapitres de fond du Programme global de
désarmement, vu que, la forme et la substance (le ce dernier détermineraient le
caractère et le contenu de ladite Introduction (dudit Préambule).

Le Groupe de travail spécial a achevé l'examen préliminaire de tous les
chapitres de fond du Programme. lans le cas des deux chapitres concp.rn.-'lnt les
mesures et les stades d'application, qui ont été considérés conjointement, le
Groupe de travail a pu aussi avoir une seconde série de discussions plus
détaillées sur les masures d'une première phase. Il a été entendu qu e dans
cette étape préliminaire des travaux du Groupe, celui-ci ne formuler~it R~s

de conclusions définitives au sujet des questions examinées.

Le GrouPe de travail sp3cial a cOl!llllencé l'examen de chaque chapitre par une
étude des dispositions pertinentes du Document final rappelées dans les récapi
tulations préparées par le secrétariat et qui, en ce qui concerne les mesures,
comprenaient aussi celles prévues dans les éléments d'un prograrr~e global de
désarmement élaborés par la Commission du désarmement en 1979 et dans la
Déclaration faisant des années 1980 la deuxième Décennie du désaTmement. Le
Groupe de travail a ensuite examiné les documents de travail disponibles qui,
en tout ou en partie, se rapportaient à chaque chapitre. Des doutes ont été
exprimés dans plusieurs cas quant à l'opportunité d'inclure tàlc proposition
dans tel chapitre. Il a été convenu que le Groupe de travail sereit mieux
à. m~me de régler ces problèmes à un stade ultérieur i.

Au sujet des objectifs du Programme, l'inclusion des dispositions pertinentes
du Document final, telles qu'elles figurent dans le document CD/CPDjwP.32, a
été approuvée. En même temps, l'a.vis a été émis que dans le contexte du
Programme global de désarmement, ces dispositions devaient encore être développées.
Le Groupe de travail a en outre examiné 'les documents de travail suiva.nts :
cD/CPD/~lP.3/Rev.1, CD/CPD/WP.4, CD/CPD/WP.5, CD/CPD/WP.22, CD/CPD/WP.3l,
CD/CPD/WP.33 et CD!CPD!WP.35. Certaines des propositions figurant dans ces
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documents de travail ont également été a~prouvèes à titre préliminaire; bien que
dans certains cas la question ait §té posée de savoir si un texte particulier
définissait un objectif. D'autres propositions ont suscité diverses objections,
certaines ay~b tr~t à la rédaction et d'autres à des questions de fond •.

Le Groupe de traval~ spécial a aussi approuvé l'inclusion des principes.
relatifs aux négociations sur le désarmement contenus dans les paragraphes 26
à 42 du Doçument final, ainsi que d'autres dispositions de ce document qui
pourraient être considérées comme des principes, les unes et les autres étant
présentées dans la' récapitulation pertinente {CD/CPD/vlP.29). Il a été suggéré
que le Programme global de désarmement devrai. t souligner, avant tout, les
principes contenus dans le Document final. Le Groupe de travail a également
examiné les documents de travail suivants : CD/CPD/\f.P;6, CD/CPU/\f.P.S,
CD/CPD/WP.IO et CD/CPD/vïP.13/Add.l. Comme dans le cas des r>bjectifs, un accord
préliminaire s'est fait sur certaines propositions, tandis que des vues
divergentes étaient exprimées sur d'autres. Le Groupe de travail â aussi eu
un échange de ~~es sur la question de savoir ce qu'il fallait considérer comme
uri 'principe'. Il a été observé que divers textes examinés, y compris des
paragraphes du Document final, ne constituaient pas à proprement parler des
principes. Il a.été suggéré de trancher cette question ultérieurement et
d'étudier la possibilité d'utiliser un titre plus général pour le chapitre en
question',. par exemple 'Principes et lignes direçtrices'.

Pour ce qui est des priorités, ~e Groupe a approuvé l'inclusion des
paragraphes 45 et 46 du Document final.

Pour ce qui est des·mécanismes et procédures, le Groupe de travail spécial
a approuvé l!inclusion des dispositions .du Document final, telles qu'elles·
figurent dans le dooument CD/CPD/WP. 34. On a exprimé l' .opinion qu'en élaborant
ce chapitre du Programme, le Groupe de travail devrait tenir compte de l' évo
lution survenue depuis la première session extraordinaire dans le cadre du
système des Nations Unies relativement aux mécanismes et procédures. il. cet
égartï, quelques délégations ont mentionné la c·réa.tion de l' Institut de rec'herche
des Nations --:ù.es sur le désarmement. On a aussi expr:'.. ié l'avis qu'il faudrait
étudier ;a nëcessité de crAer des institution8 internationales, comme cela
était envisagé dans les projets de traités de 1962 relatifs al: désarmement
général et complet (CD/CPD/\f.P. 7 et Md.l) et dans diverses propositions soumises
à.la dixiène se2sion extraordinaire de l'.\ssemblée générale, et qui sont
énuméré,es au paragraphe 125 du Document fine.l (CD/CPD/W. 41) • On a suggéré
d'utiliser comme modèle la structure d.e la. section sur les Mécanismes et
procédures des Eléments d'un programme globa.l cle désarmement élaborés par la
Commission du désarmement. On a noté que les deux approches n'étaient pas
incompatibles et que dans le cadre des éléments préparés par la Qommission du
désarmement, il y aurait lieu de prendre en considération de nouvelles idées
comme celles contenues dans les propositions présentées à la session· extra
ordina.ire. On a exprimé l'opinion que le Groupe de travail ne devrait pas
préjuger des conclusions de l'étude des arra.ngements institutionnels qui devait
être soumise à l'Assemblée généra.le à sa trentt-sixième session!l.

!I Au cours de l:examen du rapport qui a abouti à l'adoption de celui-ci,
quelques dél~gations ont pensé que la question des mécanismes et procédures
avaitété traj_tée de façon ad,6quate dans le .Document final de la session extra
ordinaire. En l'occurrence il suffirait, à leur avis, de se référer, dans le
projet de Programme global de désarm~m~nt, aux dispositions pertinentes du
Document final. Plusieurs s.utres déléga.tions ont soutenu que le contenu du
présent pél.ragraphe était satisfej.sant.
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Au cours de la première partie des discussions, le Groupe de travail
spécial a 'ide~tifié des mesures à prendre sur la base d'un programme à
quatre phases en tant qu'hypothèse de travail pou~ les phases d'application •

.Il a été entepdl.l que cela n'impliquait 'u'Ucune obligation dè la Part de l'une
quelconque des délégations. Outre les mesures prévues dans le Document final,
dans les Eléments du programme global de désarmement élaborés par la CollllIlission
du d~sarmemen~ et dans la Déclaration faisant des années 1980 la deuxième
Décennie du développement, le Groupe de travail a examiné diverses mesures
envisagées dans les documents suivants : CD/128 , CD/166 , CD/CPD/WP.4, 9, 24, 25
et 26., Répondant a.ux questions posées par le Président à propos des plans de
désarmement général et complet soumis parleurs deux gouvernements au Comité
des dix-huit puissanoes sur le désarmel!lent en 1962 et distribués comme documents
du Groupe de travail (CD/CPD/WP. 7 et Add.l)" les représentants des Etats-Unis
et de l'Union soviétique ont fait des déclarations sur la position de leurs
gouvernements respectifs à cet égard (CD/CPD/WP.20 et 21). Les résultats de
l'examen préliminaire des mesures à prenclre durant les diverses phases d' appli
cation sont exposés dans le document CD/CPD/WP.27. Ce document a été utilisé
comme cadre pour un examen plus ~oussé et plus détaillé des mesures à inclure
dans le Programme global de désarmement. Dans ce contexte,le Groupe a examiné
d'autres propositions contenues dans les documents suivants: CD/CPD/WP.28,
CD/CPDjwP.30, QD/CPD/WP.33, CD/CPD/WP.36 et Add.l, CD/CPD/wP.37, CD!CPD!WP.3B,
CI)/CPD/WP.39, CD/CPD!\lP.40, CD/CPD/\-œ.42, CD/CPD/WP.44, CD/CPD!i-œ.45, .
CD/CPD/WP.46 , CD/CPDjwP.47, CD/CPD/WP.48, CD/CPD/WP.49, ·CD/CPD/\v.P.50,
CD/CPD/WP.51 , CD/CPDfilP.52 et Cn/CPD/wp.53. Comme on l'a noté plus haut,
la deuxième partie des .discussions a porté sur les mesures d'une première phase.
Différentes opinions ont été exprimées quant aux mesures spécifiques à l'examen
et à diverses questions de nature générale, Par exemple la façon dont les lUeRl11'C~1

devraient être définies et la relation entre la détermination ùas me~ures à
inclure dans le Pro~Tamme, d'une part, et.la clarification du concep~ de
phases, d'autre p~t:. Les résultats des délibérations. sont exposés dans le
document CD/CfD/WP.34, qui est annexé au présent rapport.

Au début de ses travaux durant la session de 1981, le Groupe de travail
spécial a consacré ses deux premières réunions à une discussion générale des

. questions des calendriers et de la nature'du programme, points.à propos
desquels, ainsi qu'il ressort du rapport du Groupe de travail au Comité
(CD/139, Par' 68.13 et 15), des opinions différentes avaient été exprimées
au cours de. la session de 1980. A la demande du Président, des doc~ments de
travail exp~sant les diverses vues à. cet égard ont.été présentés (CD/CfD/~.17,'
18 et 19), qui ont permis un utile échange de vues. Toutefois, on s'est'
généralement.accordé à penser que la ~echerche de convergences ~erait plus
productive à une étape ultérieure, lorsque les d.élégations auraient 'une idée
plus précise du contenu du Programme. D'autres documents de travail qui ont
ét~ ultérieurement présentés àu Groupe ùe travail par des délégations tr~itaient

également de ces questions, mais aucune nouvelle discussion n'a eu lieu sur la
base de ces documents. .

IV. CONCLUSION

Au cours de la présente session, le Groupe de travail spécial a pu
progresser d'une façon satisfaisante vers l'éla~Jration du Programme glo~al

de désarmement. Néanmoins, il reste encore beau 10UP à faire pour régler plusieurs
questions importantes et complexes qui se posent dans l'élaboration du
Programme, en particulier des questions ayant trait aux mesures, aux étapes et
à la nature du Programme. Par conséquent, et compte tenu du fait que .le Comité
du désarmement a été prié de terminer ses négociations sur le Programme en temps
voulu pour le soumettre à la deuxième session extraordinaire de l'Assemblée
générale consacrée au désarmement, le Groupe de travail a décidé de recommander
au Comité de le convoquer de nouveau pour le 11 janvier 1982."
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~,,*r'-'''''''''iiiJii '' ._I.__-------------------------
Résultats de llexamen des mesures de Phase l contenues dans

le document CD!CPD!FP. 27 e'G des propositions écrites 9
et orale~ites à ce sujet

Pha.se l

1. l'lesures de désarmement

A. Armes Iiucléaires

1. Interdiction des essais nucléaires !!..I
[La conclusion immédiate d'un traité d'interdiction des essais nucléaires

contribuerait nota.bl&ment à mettre fin au perfectionnement qual~ta~if. des armes
nucléaires et à la mise au point de nouveaux types de telles armes, ainsi qu'à
empêcher la prolifération des armes nucléaire9'

. a) Le Comité du désarmement devrait entreprendre sans délai des négociations
multilatérales sur un traité d'interdiction des essais nucléairl'ls. Ce traité
devrait av.oir pour. objectif l'arrêt général et complet, à to~.t jamais, des èssais
d'armes nucléaires par tous les Etats et dans tous les milieux. ,·Il devrait être
équitable et non discriminatoire et être de. ce fait en mesure, de recueillir une
adhési.on universelle. Le traité devrait comprendre un système de vérification,
négocié également au sein du. Comité du désarmement et auquel tous les Etats
pourraient avoir accès. .

b) Les parties qui ont mené des négociations trilatérales s~ "un traité
interdisant les essais d'armes nucléaires et un protocole relatif aUX explosions
nucléaires à des fins pacifiques qui ferait partie intégrante du traité" ; devraient
immédiatement reprendre et intensifier leurs n~gociations et . fournir au Camité
du désarmement des informations complètes sur les progrès de leurs entretiens,
de façon à apporter une contribution aUX négociations multilatérales sur le traité
et à faciliter celles-ci.]

[Etant donné que l'interdiction des essais d'armes nucléaires, qui est .p une
des mesures visant à arrêter la .co~se ?Ux.~rmements nucléaires, fait partie.
intégrante de l'ensemble du processu~. de.. désarmement nucléaire et que l' inte~-·
dic1;ion complète des essais nucléaires devrait être appliquée sur une base ,
équitable et vérifiable, les deux Etats q:lli possèdent les arsenau."C nucléaires.,
les plus importants devraient s'engager à mettre immédiatement. et..,déf;ipi.,uvement
fin aux essais d'armes nucléaires 'et prendre des mesures, efficaces pour· réduire

El Les' propositions écrites figurent d~.s l~s documents CD/C?D!lT.P.28,
CD!CPD!tVP.30, CD!CPD!1tiP. 33,· Cn!CPD!UP.36 et ll.dd.l, CD/CPD/vœ.37, .CD/CPD/"'P.,e,
CD!CPD!\OlP.39, CD!CPD!HP.40, CD!CPD!i;lP.42 , CD!CPD!llP.44, CD!CPD!l'1P.45, CD!CPD!l'IP.46,
CD/CPD/\·.,IP.47, CD/CPD/l'.1P.48, CD/CPD/HP.49, CD/CPD/llP.50, CD/CPD/"lP.51, CD/CPD/\'lP.52
et CD/CPD/l!P. 53. .

:::J Une délégation a proposé d'inclure le texte suivant sous 2) ci-après
("Cessation de la course aux armements nucléaires et désarmement nucléaire") :
"Interdiction der. essais nucléaires; cessation du perfectionnement qualitatif
et de la mise au point de systèmes d' arJiJ.~s nucléaires'!.
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l'énorme éoart qui existe entre leurs armements nucléaires et ceux des autres

Etats dotés d'~es, nuclé?i~est créant,ainsi leaconditioLs nécessaires pour

que oes autres Ëta~s dotés ..d' ~!:!s nucl,éaires s'associent à l'arrêt définitif

des essais d'armes nucléaires.]

[Tous les efforts devraient être mis en oeuvre pendant cette phase pour mener,

dans les forums appropriés, des négociations en vue de parvenir à un accord sur

un traité interdisant les essa:t,s ..0.' armes nucl,éaires et un protocole concernant

les explosions nucléaires à des fins pacifiques qui ferait partie intégrante du

trai té.]

[Dans la première phase, il conviendrait de tendre aux fins ci-après,

y compris à l'adhésion universelle au Traité interdisant les essais d'armes

DUciéaire~ 4ans l'atmosphère, dans l'espace extra-atmosphérique et sous l'eau,

à 8a, mise en: _oeuvre intégrale et à la garantie de Sa stricte application,.]

2. Cessation d~la course aUX armements nucléaires et désarmement nucléaire

[La cèssation de la course aux armements nuoléaires sous tous ses aspects

~t des ~rogrès substantiels vers la réalisation du désarmement nucléaire repré

senteratent des mesures iJnportantes au cours de la première phase du Programme

global ded~sarmement., Une r~sponèabili té particulière en ce qui concerne la

réalisation des objectifs du ,désàrmement nucléaire incombe à tous les Etats

dotés d'armes nucléaires, en particulie+ à ceux d'entre eux qui possèdent les

arsenaux n\lcléaires 1es plus iinportants. Le processus du désarmement nucléaire

devrait se dérouler de' façon que la sécurité de tous les Etats soit assurée à

des niveaux d'amement nucléa.i.r.e progressivement déçroissants, compte tenu de

l'importance relative tant qualitative què quantitative des arsenaux existants'

de. Etats dotés d'armes nuèléairese' des autres Etats intéressés; il conviendra

de P~lldre des, mesures à, cette :fÏJ1. La prévention du déclencheme?t d',une guerre

nucUaire 'devrait également être' considérée comme une question hautement

~~œ'itaire au cours de lapremièr~,phase. ]

[Si la responsabilité d'aboatir-à un désarmement général et complet dans le

cadre du Pr9gramme incombe à 'tous les Etats, c'est d'abord aUX E~ats dotés

d'armes nucléaires qu'incombe la responsabilité de réaliser le désarmement

nuclêaire et, avec les ,autres Etats militairement importants, d'arrêter et

d'inverser la tendailce mondi8J.e ~u renforcement des arsenaux militaires. Un

'quil1bre doit être ass\lXé entre.,les mesures à prendre dans les divers domaines

du dês8Dl~ent, compte tenu de l~ situation .des a.:rmements nucléaires et classiques,

afin d~éviter des effets dés~abilisants•. Lés négociations sur les accords sur

le dé8~ement et la limitation des armements' devraient être menées à l'échelon

bile.têral ou régional, multilatéral ou mondial, selon le mode approprié dans'

chaque cas pour parvenir aU plus tôt ~ des accords efficaces de dé~armemènt.

Le mécanisme international de dé~armement doit faire en aorte que toutes les

questions de désamem.ent soienîtraitées dans un contexte approprié. Au cours

de la premiè-re ~hase, les négo'c.iations actuellement en cours devraient être

menées à' terme.J '

a) 1Poursuite des mesures 4'lisarrt à l'] arrêt du perfectionnement

qualitatif et de la mise au point-de ,systèmes d'armes nucléaires.

[Négociations, durant la première phase du Programme global de désarmement,

pour parvenir à un ou à des accords interdisant
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i)

ii)

iii)

iv)

la mise au point, la fabrication, le déploiement et le stockage
de veèteursà têtes multiples indépendamment guidées et prévoyant
la destruction complète des stocks de tels vecteurs;

l'étude, la mise au point et l'essai de nouveaux systèmes d'armes
nucléaires, couvrant toutes les catégories d'ogives nucléaires et
de leurs vecteurs;

le remplacement des systèmes d'armes nucléaires déployés
actuellement par des versions nouvelles et Illodernisées de ces
systèmes;

la mise au point, l'essai et le déploiement de systèmes d'armes
anti-satellites;

v) la mise au point, l'essai et le dèploiement de systèmes de missiles
antimissiles. ]

b) [Poursuite des mesures visant à. l'] arrêt de la fabrication de tous les
~es d'armes nucléaires et de leurs vecteurs, et de la production de matières
fissiles à des fins d'~ement.

[En même temps g:ue des mesures pour faire cesser la course technologique
dans le domaine des armes nucléaires, des mesures devraient être prises pour
arrêter la fabrication de ces armes et de leurs vecteurs, ainsi que la production
de matières fissiles à des fins d'armement.

Commencemen't des négociaUons sur un accord pour aboutir à un arrêt de la
fabrication d~s armes nucléaires et de leurs vecteurs, accompagné d'un accord
pour arrêter la production de matières fissiles à des· fins d'armement. Un tel
accord pourrait être négocié par étapes, comme suit: '

i)

ii)

iii)

Déclarations par tous les E~ats ,dotés d'armes nucléaires, à une date
mutuellement convenue, de leurs stocks existants d'armes nucléaires
et de leurs vecteurs, ainsi que de leurs installations existantes et
prévues pour la fabrication d'armes nucléaires et de vecteurs de telles
armes et la production de matières fissiles à des fins d'armement,
à so\unettre au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

Négoci~tions relatives à des mesures de vérification, tant par des moyens
techniques nationaux que p~.r des mesUres "internationales, y compris urie
inspection SU1' place pour établir la base sur laquelle serait appliqué
le traité interdisant la fabrication des armes nucléaires et de leurs
vecteurs et la production de matières fissiles a des fins d'armement.

Négociations sur l'interdiction générale et complète de la production
de matières fissiles à des fins d"mament, accompagnée ciè l'arrêt de
la fabrication d'armes nucléaires, faisant intervenir l'application de
garanties internationales à toutes les ihstallations nucléaires dans
tous les Etats, pour empêcher le détournement, de matières fissiles à
des fins d'armement. Ces garanties internationales seraient apP'liquées
à tous les Etats sur une base Ul1iverse11e et non discriminatoire.]'
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[Cessation de la fabrication de tous les types d'armes nucléaires et
réduction graduelle de leurs stocks jusqu'à leur élimination complète, et, à
cette !in, ouverture immédiate de négocia.tions appropri~es avec la participation
de tous les -Eta:ts dotés d'armes nucléaires et d'un certain nombre d'Etats non
dotés d'armes nucléaires. Parallèlemeut devraient être prises des mesures
tendant au renforcement des garanties à accorder sur le plan politique et en
droit international pour la sécurité des Etats.]

[Compte tenu du paragraphe 48 du Document final de la p~emière session
extraordinaire de l'Assemblée générale des Nations Unies consacrée au désarmement,
qui dispose que 's'agissant d'atteindre les objectifs du désarmement nucléaire,
tous les Etats dotés d'armes nucléaires, én particulier ceux d'entre eux qui
possèdent les arsenaux nucléaires les plus importants, ont lU1e responsabilité
spéciale à cet égard', et afin de parvenir à l'objectif final du désarmement

'nucléaire, à savoir l'interdiction complète et la destruction totale des armes
nucléaires, il conviendrait de prendre pour commencer les mesures suivantes:

Les deux Etats qui possèdent les arsenaux nucléaires les plus importants
devraient immédiatement mettre fin à la course aux armements nucléaires, cesser
toutes activités vis~t à améliorer la qualité et à accroltre la quantité de leurs
ames nucléaires et prendre les devants en réduisant là nombre de leurs armes
nucléaires et des vecteurs de celles-ci. Par la suite, les autres Etats dotés
d'armes nucléaires devraient se joindre à eux pour réduire le nombre de leurs
ames nucléaires dans des proportions raisonnables.]

c) [Poursuite des mesures visant au] commencement de la réduction des stocks
d' 81'II1es ndcléaires et de leurs'vecteurs [, conduisant en fin de compte à:leur
élimination oomplète dans les plUs courts délais possibles.]

d) [Détermination du contenu des mesures concrètes relatives à la cessation
de la course aux armements nucléaires et au désannement nucléaire découlant
d'une entente entre les participants aUX futures négociations.]

e) [Détexmination du degré de participation des divers Etats dotés d'armes
-nucléaires-aux mesures de désarmement nucléaire, compte tenu de l'importance
quantitative et qualitative des arsenaux existants des Etats dotés d'armes
nucléaires et des autres l!."tats en cause.]

t) - '[Préèervation, à la phase considérée comme à la phase ~uîvante, de
-l'éqùilibre existant -dans le domaine de la puissance nucléaire alôrs que le
niveau de cette puissance diminuera constmmnent.]

'g) [Conclusion d'un traité mondial sur le non-recours à la force dans
les relations internationales.]

}. Eviter l'emploi des armes nucléaires et prévenir la guerre nucléaire

En attendant la réalisation du désarmement nuèléaire, ,pour lequel il
conviendrait de poursuivre vigo~eusement des négociati0ns, et en gardant
préèents à l'esprit les résultats dévastatéurs qu'aurait une guerre nucléaire
à. la tois sur les belligérants et 'les non-belligérants, des mesures urgentes
devraient être négociées pour èmpêcher le déclenchement d'-une guerre nucléaire

-90-

!
1;,

t

1 et évite

r
il convi
suivante

k1 a)
aux' Etat
d'axmes
auront é

Etats no
restrict

sécurité

Etat(:l'no
devraien
d'armes

b)
préventi
ce soit
diverses
confomél
sorte qu

des arme-

renoncia'

c)
particul:
l'établi
les risq
clarifie
d'armes
en parti
des moye

ou,accid

4. [Po
Républiq

a)
soviétiq



,..

......

et éviter l'emploi des armes nucléaires. Dans ce contexte, durant la phase I,
il conviendrai.t de mener à bien, sans retard, des négociations sur. l~s mesures
suivantes

a) [DeE arrangements internationaux efficaces, afin de donne~ des garanties
aui Etats non dotés d'armes nucléaires contre l'emploi ou la menace de l'emploi
d'armes nucléaires, compte tenu de toutes les propositions et suggestions qui
auront été présentées à ce sujet.]

[Un .~nstrument international contraignant, aux fins de garantir les
Etats non dotés d'armes nucléaires, sans'la moindre condition, réserve ou
restriction, contre l'emploi ou la menace de l'emploi d'armes nucléaires.]

[Conclusion d'une convention sur l~ renforcement des garanties ~e la
sécurité des Etats non dotés d'armes nucléaires.]

[Vu la nécessité pressante d'éliminer les menaces nucléaires contre les
Etats non dotés 4'arme~ nucléaires, tous les Etats dotés d'armes nucléaires
devraient s'engager incunditio~ellementà ne' pas employer ou menacer d'employer
d'armes nucléaires contre les Etats non dotés de ces armes.]

b) [Mesures visant à assurer le non-recours aux armes nucléaires, la
prévention de la guerre nuc;Léaire et autres objectifs connexes, pour nutant que
ce soit possible par voie d'accord international, en ~ant à l'esprit les
diverses propositions visant à assurer la réalisation de ces 'objectifs et
confomément aux paragraphes 57 et 58 du Document final,. et à faiTe ainsi eil
sorte que la survie de l'humanité ne soit pas compromise.]

[Un accord ;l.nternational interdisant l'emploi ou la menace de l'-smploi
des arme's nucléaires.]

[Interdiction à tout jamais de l'emploi des armes nucléaires et
renonciation de ·tous les Etats à l'emploi de la force contre d'autres Etats.]

c) [Mesures pour améliorer les communications entre les gouvernements,
particulièrement dans des zones et durant des périodes de tension, par
l'établissement de lignes directes et au moyen d'autres méthoè,es pour rédùire
les risques de conflit, en particulier de conflit nucléaire. Ces mesures devraient
clarifier le rôle des Etats dotés d'armes nucléaires et des Etats non dotés
d'armes nucléaires' dallé la prévention du déclenchement d'une guerre nucléaiN,
en particulier à la suite d'un accident, d'un mauvais calcul ou· d'une défaillance
des moyens de communication;]

[Elaboration de mesures visant à prévenir l'utilisation non autorisée
ou.accidentelle d'armes nucléaires.]

4. [Poursuite des négociations sur le désarmement nucléaire entre l'Union des
Républiques socialistes soviétiques et les Etats-Unis 1

a) Ratification immédiate pax l'Union· des Républiques socialistes
soviétiques et les Etats-Unis de l'Accord SALT-II. ' .
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b) Commencement rapide de nouvelles négociations entre l'Up1on des
Républiques so~iali8tes soviétiques et les Etats-Unis sur la limitation et la
réduction des armements stratégiques, aboutissant à des réductions signifi
catives convenues et à des limitations qualitatives des armements stratégiques.
Ces négociations devraient aboutir dès que possible, durant la phase l, à un
traité, qui devrait assurer t

i) une réduction d'au moins 20 %du nombre des ogives nucléaires et
des vecteurs stratégiques dans les arsenaux de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques et des Etats-Unis;

ii) des limitations générales concernant le perfectionnement quali
tatif des armements stratégiques, y compris des limitations
portant sur la mise au point, l'essai et le déploiement de
nouveaux types d'axmements stratégiques.]

[Négociations sur la limitation et la réduction des armements stratégiques
entre l'Union des Républiquès socialistes soviétiques et les Etats-Unis
d'Amérique.]

[Ratification urgente, par les Etats-Unis d'Amérique et l'Union des
Républiques socialistes soviétiquest du Traité SALT II. Poursuite des
négociations sur une nouvelle limitation des armements stratégiques entre
les Etats-Unis d'Amérique et l'Union des Républiques socialistes sovi.étiques.
Participation a oès négociations, le moment venu, de toutes les puissances
dotées d'~s nucléaires.]' .

[Poursuite du processus tendant à des réductions significatives convenues
des armemen~s nucléaires stratégiques et à des limitations qualitatives de
ces armements.] !J

[La oonclusionrapide d'un accord né8~cié entre les Etats participant à la
Conférence sur la séourité et la coopération en Europe pour obtenir, sur la 'base
du principe d'une séourité non diminuée, une réduction substantielle du nombre
de vecteurs, d'armes nucléaires de.moyenne portée et autres, ainsi que d'ogives
déployées à l'intention du théâtre européen.] ,

[Nouvelles mesures tendant à'la limitation,et à la réduction quantitatives
des armements stratégiques, ainsi qu'à leur limitation qualitative, compt~'tenu

de tous les faoteurs qui influencent la situation 'stratégique dans le mon~e,
nota1ll1llent en Eur,?pe. Iiaquestion des 1lÙ:ssiles nuèléaires de moyenne portée ,
en EuroPe devrait être exa1lÛ.née sans tarder, simultartement et en étroite liaison
avec la question des armes nucléaires avancées des Etats-Unis. Cet "examen
devrait aboutir à la conolusion d'acoords appropriés qui pourraient être oonclus
après la ratification du "Traité SALT II. Sur oettebase, il conviendrait
également d'annuler la décision de fabriquer et de déployer de nouvèaux types
de missiles nuoléaires de moyenne portée en Europe occidentale.]

[Poursuite des négociations sur la limitation et la réduction des foroes
nucléaires de théâtre fondée sur le prinoipe de l' égalité dans le cadre
des SALT.] !J

!/ La partie introduotive du texte relatif à un traité interdisant les
essais alarmes nuoléaires et à un protocole concernant les explosions nucléaires
à des fins paoifiques, qui figure au paragraphe 1 (page 88 ci-dessus),
s'applique également à cette mesure.
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5. Nouvelles mesuxes visant à empêcher la prolifération des armes nucléaires,
conformémen"t aux dispositions des para~aphes 65 à 71 du Document final .z

[Les Etats dotés d'armes nucléaires et les Etats non dotés d'armes nucléaires
devraient prendre de concert de nouvelles mesures pour parvenir à un· conse~sus
international sur les moyens d'empêcher, sur une base ~iverselle et non disori
minatoire, la prolifération des a1'mes nucléaires, comme partie intégrante des '
efforts visant à arrêter et à inverser la course aux armements. L'objectif de
la non-prolifération nucléaire est, d'une part, d'empêcher l'apparition de
nOuveaux Etats dotés d'armes nucléaires, en plus des cinq Etats qui le sont déjà
(prolifération horizontale) et, d'autre ~t, de réduire pro~essivement les
armements nucléaires et finalement les éliminer tout à fait (prolifération
verticale). Le consensus international sur la. non-prolifération nucléaire
devrait. inclure les poi:lts suivants:

a) mesures susmentionnées visant à la cessation de la course aux armements
nucléaires et au d~sarmement nucléaire;

b). plein exercice des dr9its inaliénables de tous les Etats' de mettre au
point et d'appliquer leurs programm~s d'utilisation pacifique de l'énergie
nucléa.ire aux finsde,l.eur développement écono1Î1~que et socia1., conformément à
leurs priorités, à leurs intérêts et à' leurs besoins;

c) libre acces de tous les Etats à la technologie nucléaire, y compris les
réalisations, matériels et matières les plus récents pour l'utilisation'pacifique
de l'énergie nucléaire, compte tenu des besoins particuliers des pays en
développement;

d) rel;Jpect des choix et des décisions de chaque pays dans le domaine des
utilisations pacifiques de l'énergie nucléaire, sans ,compromettre leurs politiques
respectiyes touchant le cycle du combustible, ni la coopération internationale,
les accords ou les contrats relatifs aux utilisations pacifiques de l'énergie
,nucléàire; . ,

e) me.:ures convenues de vérification appliquées ;;ur une base universelle
e~ non discriminatoire.]

[Mesures efficaces au niveau national et par voie d'accords internationaux
en vue d'empêcher la prolifération des armes nucléaires sans compromettre les

.. approvisionnèments en énel;'gie ni le développement de l'énergie nucléaire à 'des
fins pacifiques. Ces mesùres devraient comprendre

a) une adhésion universelle aux ~nstruments existants en matière de
non-prolifération, notamment le Traité sur la non-prolifération des armes
nucléaires: et l'application rigoureuse de toutes leurs dispositions;

b) l'application rigoureuse et le renforcement des garanties inter
nationales'convenues et 'adéquates appliquées sur une çase non discriminatoire
par l'intermédiaire de l'Agence internationale ,de l'énergie atomique;

c) l'élaboration a'autres méthodes et moyens permettant d'empêcher la'
non-prolifération des armes nucléaires sur une base universelle et
non discriminatoire.]
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[Pr~ee de nouvelles mesures pour renforcer le régime de non-prolifération~es

armes nucléaires et, à cette fin, assurer une application universelle du Traité

~ la non-~litérationdes armes nucléaires.]

[Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires : il conviendrait

d'adopter des mesures additionnelles pour renforcer le régime de non-prolifé

ratiooiY compris ~outes mesures complémentaires en vue de l'application

intégrale et du renforcement des garanties internationales appropriée~èt

convenues appliquées dans le cadre de l'AlEA sur une base non discrimiriatoire~] ~

6. Créa1iiQnde zones ~xemptes d'a.rwes nucléaires:

La créa.tion de zones exemptes d'armes n\lcléaires sur la base d'acco:rds

librement conclus entre les Etats de la région intéressée constitue une mesure

importante de désarme~nt et de~rait être encouragée avec, comme obje~tif final,

un monde entièrement exempt d'armes nucléaires, compte tenu des particularités

de cbaque région. Les Etats faisant partie de telles zones devraient s'engager

à .e conformer intégralement à tous les objectifs, buts et. principes des

accords ou arrangements p'rtant création de ces zones, faisant ainsi en sorte

que delles-ci soient véritablement exemptes d'armes nucléaires, et les Etats

dotés d'armes nucléaires sont invités à s'engager, en particulier :'i) à respecter

strictement le statut des zones exemptes d'armes nucléaires; ii) à s'abstenir

d'employer ou de menacer d'employer des armes nucléaires contre les Etats de

ces 'zones.

[En raison de la nécessité de préserver la paix et la sécurité aux nivea~

régional et mondial, tous les Etats dotés d'armes nucléaires devraient appuyer

activement les initiatives prises par les Etats des régions concernées en vue

'.de la création de zones exemptes d' armes nuclé~ires dans les. différentes, régions,.

respecter strictement le statut· des zones exemptes d'armes nucléaires et

s'ensaser inconditionnellement à ne pas employer ou menacer d'employer d'armes

nucléaires contre de telles zones. Tous les Etats appartenant à une zone exempte

d'~s nucléaires devraient s'engager à respecter l'accord relatif à cette

zone.] ':!J
a) Adoption, par les Etats intéressés, de toutes mesures pertinentes pour

assurer la pleine application du Traité visant l'interdiction des armes

nucléaires en Amérique latine (Traité de Tlatelolco), compte tenu des vues

exprimées concernant l'adhé,sion à ce Traité à la dixième session extraord~naire

de l'Assemblée générale, aux Conférences générales de l'OPANAL et dans' d'autres·

foruu compétents.

b) Ratification du Protocole additionnel l du Traité de Tlatelolco par

tous les Etats concernés.

c) En Af~ique, l'Organisation de l'unité africaine a affirmé la dénucléari

sation du continent. Dans des résolutions successives, l'Assemblée générale des

Nations Unies a appuyé l'initiative africaine en vue de la dénucléarisation' de

ce continent et, à sa dixième session extraordinaire, l'Assemblée générale,

par consensus, a demandé au Conseil de sécurité de prendre les mesures efficaces

~ La partie introductive du texte relatif au Traité interdisant les essais

d'armes nucléaires dans l'atmosphère, dans l'espace extra-atmosphérique et sous

l'eau, qui figure au paragraphe l (page 88 ci-dessus), s'applique également à

ces mesures.

!!/ Ce texte figure entre crochets, étant entendu qu'il devrait en être tenu

compte au stade de la rédaction.
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voulues pour veiller à ce que cet objectif ne soit pas compromis. Le principal
danger de prolifération nucléaire: ene Afi'ique et l'a 'principale menace pour la
paix et la sécurité du continent découlent de la'capacité nucléaire de
l'Afrique du Sud. Pour aider la mise en application de la Déclara~ion SUl:

la dénucléarisation de l'Afrique, tous les'Etats devraient donc:

i) surveiller constamment la c",:pa.cité nucléaire de l'Afrique' du Sud'

ii) ~'abstenir de toute coopération avec l'Afrique du Sud dans le
domaine nucléaire, qui aiderait le régime d'apartheid à fabriquer
des armes nucléaires;).

d) La création d'une zone exempte'd'armes nucléaires au Moyen-Orient,
conformém~nt à la résolution 35/147 de l'Assemblée générale, renforcerait çonsi
dérablement la paix et la sécurité internationales. En attendant la création de
cette zone, les Etats de la région devraient déclarer solennellement 'qu'ils
s'abstiendront, sur une base de réciprocité, de ~abriquer, d'acquérir ou &~
posséder de toute'autre manière des armes nucléaires et des dispositifs
explosifs nucléaires et d'au1ioriser la mise en place de telles armes sur leur
territoire par toute tierce partie, et devraient accepter de soumettre toutes
leurs activités nu:cléaires aux garanties de l'Agence int,ernationale de l'énergie
atomique. Il conviendrait d'examiner le rôle que pourrait jouer le Conseil de
sécurité pour faciliter la création d'une zone exempte d'armes nucléaires au
Moyen-Orient.

~) ,. ~ous les Etats de la région de l'Asie du Sud se sont montrés fermement
décidés à maintenir leurs pays exempts d'armes nucléaires. tl~. ne devraient
prendre aucune mesure qui s'écarterait de cet objectif. Dans ce contexte, la
que~tion de ~a création d'une zone exempte d'armes nucléaires en Asie du Sud a
été ment~opnée d~ plusieurs résolutions de l'Assemblée ,générale, qui ~intient
ce sùjet à: l.'examen. '

f) Il conviendrait d'encourager les efforts tendant, à cr~er des zones
exemptes d'armes nucléaires' dans d'autres parties du monde [à l'initiative des
Etats qui ont l'intention de faire partit.' de ces zones].

g) ,Le f~it: d'assurer que ces zones sont véritablement ex,emptes d'ar!J18s
nucléaires et le respect de ces zones par les Etats dotés d'armes nucléaires
constituent une importante mesure de désarmement ::::J.
7. [Conclusion ..d'un traité sur la non-implantation d'armes nucléaires sur le
territoire d,es Etats ,où il ri'y en a pas à l'~ure actuelle.]

8. [Afin d'assurer des garanties fiables pour l'application des mesures de
désarmement nuoléaire, il faut que, tous les aspects du processus de désarmement
nucléaire fassent l'objet d'une vérification adéquate et stricte. Cela
présuppose une surveillance par des moyens techniques nationaux de vérification
ainsi que des moyens efficaces de vérification internationale.

Lorsque les mesures de désarmement nucléaire de la première phase auront
été mises en application et dû~nt.vérifiées, onyburra aborder les mesures de
désarmement;nucléaire'de la deuxième phase.] ~

;) Quelques délégations ont réservé leur positio~ à l'égard de ce texte.

::::J Ce texte est inclus, étant entendu que sa teneur et sa place devront être
examinées plus avant.
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B. Autres armes de destruction massive

1. [Protocolec.vncerna,nt la prohib~tion d'emploi à la guerre de gaz asphy:xiants,

toxiques<ou similaires et de moyens bactériologiques, signé à Genève

le 17 juin 1925.] !/

2. [Adhésion universelle à la Convention surI' interdiction de la mise au point,

de la fabrication et du stoCkage des armes bactériologiques (biologiques) ou à

toxines et sur leur destruction.]

3. [Conclusion alune convention sur l'interdiction de la mise au point, de la

fabrication et du stockage de toutes les armes chimiques et leur destruction.]

[Conclusion d'une oonvention internationale sur l'interdiction des armes

chimiques et leur destruction~]

[Conolusion d'une oonvention internationale sur l'interdiction complète de

la mise au point, de la fabrication, du stockage et de l'utilisation de

toutes 1&:s armes chimiques et s.urla destruction de ces a:rmes.]

4. [Cono1usion d'un traité sur l'interdiction de la mise au pomt, dé la

fabricati.on et de l'utilisation des armes radiologiques.]

(Conclusion d'un traité sur l'interdiction des armes radiologiques.]

5. Prévention de 1 ' apparition de nouveawc tyPes de armel3 de destruotion massive

et de nouveaux systèmes de telles armes :

a) [Des efforts visant à l'interdiction de ces nouveawc types et nouveaux

systèmes d'armes .de destruction massive devraient être mis en ·oeuvre de manière

appropriée. Des aooords particuliers pourraient être conclus en ce qUi concerne

ce!'tains types d'armes de destruction massive qui peuvent être identifiés.

Cette question devrait être constamment maintenue à l'examen.]

[Début de négoci~tions en vue de conclure un accord ou des accords

visant à empêcher l'appari~ion de nouveaux types d'armes de destruction massive

et de nouveaux systèlOOsde telles armes, oompte tenu des progrès récents de la

science e.:t de la techn:i:que.]

[Cono1usion d'un accord général sur l'interdiction de la mise au point

et de l~ fabrication de nouveaux types et de nouveaux systèmes d'armes de

destruction tIl8Ssive et qonclusion d'accords particuliers concernant certains

nouveaux types et nouveaux systèmes de telles armes.]

6. [Conolusion d'une convention inter~isant la fabrication, le stockage, le

dép~oiement et l'utilisation d'armes nucléairss·à neutrons.]

~ La ~rtie introduv~iv~ du texte relatif au Traité interdisant lès essais

d'armes nucléaires dans l'a.tmosphère, dans l'espace extra-atmosphérique et sous.

l'eau, qui figure au paragraphe 1 (page 88 ci-dessus), s'applique également'à

'ce texte.
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,2. Accords et mesureomultilatéral.lx, régionaux et bilatéraux sur la limitation
et la réduction les armes classiques et des forces armées :

a) En particulier, l'instauration d'une situation plus stable en Europe
à. un niveau inférieur du potentiel militaire, en assurant une égalité et une
parité approximatives et le maintien de la sécurité de tous les :Gtats et en
respectaht pleinement les inté~to sur le plan de la sécurité et l'indépendance
des Etats ne faisant pas partie d'alliances militaires, par voie d'accord sur
des réductions et des Hmitations mutuelles adéquates, permettrait de renforcer
la sôcurité en Durope et constituerait une étape importante vers le renforcement
de la pâ.i.x et de la sécurité internationales. Les efforts actuellement déployés
à cette fin devraient être poursuivis avec la plus grande énerGie.

b) Des consultations et conférences bilatérales, réaionales et mult~
latérales devraient être organisées) là où existent les conditions appropriées,
avec 'la. participation de tous les pays intéressés, pour examiner différents
as~eèts du désarmement classique, tels que l'initiative envisacr6e dans la
Déclarat5.on d'A.yacucho à laquelle huit pays d'Amérique latine ont s01.1scrit
le 9 décembre 1974.

c) La conclusion d'ttn accord sur la réduction mutuelle des forces armées
'et dès armements en Eur0l?e centrale et les mesures co~exes.

d) Uesures multilatérales, régionales et bilatérales concernant la limi
tation et la réduction des a~~es classiques et des forces armées, conformé~ent
aux dispositions pertinentes du Document final.

;1. Consulto.tions entre les principaux pays foumisseurs et acquéreurs d'armes
sur la limitation de tous types de transfert irternational d'armes classiques :

a) Des consultations sur la limite.tion de tous types de transfert inter
national d'armes classiques devraient être entreprises entre les principaux pays
fournisseurs et acauéreurs d'armes, reposant sur le principe de la non-dicinution
de la sécurité des ·parties, en vue de promouvoir ou de renforcer la stabilité à
un niveau de forces moins élevé, compte tenu de la nécessité pour tous les
Dtats de sauvegarder leur sécurité, ainsi que du droit inaliénable à l'auto
détermination et à l'indépendance des peuples sous domination coloniale ou
'étr~~re et de l'o~lieation des Dtats de respecter ce droit, conformément à
la mlarte des Nations Utiies et à la Déclar~~ion relative aux principes du droit
international toucllant les relations amicales et.la coopération entre les Dtats.]

4. Interdictions ou limitations,de l'emploi de certaines armes classiques,
notamment de celles qui peuvent causer des souffrances inutiles ou frapper
~ans discrimination :
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a) Signature et ratificationde.l'accora.négociô par la Conférence des
Nations Unies sur l'interdiotion ou la limitation de l'emploi de certaines
armes classiques qui peuvent être considérées comme produisant des effets
traumatiques excessifs ou comme frappant sro1S discrimination.

b) ElarGissement des interdiotions ou iimltations d'emploi de certaines
arQes classiques qui pùuvent être considérées comme produisant des effets
traumatiques excessifs ou c~mme frappavt sans discrimination,. soit en apportant
des ~endements 4t1X protocoles existants, soit par la conclusion de protocoles
additionnels, conformément à l'article 8 de la Convention' 'sur l'interdiction ou
la limitation de l'emploi de certaines armes classiques qui peuvent être consi
dérées comme produisa.nt des effets trauma:l;iques excessifs ou comme frappant
sans discrimination.

c) Tous les Etats, en partiG~ùier les Etats producteurs, de"~aient

étudier les résultats de la Conférence en ce qui concerne le tran~fert de CeS
ârmes à d'autres Etats.

[Convention des nations Unies sur l'interdiction ou l~ Ümltation de
l'emploi de certaines armes classiques qtÙ peuvent être consiaerêes comme
produisant des effets tratunatiques exces~ifs ou comme frappant sans discrimi
nation; établissement de méthodes et de procédures appropriées pour faciliter
l'application pleine et efficace de la Convention et en asoùrer.l'observation
de fa~on a'garantir l'exécution de ses obligations humanitaires en améliorant
ainsi la sécurité des parties à la Convention.] :Y

[Il çonviendrait do conclu~ des accords et de s'entendre sur d'autres
mesures relatives à la limitation et à la réduction des forces armées et des
8,'t'IIlOS cla.ssiques, en tènant compte du droit de tous les'1i:tats' de proté.ger leur
sécurité et en gardaIità l'esprit le droit inhérent de léGitime défense consacré
dans la. Charte des !'Tations Unies, sans )réjudice du pJ;ineipe de l' égalité de
droits des peuples et 'de leur droit à disposer d'eux-mêmes conformémer.· à la
Charte, ainsi que de la nécessité d'assurer un équilibre dans cqaque phase et
une sécurité non diminuée pour tous les Etats.

:. Les Etats qui possèdènt les arsenatlX militaires los plus .impQrt;ants ont une
responsabi1itê pàrticulièro de poursuivre le processus du désarmement classique.
Par conséquent, d'ici la fin de la Phase l, les ~tats-Unis et l'Union des
Républiques socialistes soviétiques devraient tous deux réduire leurs ~ments

'classiques et leu1's forces améeo dans une proportion d'au moins '25 pour certt.

2. D'autres Etats militairement importants entreprendi:'oht de réduire l,es
niveaux de leurs'forces armées 'dans' des pro~ortiyns convenues de moindre ampleur.

3. L'instauration d'une situation plus stà.ble en Eurôpe à un niveau infér.ieur
du poterttiâl 1Iiil.i:taire, en assurant une é~lité et tIDe parité aPl/roximatives

y La ~tie introductive dll text'e relatif au Traité interdi'sant les essais.
d'arme$ nucléaires dans.I'at~osph9re, dans l'espace extra-atmosphériq~e.et sous
l'eau, qui figure au paragraphe l (page '88), s'al?plique également à·ces mesureS.

-98-

]
'~

f,
1

!

devrai
de la
cela i~

des at1
niveam
sera 0

confér
propre!
Ir.a.tièn

a
des te

b
matéri(
des'tru<

c
des re

4·. LE
visant

. réduct

5. p
et des
eXa.Il'in
confial
partie
tensi?

Dc

transfE
prises
.princil
ou de J

la rt6cE
droit i
dominè,î
ce droj
rel~tii
et la

6. U
déploi

[

a
les 'pa.;

*
d ' , ..Jerees
diseri
est id



ill iDiillIII

devrait intervenir avant la fin de la Phase ,1. Outre les réductions susmentionnées
de la pa.rt des Etats-Unis ct de llUnion des Républ,iqùes sociaUà,t~s"sovié~iQues,
cela im~li~lera des réductions des armements classiques èt des forces armées
des a1.1tres meml)res des Traités tle llCYriUT ct de Varsovie, aboutissant è. des
niveaux inférie1.U's convenus des forces armées et des armements. Ce r6su] tat
sera obtenu /TI'âce am~ né.3"Ociatio!ls actuellement' en cours à. Vienne Ou à \me ,
conférence e1.'roy,léenne élargie sur la sécurité, le désarm";"lent w:: les mesures
propres à renforcer la confioolce. Les mesures susmentionnées àe désarmement en
l!'.a.tière dl armes classique::: impliqueront :

a) l.l!le démobilisation d'effectifs ainsi que le retrait des forces armées
des territoires étran~rs et le démantèlement des bases militaires étranGères;

b) la destruction ,de caté~ries convenues d'armes classiques et d'autres
m!'.tériels militaires, en particulier des armes possédant un G'l'and pouvoir de
destruction;

c) des mes1.U'cs propres à renforcer la confiance et la sécurité, Y compris
des restrictions à l!'. mobilité 1es forces armées.

4. Les mesures susmentionnéc::: devraient é~.lement comprendre des accords
visant à. réduire la fabrication d'armes classiques proportionnellement à la

• rédu'ction convenue des forces àrmées et 'des armes classiquel:!.

5. Pendant la Phase l, les Etats devraient également tenir des consultations
et dos conférences aux niveaux bilatéral, régional et multilatéral pour
examinerlQs différentes initiatives et propositions visant àrenfQrc~~'la
confianc"i et à limiter, modérer oti réduire les armen;ents classi"que's, -en
particulier dans les régions de concentration d'armements, les zones de
tensiçm, etc.

Dans ce contexte, des consultations s~ la limitation de tous types de
transfert international d'armes cla:::siques pourraient éGalement être entre
prises entre les !lays fournisseurs et acquéreurs dl armes, .reposant sur le
,principe de la non-diminution de la sécW;ité des partie,s; en. vue de promouvoir
ou d~ renforcer la stabilitéè un niveau cle forces moins élevé., çoJi!,pte tenu de
la nécessité pour tous le~ Etats do sauvegarder leur séc~itô, .ain~~ que du
droit inaliénàble àl'autodéterminetion et à l'indépendance de~, peuples S?US
dominàtion coloniale ou étrangère et de l'obligatio~ des Dtat~ de respecter
ce droit, conformément à la Chartê des Uations Unies, et à la Déclaration
rel~tive 'aUX pri~cipesdu droit international touchant les ~lations aDdcales
èt la coopération ent~e lês Etats.

G. Un acècird tendant Ë. fai:œ .cesser la mise ~u .poiÎ1t, la fabrication et le
déploiement cle nouveaux types 'd t armes classiqùes ha.utement destructives.] 21

[Cessation de la course a1.tx armements clàssiques

à)' 'Dès le début de la Phase l', les Etats dotés d'arm,es nucléaires et
les pays qui leur sont associés par des accords militaire~ devraient eele~

!I Le texte concernant certaines armes classiques qui peuvent êtreconsi
d~rées c0!llllle pr9duisal1t des effets traumatiques excessifs ou comme.f~appant sans
discrimination qL1i figurait dans cette pr':Jpositian a été omis, étant,:donné qu "U
est identiquu à celui qui figure au paragraphe 4 {page rJ1 ci-dessus) •. '
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le~rs forces armées ct leurs armements ola.soiques. DtU'ant ID. Phase l, ces Btats

devraientr~dl.ùre leurs forces armées et ICl.U'1J armomentn cIa.ssique~ selon un

pourcentade convenu.

b) D'at\tres Etats militairement importants devraient entreprendre des

mesures analogues avant la fin de la Phase I.]

[Les deux Etats qui possèdent los arsenaux les plus iml'ortant.s d"armes

olassiques devront mettre immédiatement fin à leur course aux armements classiques.

A titre de premi~re mesure, ~lo s,' enc;a(!eront ~ s'abstenir de toute acression

~ée contre d'autres PaYs ou de tnute occupation militaire de ceux-ci et

devront ~tre les preJôiers li. rédl.ùro conoidéralJlement leurs armements lourds et

de t~~s nouveaux, en par~iculier leurs ~es ot armements offensifs.]

[Une réduction mutuello et éql.ùlibrée des forces armées et des armements,

et des mesures connexes, en li:'t.\rope centrale et dans d'autres récrions du monde,

chaque fois que possible.] ~

[Arrêt de la mise aU point de nouveaux types d'armes classiciues à grand

pouvoir de destruction.]

[Consultations entre les principaux fournisseurs et olients inte~enant

dans le transfert international d'armés olassiques :

Consultàtions préliminaires, dans le oadre des oreanes existànts de

désarmement, à. titre .de preJDière' étape vers la conclusion d f a,rrangement,à authen

tiques et fiables, notaI!lllent aU niveau régionàl, en -'Ue <le la surveillà,tïce, du

oontrôle At. de la limitation du c,o_rce international' des armements.]

D. Dépenses militairas

1. Réduction des dépenses militaires :

a) Une rédUctiqn progressi~é'd~à budaets militaires sur une base mutuel

lementconvenue, par exemple, en chiffre.s abso~t\s 0\.1 en pourcentage, particuliè

remont dé la part dès Etats' dotés d'armes nucléaires et d'autres Etats milita1

rément import:mts, serait une mesure # contribuerait à freiner la course aux

~ements et offrirait dàvantaee 4e: posslbilitôs de réaffecter au dével~ppement

éoonomique et social, notament a,u p;rofit' des pays en développement, des

ressources actuellement utilisées à des fins militaires. Les modalités d'appli

'oation de oette mesure devront être' arrêtées d'un conunun accord entre tous les

Etats participants et les moyens nécessaires à cette application devront êt~

acceptables pour chacun d'en.tre eux, eu éG'al.'d aux problèmes que pose l'évaluation

de l'importance :telatîve des réc1uctions'à apporter par les'différents Etats et

cQDl1lte'd\lmen't,_t~I!udesl?ropositionsdes 1iltat9 sur tous les aspeots de 'la

réduction des budsets militaires.

[1. ~ès le Mbut d~ présent Programme, les Etats-Unis et l'Union des Républiques

soc1alistes soviétiques devraient accepter un gel immédiat de leurs budaets

militaires à leurs'niveaux actuels. Tous les'autres 'Etats dotés d'armes

nucléaires sont invités il suivre cet exemple.

!J Le. l'artte introductive du texte relatif ~, un traité interdisant les essais

alarmes nuc16a.ires et li. un protocole concernant les' explosions nucléaires à des fins

pacifiques, 'qui fiQ'Ure au paragraphe l (page aa ci-dèssus), s'applique éGalement à

cea_auNs.
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2. Pendant la Phase'l, les Etats dotés d'armes nucléaires et d'autres Etats
militairement importants réduiront leurs' dépenses' militaires proportionnellement
à leurs réductions en matière d'armes nucléaires, classiques et' autres, aux . :
réductions de la fabrication de telles armes, aux réductions de leurs'forces
armées et au démantèlement des installations et bases militaires, etc. '

3. n'autres Etats peuvent aussi opérer des réductions dans leurs dépenses
militaires dans le cadre d'accords de désarmement bilatéraux, régionaux ou

. multilatérauX, ou se mettre d'accord pour gèler les nivea-...x de' leurs dépenses
militaires à certains niveaux.

4. Les Etats susmentionnés devraient soumettre des rapports détaillés à l'auto
rité internationale compétente concernant les réductions opérées dans leurs
dépenses'militaires, y compris une énumération des diverses catégories de
'dépenses qui ont été,réduites.

5~ Les accords sur la réduction des dépenses militaires devraient être élaborés
sur la base de méthodes convenues de comparaison des dépenses militaires entre
des périodes différentes et des pays différents. Tous les Etats membres,en parti
culier les Etats les plus fortement armés, devrai.ent s'efforcer, chaque fois'que
c'est possible, d'utilisèr l'instrument de publication contenu dans le
document A/35/479 pour faire connaître leurs dépenses milit~ires. Cet instrument
de publication devrait être affiné plus av~t.] ,

[nès le début de la Phase l, les Etats dotés d'armes nucléaires et d'a.utres
Etats militairement importants devraient accepter un gel immédiat de leurs
budgets militaires à leurs niveauxàctuels en vue de faciliter des réductions
ultérieures de leurs dépenses militaires.] .

[Les deux superpU1ssances consacreront une part' substantielle des ressources
libérées par la réduction des armements et des dépe~ses militaires à l'aide aux
pays' en développement.]

E. Vérification

1. Méthodes et procédures de vérification en liaison avec des mesures de désar
mement particulières, pour faciliter la conclusion et l'application effective
des accords' de désarmement et oréer un clima.t de' confiance entre les Etats :

a) Pour faciliter la conclusion et l'application effective des accords de
désarmement et créer U!1 climat de confiance, les Etats devraient accèpter
l'inclusion de dispositions adéquates de vérification dans ces accords.

b) nans le contexte d.es négociations internationales relatives au désar
mement, le problème de la vérification devrait être examiné plus avant et des
méthodes et procédUres adéquates en la matière devraient être étudiées.

[La. vérification est une des pierres angulaires de tout progrès en matière
de désarmement et de limitation des armements. Etant donné que les mesures de
limitation des armemenl;s et de désarmement touchent aux intérêts vitaux de
sécurité des Etats 'en cause, ces mesures doivent être vérifiables. Elles devrilient
également rendre la situation en ce qui concernè les armeI!lent restants plus
transparente et contribuer à renforcer la confiance entre'les Etats intéressés.
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Sana moyens stricts de vérification, internationaux ou nationaux selon le cas,

il sera 'bien difficile que a' établisse entre les Eta.ts un degré suffisant de

contimce quant au respect des accords. Les négociations sur des mesures

spécifiques de désarmement devraient donc viser à inclure des arrangelllen""s

appropriés de vérification dans les t.Jcords respecti!s, et les Etats devraient

aooepter des dispositions appropriées pour une v~rification adéquate.

Il est indispensable de prévoir une vérification efficace afin de maintenir

intacte la sécurité des Etats pendant le processus du désa:t'Illement. Les Etats .

devraient donc adopter une approche positive à l'égard de la mise en place, pour

chaque accord sur la limitation des armements et le désarmement, de mesures

nécessaires et appropriées d~ vérification, y compris des inspections sur place,

et se montrer disposés à accepter ces mesures sans exagérer les difficultés que

soulève leur application. L'utile contribution que la vérification peut apporter

pour promouvoir la. coopération internationale devrait être reconnue.

La forme et les modalités de la vérification à prévo~r dans les accords

spécifiques dépendent ,des objectifs, de la portée et de la nature des acoords

et devraient 'tre arrêtées en fonction de ces dernie~s.]

F. ~Jlures'connexes

1. Autres mesures visant à interdire d'utiliser des techniques de modification

de l'environnement à des fins militaires ou toutes autres fins hostiles':

a)- Etude de la nécessité d'une nouvelle interdiction:d'utiliser des

techniques de modification de l'environnement à des fins militaires ou toutes

autres fins hostiles, en vue de l'adoption d'autres mesures pour éliminer les

dangers pour l 'humanité qui résulteraient de leur utilisation.

(b) Convention sur l'interdiction d'utiliser des techniques de modification

de l'environnement à des fins militaires ou toutes autres fins hostiles.] !.I

2. Nouvelles mesures visant à em~cher une oourse aux armements sur le fond des

mers et des océans ainsi que dans leur sous-sol :

a) Elaboration~:t adoption de nouvelles mesures dans le domaine du désar

mement visant à em~cher une cQU'se aux armements sur le fond des mers et des

oqéans ainsi que dans leur sous-sol, afin de promouvoir l'utilisation pacifique

de ce milieu et diempêcher qu'il ne soit le théâtre d'une course aux armements

[, compte tenu du régime en train de se dégager à la troisième Conférence des

Nations Unies sur le droit de la mer.]

[b) Traité interdisant de placer des armes nucléaires et d'autres armes de

destruction massiva sur le tond des mers et des océans ainsi que dans lèur

sous-sol.] !of

!.I La partie introductive du texte relatif au Trait,é interdisant les essais

cl'8J:J118s nucléaires dans l'atmosph~re, dans l'espace extra-atmosphérique et'sous l'eau,

qû figure au paragraphe 1 (page 88 ci-dessus) s'applique également à cette mesure.
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3. Nouvelles mesures pour empêcher une course aux armements dans l'espace
extra-atmosphérique :

a) Pour empêcher une course aux armements dans l'espace extra-atmosphérique,
de nouvelles mesures devraient être prises et des,négociations internationales
appropriées devraient être 'engagées, confcrmément à l'esprit du Traité sur les
principS3régissant les activités des 'Etats en matière ,d'exploration et d'utili
Sation de l'espace extra-atmosphérique, y compris la Lurie et les autres corps
célestes. [Durant la Phase l, un accord international devrait ~tre négocié qui
interdise aux Etats de placer des arme"! de destruction massive dans l'espace
extra-atmosphérique.]

b) Conclusion d'un Protocole additionnel au Traité de 1967 sur les principes
r~bissant les activités des Etats en matière d'exploration et d'utilisation,de
l'espace exi~a-atmosphérique, y compris la Lune et les autres corps célestes,
~ant pour obj0t de prévenir par des moyens vérifiables une coorse aux armements
dans l'espace e~~ra-atmosphérique.

[c) Traité sur les principes régissant les activités des Etats, en matière
d'exploration et d'utilisation de l'espace extra-atmosphérique, y compris la Lune
et les autres corps célestes.J ,*/

. 4. Création de zones de paix~ conformément aux dispositions pertinentes du
Document final :

a) La. création de zones de paix dans diverses régions du monde, dans des
conditions appropriées qui devront être clairement définies et librement arrêtées

far les Etats concernés, dans la zone, compte tenu des ~ticularités de celle-ci
, de la situation en matière de sécurité dans la région] et des principes de la

Charte des Nations Unies, et en conformité avec le droit international, peut ,
contribuer à renforcer. la sécurité des Etats àpPéQ:.'tenant à ces zones, ainsi que,
d'une manière générale, la paix et la spourité internationales. [Aucun Et~t, en~
particulier les deux superpuissances, ne sera autorisé à rechercher une forme
quelconque d 'hégémonie d,ans les zones de paix, de liberté et de neutralité, et
toute forme de présence militaire étrangère sere éliminée de ces zones.], A cet
égard, l'Assemblée générale prend acte des propositions tendant à créer des zones
de paix, entrè autres :

i) [En Asie du Sud-Est où les Etats app;n'tenant à la 'région ont manifesté
de l'intérêt pour la création d'une telle zone, conforméme~t à leurs
vues.] ,

l

1

1

[Des mesures devraient être prises par le3 Etats intéressés de la région de
l'Asie du Sud-Est pour affiner plus avant le concept d'une "Zone de paix, de
liberté et' de neutralité", en vue de conclure un accord portant création d'une
telle zone .• ]

!.I La. partie introductive du texte relatif au Traité interdisant les essais
d'armes nucléaires dans l'atmosphère, daps l'espace èxtra-atmosphérique et sOUs l'eau,
qui figure au paragraphe l (page 88 ci-dessus), s'applique également à cette mesure.
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et de

.i) [Lans l'océan Indien, compte tenu des délibérations-~::~'-~==ns--"<~-'T" ..-. _. -
pe~inentes de l'Assembléé générale et de la nécessité d'assurer le 1
r.lê.intien de la paix et de la sécurité dans la région.] _

[~e acti· 'l concrète devrait être entreprise d'urgence pour assurer des 1-

oonù~t5.onB (la paix et de sécurité dans la ré&ior. de .1 '.océan Indien, en

'\:e:!'"(;j.cnlier <'In vue d'éliminer les bases militaires étrangères et la présence

;~:.1~;. ;~h'e é:>rangère dans la région, ainsi que d' àtteindre rapidement les objectifs Il

d~ ~~ Lécl~.~tion faisant de l'océan Indien Une zone de paix, compte tenu des

d~c: ai.ons 'Jt résolutions pertinentes de l'Assemblée générale des Nations Ùnies. J ~

lDans l'océan Indien, compte tenu des décisions du Comité spécial de l'océan

D'ld~f.!l et des ·résolutions pertinentes de PAssemblée générale ~t' de le. nécessité

d'asaurer le maintien de la paix et de la s~curité dans :la ~égi.on.] , . .

,-

1) PrL'Iention des attaques déclenchées J'$r accident, ou à la suite d'un

mauvais calcul ou d'une défaillance des' moyens de communication., en

prenant des mesures visant à améliorer les communications entre les

gouvernemeI?-ts, surtout dans les zones de tension, en installa.nt des

"l~gnes di:rectes" et par d'autres moyens permettant de diininuer le

risque de confUta. .

[Elaboration de mesures pour prévenir la p~ssibilité d'une attaque

par surprise.] '. _

II • ,AIDires me sures

1. Y..aeures propres à renforcer la confiance, compt~ .tenu des caractéristiques

de chaque région.:

a) 4fin de faciliter le processus du désarmement, il est nécessaire de

'premre des mesures et de suivre des politiques visant à renforcer la paix et

la sécurité internationales et à instaurer un climat de confiance entre les

Etats. L'engagement de prendre des mesures propres à renforcer la confiance

pourrait con·tribuer d'une manière appréciable à ouvrir la voie. à de nouveaux

progrès en matière de désarmement. _ A cette fi~, il faudrait adopter des mesures

telles que celles indiquées ci-après et d'autres mesures rest~t à convenir 1

[Tous le!'! ~:tats, en particulier les Et.ats militairemen~ importants, devront'

adop~er des me~ures propres à renforcer la confiance et des mesures de sécurité

telle~ que celles. indiquées ci-après et d'autres mesures restant à c'onyenlr, en

tt'.nt que contrib}1tion à la préparation de nouveaux progrès dans le domaine !lu

déSarIllement :] . ' .

11i),

Les Etats devraient évaluer les incidences que peuvent avoir .leurs

activités de recherche-développement dans le domaine militaire sùr les

accords en vigueur ainsi que sur la poursuite des efforts en matière

de désarmement.

Lé Sec:r;étaire général devra présenter périodiquement des rappqrts à

l'Assemblée généra~e concernant les répercussions économiques et .

sociales de la course au)' armements et ses effets extrêmement nuisibles

pour la paix et la sécurité dans le monde.
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b) Mesures propres à renforcer la confiance, compte tenu des conditions
et des besoins ~ropres à chaque récion, en vue de renforcer la sécurité des Etats

[i) Convocation d'Ulla conférence sur la détente militaire et le
désarmement e~ Europe;

ii) Nouvel élargissement des mesures propres à accroltre la confiance
en Europe; réalisation d'une entente sur la notification des
manoeuvres navales'ct aériennes:ainsi que sur les dé~lacements

importants de forces arlllées;

iii) Elar~issement, sur une base de réciprocité, de la zone d'application
des mesures propres à accroltre la confiance en Europe.]

[Négociations de mesures efficaces propres à renforcer la confiance et de
mesur~,s ..de désarmement en Europe ~ntre les Etats participant à. la Conférence sur
la séc~îté et là cQopération en Europe, compte tenu des initiatives et des
propositions à cette fin;]

[Conclusion entre tous les Etats participant à. la Conférence sur la sécurité
et la,coopération en Europe d'un traité aux termes duquel chaque partie s'enga
eerait à ne pas utiliser en premier des armes nucléaires ou'des armes classiques
contre d'autres parties].

[Réalisation d'une entente pour ~aire en sorte qu'à partir diune date
déterminée de commu.'1 accord, aucun Etat ni aucun ,gToupement d'Etats en Europe
n'accroltra les effectifs de ses forces armées dans la ré~on définie par l'Acte
final de la Conférence sur la sécUl;,ité et la coopération en Europe.]

{Elargissement des mesures propres 'à. 'accroltre la confiance à la récrion de
la mer Méditerranée, réduction des forces armées dans cette réGion, retrait de la
mer Méaiterranée des navires de GUerre porteurs d'armes nucléaires 9 renoncia.tion
à l'implantation d'armes nucléaires sur le territoire des p~s non dotés d'armes
nucléaires méditerranéens, qu'ils soient européens ou extra-européens.]

,[Tous les pays intéressés devraient entreprendre des néGociations sur des
mesures propres à renforcer la confiance en Extrême-Orient.]

[Les Etats intéressés devraient prendre des mesures pour renforcer la paix
et la sécurité en Lsie et dans le Pacifique, en concluant des accords sur la
renonciation à l'agression et à l'emploi de la force [que peuvent rendre possible
le re1!rait inunédiat, complet et inconditionnel de,toute!? les forces d'occupation
étranaères sur les territoires de certains ~tats de la récrion, le règlement rapide
des confl~ts et des différends et le stric~ respect des principes de la souve
raineté des Etats 9 de l' intégrité territoriale et de la non-intervention dans
les'8.rfaires intérieures des Etats].]

[Dans divers~s reg~ons du monde, les Etats devront chercher à parvenir l: un
accord sur diverses mesures propres à renforcer la confian~e, compte tenu des
conditions et des besoins propres des régions concernées.

En adoptant ces mesures propres à renforcer la confiance, les Etats prendront
d~ent en considération l'étude sur le sujet qui doit être préparée par le Groupe
d'experts intergouvernementaux de l'Organisation des Nations Unies.
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De telles rr.esures devraient comprendre des'accords prévoyant la notifica+'ion

préalable cles mouvements militaires impoJ:tants et des manoeuvres.]

[Il conviendrait, pendant la première phase du Proeramme c'lobaI de désar

mement, de nugocier, mettre en trm.n ou poursuivre les mesures collatérales et;

aut:res qui sont actuellement à. l 'ét1J.de. Tou~ dEn/Tait êtl.'e mis en oeuvre pendant

cette phnsc pour que lea négociations permettent d'ar~iver Ù un accord sur :

Des arrangements internationaux efficaces pour garantir les Etats

non dotés d' a.rnes nucléaires contre le recours Ott la menace du recours

aux armes nuclôaires;

Des mesures propres à. accroître efficacement la confiance au niveau

mondial et régional, compte tenu des besoins et de la situatioR

spécifiques de la région, telles que, par exemple :

- publioation et échan[ie d'informations sur les mesures concernant

la sécurité, y compris sur les questions 'de limitation des armements

et de, désarmement;

- consultations bilatérales et/ou régionales périodiques des repré

sentants des gouvernements sur des questions t01..1chant à. la sécurité;

octroi de bourses dans les écoles militaires au personnel militaire

d'autres Etats;

- éohange de délégations et d'attachés militaires~

- indioation de la oonduite militaire normale et informations sur la

portée et l'étendue d'activités militaires spécifiques telles que

manoeuvres, mouvements déterminés, etc., conformément à des procédures

préétablies;

. - lÙ1litations de certaines activités et de ct":.'tains mouvements

militaires ;

- établissement de procédures PO\tr limiter les conflits, y compris

l'établissement de "lignes directes",

accord sur les mesures propres à favoriser la détentè et le règlement

des conflits;

R~ali.sationd'une plus l;Tande transparence des situations militaires;

établissement notammentd 'un système normaUsêet vérifiable de

~éclaration des dépenses militaires qui permettrait de comparer ces

dernières en vue de leur réduction équilibrée au niveau multilatéral;

Création de recristres dans le cadre de l'Organisation des Nations Unies

pour enregist~~r les dor.u~ées nécessaires pour la transparence et la

comparabilité des situations militaires.]
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2. Mesures visant à diminuer la tension internationale :

a) L'adoption d'accords ou.d'autres mesures devrait &tre résolument
poursuivie sur une base bilatérale; régionale et multilatérale en vue de renforcer
la paix et la sécurité à tln niveau:de forces moins élevé, grlce à la limitation
et à la réduction des forces armées et des armes classiques.

b) L'instauration d'une situation plus stable en Europe à un niveau
inférieur du potentiel militaire, en assurant une égalité et une parité appro
ximatives par voie d'accord sur des réductions et des limitations mutuelles
adéquates des armements et des forces armées conformément au par~phe 82 du
Document final, ce qui contribuerait à renforcer la sécurité en Europe et
conatituerait une étape importante vers le renforcement de la paix et la' séourité
internationales.

c) [Retrait dE'! toutes les forces d'occupation étrangères des territoires
d'autres Etats, conformément aux résolutions pertinentes de l'Organïsatiôn d~s

Nations Unies, et respect des principes de non-ingérence et de non-intervention.
dans les affaires interieures des Etats.]

d) [Démantèlement des bases militaires étrangères et retrait et élimination
de diverses régions du monde de la présence et ·de la rivalité militaires entre
puissances étraQgères.)

f) [Avant la fin de la Phase l, les organisations militaires de l'OTAN
et l'Organisation du Traité de Varsovie devraient ~tre dissoutes.]

1

i·
i'
i
l:

e)
devraient
activités
les Etats

[Dès le début de la Phase l, les membres d'alliances militaires existantes
convenir de ne pas élargir ces alliances, de ne pas étendre leurs
à de nouvelles régions et de réduire leurs activités militaires. Tous
devraient s'abstenir de créer de nouvelles alliances militaires.]

g) [Dans l'inté~t de la paix et de la stabilisation de la situation .
internationale, IÛllsi que dans l'intérêt d'une utilisation sOre et s~ entraves
des grandes voies de communications maritimes, des mesures devraient Otre p~ises

pour restreindre et abaisser le niveau de la présence militaire et de l'act~vité

militaire dans des régions appropriées, que ce soit dans les océans Atlantiques
Indien ou Pacifique, dans la mer 1·1éditerranée ou dans le golfe Persique.]

3. 11esures 'I1'isant à empêcher le recours à la force dans les relations inter
nationales, sous réserve des dispositions de la Charte des Nations Unies :

a) [lIesures visant à assurer le non-recours aux armes nucléaires, la
prévention de la guerre nucléaire et autres objectifs connexes, pour autant que ce
soit possible par voie d'accord international, en SiVant à l'esprit les diverses
propositions visant à assurer la réalisation de ces objectifs et conformément aux
paragraphes 57 et 58 du Document final, et à faire en sorte que la survie de
1'h~.iténe .soit pas oomprO!!!ise.] ::J

[Un accord international ou une entente solenelle entre tous les Etats,
en particulier les Etats militai~ement important~, à l'effet d'observer
strictement les principes de la Charte des Nations Unies et du droit internàtional

~ Ce texte figure entre crochets étant donné qu'il n'y a pas d'unité de
vues au sujet de la phase dans laquelle il conviendrait d'inclure cette mesure.
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fI

re:':l.t:i.1's all. resI!ect de la souvoraineté, de Il :'llté~,;rité territorialo et d0

:1. ;indépendance politique des Etats et à la non-in'l;ervention dans leurs affaires

L1'~,tdeures, de mener les rela.tions ontre E'l;9.ts ":.U' lu bo:.se da Il é[;'ali'i;é

GC'ü.vcr-c:l.ine, et de s'abstenir de recourir ù. la menace ou u l: emploi de la force

d~ns les rolations intemationalcn.]

[Renonciation au recours à la foroe dans les rt·la;t:'ons internationales,

al. liaison indissoluble avec l'interdiction b. to.Ü jü!ilais ët~ l'u'i;ilisahon des

armes nucléaires.]

4. Application des dispositiof,ls contenues dans 10 :Doct'unent final qui visent

0. scnsibiliser l'opinion publique mondiale en faveur du désarmement ::/

a) Afin de sensibiliser l'opinion publique mondiale à la cause du désar

mement, il oonviendrait d'adopter les mesures précises énoncées ci-après, visant

5. a:.néliorer la diffusion d'informations sur la course aux armements et à

accentuer les efforts consentis pour l'arrêter et en inverser le mouvement.

b) Au cours de la décennie 1980, par conséquent, les organes d'information

gouvernement&.\1X et non crouvemementa~des Etats l·lembres et ceux de l'Organisation

des Nations Unies et de ses institutions spécialisées ainsi que des organisations

non Bouvemementales devraient, selon qu'il sera approprié, entreprendre de

nouveaux prcierammes d 'information c~ncernant le danger de la course aux armements

ainsi que les efforts et nécrociations en matière de désarmement et ,leurs résultats,

en particulier au moyen d'activités annuelles conduites à l'occasion de la Semaine

du désarmement~ 'Ces aotions devraient constituer un programme de grande ampleur

destin'à a1.erter davantage l'opinion mondiale sur le danger d'une guerre en

eéneral et d'une guerre nucléaire en particulier.

c) En vue de promouvoir un olimat de compréhension et de confianoe entre

los nations, il est envisagé d'élaborer un larae programme d'action visant à rendre

l'opinion publique internationale profondémeDt oonsciente des problèmes créés par

la coursa aux armemènts et comprenant;des activités s~~u~;iques de la part des

gouvernementa, des organisations inkmati,onales appar-: ..mant au système des

lTations Unies et des organisations non .gouyerneDlen-Lales, conforillément aux principes

et à l'esprit de la Déclaration des Nations Unies sur la préparation des sociétés

à vivre dans' la paix.

d) Parmi d'autres mesures pour faciliter l'examen des questions intéres~ant

le désarmement, des études sur des questions précises devraient être entreprises

sur décision de l'Assemblée am1érale lorsque c'est nécessaire pour préparer le

ter-.cainà desnégQ~iations sur la réalisation d'un accord. Des études poursuivies

sous los auspices. de l'Organisation des Nations Unies, en partioulier par

l'Institut de recherche des Nations Unies, sur le désarmement créé en application

de la "résolution 34/83 Mde l'Assemblée générale, le 11 décembre 1979, dans le

cadl~ de l'UltITAR, pourraient aussi apporter une utile contribution à la

COi.-maissan,~e.et à l'exploration des problèmes du désarmement, en particulier

à lori,!' te:ï.'itlê--.

~ Les mesures indiquées dans cette section le sont à titre provisoire,

ét~~t entendu que lors de la rédaction des textes pertinents, il sera tenu compte

des conclusions et recommandations de l'étude de 1 'Orr;a.tlisation des Nations' Unies

sUr une camli'aGne mondiale pour le désarmement.
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[il Préparation d'une étude sur tous les aspects de la course aux
armements de type classique et sur le désarmement concernant les
armes classiques et les forces armées;

ii), Autres études décidées par l'Asse~blée générale desN~tions·Unies].

e) Un appel devrait être lancé au..~ parlements, en tant que représentants
élus des peuples, et au.~ gouvernements pour qu'ils intensifient leurs activités
visant à déno~cer les conséquences dangereuses de la course aUX armements 'et ·à
'propager les idéaux de paix et de désarmement.

f) De même, il conviendrai'~ de lancer un appel aux dirigeants religieux
du monde et aux différentes organisations non gouvernementales religieuses et
autres pour leur demander d'apporter un appui sans réserve à la caUSe de la paix
et du désaJ:lllement.

[g) '. Tous les' Etats qui ne l'ont pas encore fait devraient adhérer aux
accords existants sur la limitation de la course aux armements et le désarmement.]

III. Désarmement et développement

1. [Compte. tenu des relations étroites existazlt entre désa:r:mement e-t· dévelop
pement et des études menées dans' ce domaine dans le cadre de l' Organisa.tion des
Uation~ Unies, lè programme global de d~sa:l"lllement devrait comprendre des. 'mesureS
visant à assurer que le désarme~ent contribUé effectivement au développemC3nt
économique et' social et en particulier à l'instauration et à l'affermissement du
nouvel ordre écononù;que i;nte~.tional,,,.~âce à .::J.:. . "

a) La réaffectation au développement économique et social, notamment au
profit cles pays en développement, des ressources actuellement utilisées à clos
fins milita~es.

b) L'accroissement du courant des ressources consacrées au développement
, 'économique et social, notamment au profit des p~rs en dévoloppement, grâce aux

économie,s provenant d'une réduction des dépenses militaires" en particulier I.'ar
les Etats dotés d'armes nucléaires et autres Etats militairement importants.J

[La paix ct le développement sont indissociables. Afin dl assurer que le
processus du désal."II1ement envisagé dans le Programme global contribue effecti
vement au développement économique et SOCial, en particulier à celui des pays
en développenent, ainsi qu'à l'instauration et à l'af'fermissemcnt du nouvel
ordre éCQnomiql;le international :J : '

~ Les mesures indiquées dans cette section Ip sont à titre provisoire, étant
ontendu que, lors de la rédaction des te:~tes pertinents, il sera tenu compte des
conclusions et recommandations de l'étude dc l'Organisation des lIations Unies' sur .
le désarmement et le' développement.
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.) Los Etats militaireJ:1Cnt impo'l'tants prendront des mesures concrètes au

nivoau national pour réaffecter au développement économique et social, notamment

a~ profit des pays en développement, des ressources actuellement utilisées à des

fins militaires, et feront rapport l\ l'Organisation dM !:Tations Unies et/ou à

l'autorité internationale de désarmeI:lent sur les mesl.lrc~ envisagées ou prises.

b) Une partie notable des économies provenant de la réduction des dépenses

milita~res, en particulier par les Etats dotés d'armes nucléaires et d'autres

Etats militairement importants, servira à accroltre le courant des ressources

coneacrées au développet:1Ont économique et social des pays en développement.

Immédiatement après l'adoption du Programme global, un cOf.lpte distinct pour lq

transfert des économies résultant du désarmement devrait être établi sous l'égide

du Progr8llllll3 dos Nations Uniofj pour le développer.ICnt.]

2. Tou3 les Etats prendront des mesures concrètes pour renforcer la coopération

internationale ~n vue de la,promotion du transfert et de l'utilisation de la

tec~ologie nucléairè au profit du développement économique et social, notaJlll1ent

daiut los p~s en dévolopponent, compte tenu dos dispositions de tous les para

gr.'aphos pertinents du Docuoent final, en particulier pour assurar le succès de

la Conférence des Nations Unies. po.ur la promotion de la coopération internationale

dans la domaine des utilisations pacifiques de l'énergie nucléaire qui doit Se

r6un1r on principe en 1983, cocmo l'Assemblée générale en a'décidé dans sa

résolution 34/63 du 29 novembre 1979, ainsi que le succès d'autres activités do

promotion dans ce domaine dans le .système dèS Nations Unies, y compris colles

entreprisos dans le cadre do l'Aeonce internationale do l'énergie atomique.

IV• DésarmeJ:lCnt et sécudté internatiônal~

[1. Renforcement des procédures et mstitutions internationales concornant :

a) Lo maintion de la. pa:iJ~ et de la sécurité, confomémcnt à. la Charte des

Nations Unies.

b) Le règlenlCnt pacifique des différends.

c) L'efficacité du système de sécurité prévu dans la Charte des

Nations Unies.

d) Los opé~ations do maintien de la paix des Uations Ur.ies coriformémcnt à

la Charte.)

[1. Tous les lï;tats prendront l'engagement solennol d'appuyer toutes lC?s mosures

tondant à renforcer la structurc 1 l'autorité et le fonctionnement dd

l'Organisation dos ifations Unies, de façon à améliorer sa capaeité de maintenir

la paix et la séeurit6 internationales.

il les mosuros indiquéeS dans cette 1'11briquc le sont à titre provisoire, étant

entendu que, lors do la réclaetion des textes pertinents s il sera tenu compte des

conclusions ot 1'Cconmlandations de l'étude .de l'Organisa·tion" des nations Unies sur les

rapports entre le désarrncnent ct la sécurité internationale.
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2., Tous 'les Etats s'engageront à utiliser toutes los procédures appropriées pour
le règlemnt pacifique des différends.]

[Renforcement dos procédures ot institutions intemationalea pour le maintien
de la paix et le règlement pacifique des différends, la limitation des conflits
et la gestion efficace des crises.]

[Convocation d'une conférence mondiale du ,déf)amement.]" ,

G. E::amen d'autres questions relatives à la cessation de la course
aux armements et au désarmement, ainsi quo d'autres

mesures pertinentes

128. Au oours de sa ses,sion de 1981, le Comité était saisi d'autres documents qui
traitent de la cessation de la, courSe aux armements ct du désarocmcnt ainsi que
d'autres msures pertinentes dans d'autres domaines :

.a) CD/183, daté du 12 juiA 1981, présenté par la dé1ég'!3.tion du Canada,
intitulé "Document de travail conoeptuel sur la vérifioation dans .le domaine du
oontrSle des artlemonts";

b) CD/209, daté,13.u 11 aoQt 1981, présenté par la délégation de l'Inde,
intitulé "Dooument de travail sur la question de la vérifioation dans le dom&.1ne du
désamement" •

H. Atta ue aérienne israélienne du 'uin 1 81 oontre le centre
de reoherohe nuoléaire de Tammouz, p s de Bagdad

129. Au ,oours de so;n e~amen !le oette question, le Comité était saisi du dooument CD/187,
daté du 17 juin 1981, intitulé "Déolaration du ,Groupe des 21 au sujet de l'attaque
aérienne israélienne contre un oentre nucléaire le 7 juin 1981",

130. le Comité a entendu dos déclarations faites au nom de divers groupes de ses
membres et de mèmbres individuels condamnant l' attaquè israélienne' du 7 juin 1981
oontre le centre de recherche nucléaire do Tallllllouz, près do Bagdad.

131. Tout en condamnant cet acte. flagrant d'agression, le Groupe'des 21 ,a réa!'fi],"IDé
son opposition éne~gique à tous actes de cette nature et à toutès violations' des

. principes qe'îa 'Chàrte des Nations Unies. Il a .estiDJé 'que l'àction isràéli'e'nne allait
à l'encontro' des dispositions du Document final relatives à"la nqn-prolifération

.' nucléaire' et au développement de la technologie nucléaire à des fins paoi:f~ques,,~t
qu'elle oonstituait un défi au droit souverain et inaJ1énab1e de ohaque Etàt d'aoquérir
et de développer une teolmologie nuoléaire à oos fins, le Groupe des 21 a rejeté
l'affimation qui fait appara!tro le développement de programmes paoifiques d'énergie
nucléaire dans les p~s on développement coÎmne une menace inévitab+c de prolifération
horizontale d' aTIllds nuoléaires' et il a eicprimé sa oonviotion que toute's les œsures
nécessaires dè~aiont être prises pour s'assurer contre la répétition d'une telle
agression ~ la. 'part d' J;sraël ou de" tout aut~ Etat, ' Il a a~si ins1iamment demandé
au Comité du désarmement do ":r;éaffirmer "le principe intemational qui interdit on
toutos circonstancos "une' attaque contre 'les installations nucléairès pacifiques d'un
EtatIl et il a 'recominandé que 10 Comité prenne des mesure'sappropriées pour remédier
aux incidences défavorables' de cette action (CD/I07)', Plùsièurs aut:rcs cembres ont
app~é ces vues.
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132. Un lIl8Jllbre du Groupe, tout en conc1aJmlant sur le plan des principes l'attaque

'israélienne contre le centre nucléaire de Tammouz, a. très vivement condamné

l'agression cruelle et éhontée du régime iraquien contre l'Iran, qui a fait des

milliers de viotime~ ct réduit 2,5 millions de personnes innooentes à l'état de

réfugiétl. La délégation a dit que la nation iranienne étai-/; victime d'une

oonlpiration internationale du silenoe et qu'elle l'tütait, dans l' exeroice de

Ion incontestable droit de légiUme défense, oontre une agrl'lsaion indigne de la

part du régime brutal de l'Iraq, pour son indépendnnoe politique et son intégrité

territoriale. Ce membre a fait observer que la communauté interno.tionale devrait

condamner 1. ··:recoursà·la-foroe et lee·aoteR d'agression, où·que oe soit et sous

quelque forme que oe ·soit, et qu'une telle oondaJilnation-déoouragerait des régimes

irresponsables et avent.uret~ d'essayer d'atteindl~ leurs objeotifs illégiti~mes en

déclenohant .des €'lerres inhumaines et injustes o\?nune oelle 'lue le régirùe iraquien

a imposée à l'Iran.

133. On a déclaré que les opérations militaires telles que l'aotion israélienne

étaient préjudiciables pour la. paix et la. séourité intemationales. Plusieurs

membres ont souligné la. gravité de l'attaque israélienne. et de ses oonséqu~nces

pour le8 efforts intemationaux en faveur de la non-prolifération et de la ooopé

ration nucléaire pacifique. Certains ont évoqué son impaot sur l'intégrité du

régime de garanties de l'A1I:lll., spéoialement en tenant oompte du fait que l'Iraq

était 1D'l Etat non doté d'armes nuoléaires partie au Tra.,ité sur la non-prolifération

et qu'il avait aocepté les garanties de l'AlEA et même des oontrôles plus striots.

Quelq'.les membras ont souli8né que le régime international de la non-prolifération

devreJ.t ~tre Olloore l:'enforcé. Un redoublement d'efforts pour réaliser le

tlésa.mement nU<rl~aire" a généralement-été jugé indispensable pOlft"'éviter que la

prolifération des armes nucléaires'ne s'étende encore davantage.

134. ~elques membres ont exprimé l'opinion que l'attaque israélienne prouvait que

l'adhésion au Traité sur la. non-prolifération n'était manifestement pas suffisante

pour empêcher un adversaire d'apprécier d'une façon subjeotive et unilatérale le

Proe1'8lllllle nuoléaire d'un autre P8\Ys. Ils ont estimé que les raisons inaooeptables

invoquées pour justifier l'agression ;étaient en partie le résulta.t d'Une oaznpagne

de propagande lancée et soütenue justement par oesp~s qui se font les avooats

108 plus ardents -du Traité sUr la non-prolifération, contre des risques supposés

de prolifération nuoléaire à partir d'~nstallationsnuoléaires oonstruites à des

finepaoifiques dans divers pa;ys en développement. A leur avis, le raid militure

israélien pourrait être oonsldéré oomme la dernière étape d'un processus

d'escalade associant des pressions inaocep1iab~es ct des aotions punitive~ que,

d!après eux, certains Etats fournisseurs auraient mises ~n oeuvre pour empêoher

l'évolution normale des programmes nuoléaires paoifiques d'un oertain nombre de

PlO's en développement.

135. Un groupo de Pt\Ys sooialistes a ferml3t1ent condamné oomme un acte barbare

l'attaque israélienne oontre le oentre de rooherche nuo~éaire près de .:Bagdad.

Ces ~s l'ont qualifiée d'aote d'agression armée pe1~~tré par Israël, en l'absenoe

de toute provoca.tion, oontre un Etat spuverain qui est un membre à. part entière de

la communauté internationale. Ils ont aussi considér'; l'atta.que oon'Ulle un autre

exemplo de la politique de terrorisme d'Etat poursuiyie par Israël. En outre,

selon eux, l'.acte de terrorisme international était dirigé oontre un Etat partie

au Traité. sur la non-prolifération des a:rmes nuoléaires, tandis que l'Etat terroriste

refusait ca.~mont d'adhérer à. oet instrument.

136. A ce propos, cc groupe de p~s sooialistes a demandé l'arrêt de tout type d'aide

~ Isra.è'l et do toute ooopération avec oe p~s dans le domaine de l'énergie nucléaire,

jusqu'à oe qu'il ait adopté des garanties internationales appropriées contre
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142. Le Président transmet le présent rapport au noc du Comité du désarmement.

1. QIlestions diverses

c) CD/224, daté du 20 aoO.t 1981, intitulé "Résultats de la session de 1981
du Comité du désarmement : Déclaration d'un groupe de pays socialistes".

Le Président du Comité

J.mtar S.flNI
(Indonésie)

(Signé)
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la prolifération des a.men nucléaires. Ils ont aussi fait valoir qu'il était
souhaita.ble d'examiner, au moyen d'entretiens spéciaux, la question d'un nouveau
renforcement des dispositions internationales existantes pour la protection des
installations nucléaires civiles contre des attaques militaires.

131. L'unanimité s'est faite pour reconnattre la nécessité d'éviter la répétition
d'une telle attaque contre des installations nucléaires par IsraëL ou par tout autre
Etat. L'appel à une interdiction dea attaques contre des installations nuoléaires
a été largement appuyé. A ce sujet, le Comité a examiné la proposition d'inclure
une telle interdiction dans une convention sur les armes radiologiques. En même
temps, des délégations ont été d'avis qu'un nouveau renforcement des dispositions
interna.tionales existantes concernant la protection des installations nucléaires
civiles contre des attaqnes militaires pourreit 8tre asauré par un instrument
internationa;L approprié.

141. Lors de l'examen et de l'adoption du présent rapport à l'Assemblée générale
des Nations Unies, les documents ci-après ont été présentés aux fins d'inclusion
dans le compte rendu des délibérations :

a) CD/221, daté du 18 août 1981, intitulé "Quelques observations de la
délégation chinoise sur les travaux du Comité du désarmement en 1981"J

b) CD/222, daté du 19 août 1981, intitulé "Déclaration du Groupe des 21 au
sujet des conclusions de la session annuelle de 1981 du Comité du désamement";

138. A la l;LOème séance plénière, le 21 février 1981, et comme suite à une invitation
du Comité, le Direoteur de l'Institut des nations Unies pour la recherche sur le
désarmament créé dans le cadre ae l'UNITAR a fait une déclaration sur les activités
de l'Institut. .

139. A sa 121ème séanoe plénière, le 24 avril 1981, conformément à l'article 16 de
son règlement intérieur, le Comité a prié son Secré·taire et Représentant personnEll
du Secrétaire général d' &tre présent à la 1ère séance du cronsaU exécutif de
l'Inst!tut des lTations Unies pour la recherche sur le désarmement.

J. Examen et adoption du rapport annuel et de tous autres rapports
appropriés à l'Assemblée générale des n~tions Unies

140. Con:f'ormément à son programme de travail, le Comité a examiné du 10 au
21 aodt 1981 10 point de son ordre du jour intitulé "Examen et adoption du
rapport annuel et de tous autres rapports appropriés à l'Assemblée générale des
Nations Unies".

Lde
~e,
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Représentant

1'Qnotionrw.iro nu :Dépnl-tcncnt dûs
or~~isations ct conférencos internatiol1a1cs
~~nistère dos aitairec l.t~~~C3

Reprôccnt:.l.llte

~a6 !lc oours à l'Institut polytechnique.
Zh8.l\.•rosi
nep~ésontnnt

Expert
t~fst~re do ln défenso ne~ionale

.'\nbaesl.'.(leur
Représentant pcmanent do Cub.."\ auprbs
de l'Orfice des llations Unies à Genève

Conoeiller
Uission pennanc.nte·de Cuba auprès
de l'Office d.es lTationo Unioo 0. C.cnèvc

Spéoialiste du dé9~ement

lënistè~e des crfairoo étranGères

Dct'lXièmo necrétnire
Uission pema,l1entc do Cuba auprès
de l'Officc des IiLtions Uhies à Genève

llicport

~;:pert

;;Jlbassadour
llopréscnt::'.nt pcnilanent de l'FeYPtc auprès
de l'Office dOG'Untions Unies à Genève
Chef llc la déléga,tion

Conseiller
Hisoion pema..'1onto de l'E{§l)te attpr\::n
de l'Off.ioe des iTntiono 1Tnies n. GOl10ve
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DOlôtœtion dos Etats-Unis d'.\mériquo
4i(h;;;30 1 13ct,uuo Buildinct 1..5 a.venue (l.e la Pa.i~, 1202 Genève

~61. 1 32.6,.1t:

D61Ôlj!t1on de l 'mte (~)
-n. J.bhamod lk.bil~

Ulle "'atM :aa.oir.l

•• Pmnk P. DeSimone

H. Lowoll R. F1eiDoher

I·nlo IC'atha1'ine ~··.ttonbereer

*II. Jol~ Hilkol

u. '"arron Heokrotte

Lo Lieutenant-co:l:onol a1a1'leD G. Poo.roy

~ eo1onel Menuo1 ·Sanohe.

Le Colonol Bocer' r. Soott

* ..\ooompaan6 de son épouse.

Doux1èmO Soor~tairo

Hission porwmentc de l'EQrpte auprès
do l'Offioe dos ~ations Unies à Genùve

:Dou:=ièna Scorûtairc
liission pemanonte de l'Egypte nupre)s
de l'Offioe èca Ibtions Unies à r~nève

Troisiène Seorétaire
Hission por.-:ta.nente do l '~te auprès
de l'Offioe dos'Uations Unies à. Gcn~ve

.".s'baDsadour
r\fll)résClnta."lt doa Etats-Unis ail. Comité
du désamesnent
.'.ms Con-::rol and Dis~mnamcnt 1.60noy
Cllef do là. déléca.tion

':~s Oontrol nnd Disa.nlaf.\ent :.c;cnoy
alef adjoint de la délésation

.\r:.:s Control and Disa.rmaoent .'l.(;enoy
Chef suppléant de la délégation

Am.s Control tlnd Disarmomont .t\.,""C:noy
Conseillor

:~s Control anù. Disamament .:.\crenoy
Conseiller .

DépartŒl~nt de l'énerGie
Conseiller

Départeoont de l'énercrie
Conseiller

.~ée des L~ats..Uni3
Comité des ohefs d'état~jor

DépartŒollt do 10. défense
Conseiller

.~Üc dos Etats-Unis
Comité dos ohefs d'état-major
Dépa.rter..ent de la défense
Conseiller

Corps dco fusiliers œrins des Eta.ts-Unis
Comité deo chefs d'état-major
lJ6po.rtlJlllcnt de la défanse
Consoiller

Ame Control and DisarnEJ':lent ~'.genoy

Conseillcr

~

Le Co

1
\,

j
11. F.

Le Li

11Œlbr
détea

1'1. Ric

Délûm
.\dresl
Tél.

m.le 1
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Déléçation des Etats-Unis d'.~éri9ue (suite)

Le Cœmandant Jefferson E. Trenton

11. li'. Presoott \lard

Le Lieutena.nt-o~lonel Harry 'filson

Foroes aériennes des Etats-Unis
Ca.binet du Soorôtaire à la défense
~partCJ!lent de la dlSfonse
Conseiller

Polygone d'essais d'Aberdoen
Départc:nent de la défense
Conseiller

lu'méo des Eta.ts-Unie
Conité des ohefs d'état-najor
DéparteMent de la défense
Conseiller

11mbres de la délôgation au Groupe spéoia1 d'experts soiantifiquos oharBé "de 'la
détection et de l'identifioation d'évçnements sismiques:

N. Ralph .Ue\Tine

m1e iann Kerr

~I. Donald Springer

101. ra"Trenoe Turnbull

Dé1éçation de l'Ethiopie
.\dresse : 56 rue de Hoillebeau, 1209 Genève
Tél. : .33.01.50

*lI. Tadesse Terrefe

mIe Kongit Sinegiorcis

*'11. Fesseha Yoharu1es

* Loooopacn6 de son épouse.

Defense .\dvanoed Researoh Projoots J'\cen.oy
Conseiller

Defense Advanoed Rosearob Projoots 4\aenoy
Conseiller

1.ms Control and Dioarmament :'60ncy
Conseiller

Départ t'nant de l' énercrie
Conseiller

Départmont d'Dtat
Consoiller

.~basso.deur oxtraordinaire et
plénipotentiaire
Repréoentant pemanent de l'Ethiopio auprès
de l' Ofrioe des Uations Unies à C'.enève
Chef de la clélul;'a.tion

Consoiller
Repréoentant pemanent adjoint
l'fission permanente de l'Ethiopie auprès
de l'Ofrice doo Uations Unies il. Genève

Prenier Seorétaire
llission pC~lcnte do l'mthi~pie auprès
de l'Offioe des Nations Unies à C'~nève

Représçntantsuppléal1t
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D616p.t1on do la FnnoS!,
.\dreoso 1 36 ro'.ltc do Proa:v, 12S~ Gonùvo
Tél. : 58.15.12

iII·:. F:œnçols do la QoJ.toe

-lift. Jacques do lIaauBso

U. Benoit d'.\bovillo

Ùl Colonel Gcabert

lILlc Iqclie GhD.zor1nn

*}I. Miohol Couthures

.w.bassadeur .
Repréoentant de la. Franoa au Cotlité
du désamœont
Chaf t1..o la. Mléaation

Pramier Conseiller
Roprésentant adjoint

Sous-Directcu::- du désamor.umt
lIinistère des affairos étra.ngères, Paris

}linistèra do la défense

Sous-:àrcotion du d6sa~eoent

!linistère des affairas étraDb~res, ~iB

Prœier Seorétaire

Dôlémtion de 1& ~.c....", lnue 1)Ouula1re honr.roise

~==o 1 61 avenue de. l, 1206 .Gen~ve

T61. 1 46.0'.2'

iII·l. wc lC6n1vos

1-1. Fereno ('.e.jd:l

*Ii. Csaba Gy6rflf

11• .i\ndr4s I&ka.tos

f.s Colonol Elek Seb01c

Le Colonol G;yorg Szontesl

Déléœt10n do l'e
.'\dresso 19 ruo du '~D, 1202 C'.enôv.o
Tél •.: ;2.08.59

:anoossndeur
Rcprésentant pemanont de la
République populaire hongroise auprès
de l'Offioe des l~tions Unies à Genovc
Chef de la délésation

Conseiller
1:Iinistèro cles affaires étranGères

DeIn:1àr.le Seorétaire
lRssion perme.nentc de la
République populaire honsroise auprès
de l'Office doa Nations Unies à Ganùve

~~~ùoe Secrétaire
1-fiDsion pemanentc de la'
République Fopulaire hongroise auprès
de l'Offioe des r~tions unies à C.enève

Expert , :Budapost

E:tport, nudc'\pest

iombassado'Ur oxtraordinaire et
pl6nipotentiaire'
lleprésentnnt pe:œanont do l'Inde auprès
do l'Offioo des Nations Unies à Genève
Chef' de le. délécation

Premier Secrétaire
}ff.ssion pcxmo.nente de l'Inde auprès
do l'orfiae des liations Unies à. Gen~ve

Beprûsontant suppléant
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Délérjation do la République d'Indonésie
i.draose : 16 rue de Saint-Jean, 120;; Genève
Tél. : 45.".50

11. Ch• .Anwa.r Sani

H. Sury~mo Du:usrnan

1·1. l'Johar.u:l.d Sidik

M. Eruv Soeprapto

11. Samoul Hadi

Le :Brisadier~énéral Ha:t"yomatarnm

Le Colonel Fauzy Qasim

Le Lieutenant-Colonel ''1. Aohdiak

Le Lieutene.nt-Colonel Karyono

lltlb80ssadeur
Conseiller spéoial ùu l-finistre des
affaires étranGères, Dj&:arta
Chef de la délégation

.Ù3bassaùeur.c~~raordi~.ireet
plénipotentiaire d'Indonésie en Suisse
(Derno)
Reprosentnnt
mlef adjoint de :80 déléaation

~tinistre Conseiller
}lission pem.1.nente de l'Indonésie auprès
de l'Offioe dos lTa.tions Unies à Genèvo
lleprésentnnt suppléant .

mlef de Sous-Direotion
. Diroot-1on des oreanj;lta:ti'Ons internct10nales

Hinistore des affaires étransères, Dja}:arta
Représentant suppléant

Deuxione Seorétaire
Hission perna.ncnte de l'Indonésie auprès
de 1 '01'"".nisation des liations Unies
à lfe\i York
ileprésenta.'lt suppléant

Chef de seotion
Direction des orsnnisations internationales
~tillistère des affaires étrancères,.Dja1~a

lleprésentant suppléant

ItL'listère de la dufenae ct de la sécurité,
Djalœ.rta
Conseiller

}finistère de la défense et de la sécurité,
Djal:arta
Conseiller

Ministère de la défense et de la sécurité,
Dj&carta.
Conseiller

llinistère de la défa'lse et de ~a.s~our~té,
DjaJ:arta.
Cons,eiller

B

Délé!1ation de la RépUblique islamique d'Iran
Mresse : 28 chemin du Petit-Saoonnex, 1209 Genève
Tél. 1 33.30.04

M. .\llT.ll.l.d Jalali

u. lJostafa labiri

.ù:lbassadeur
. Représentant pem.1Jlent de la
RépubliQue islanique cl' Iran auprès
de l'Office des liations Unies à Genève
Conseiller

-lassion per.oanente de la
République isla~ique d'Iran auprès
de l'Office des Nations Unies à Genove
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Le Colonel lIoasein Sharii'i

Doléçation de la République islaoisue d' Iran (~)

M. Dja..lw1cir .\r.leri P:renier Secrétaire
!lission perr.wu1ente de la
R6publiClt'.e islar.:~ que à.' Iran e.uprès
de l'Offioe des lfations Unies à Genève

Conité des chefs d'état-cajor des
Porces arn6es de l~ République islanique
(l'Iran, T&1ôran

Dmt.-.::ièr,le Gecrétaire
l'Iission pom..1.nente de la
Rupublique islaoique d'Iran auprès
do l'Office des Nntions Ul1ies à C~ève

M. Touradj :.tsar

M. Jc.lil Za.llimia Traisiène Secrétaire
11ission pon.lr:'.nel'lte de la
RépuDlique islamique d'Ire~ auprès
de l'Office des Nations Unies à r~nève

Déléçation de l'Italie
~tîiellSlIS. 1 10 checin de l' Imp&mtrioe, 1292 PrcOlY, C~nève

Tél. 1 :n.47.50

H. Edoardo Speranza

-MN. Vittorio Cordero Di IoIonteZEElcl0

<IIM. l.ntonio Ciarrapioo

*H. Bruno cabras

lI. Mario BarencJù,

Sous-Seorétaire d'Etat
Ministère des affaires étrangères
Chef de la déléG6-tion (de droit)

l'.r1bassadeur
Représentant permanent auprès
des or~isations lllternationales à Genève
Chef de la délé~tion

}Linistre plénipotentiaire
Reprûsentant permanent adjoint

Conseiller
l11ssion permanente de l'Italie auprès
des organisations internationales à Genève

Premier Secrétaire
Hission permanente de l'Italie auprès
des orennisations internationales à Genève

1

1

1
!

Le capitaine de Vaisseau
Ettore di Giow.nni

Le COŒWldant Iuigi Salazar

Expert (l-arine de guerre)

Expert (..:',.mes ohimique~)

Deîôsation du Japon
.\dresBe : 35 avenue de Budé, 1202 Genève
Tél. : 3:J.04.03

*1-1. Yoshio Olta't'1a

*11. lTasaji Ta..'lcahashi

.~Jbass~d~~r e~~raordinaire et
plénipotentiaire
~nef de ladélécation

Conseiller
Déléaatiol1 pemanente au
Cooité (lu désarmement
Chef adjoint de le. délégation

* l.oooopacn(~ de son l'Pouse.
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Déléoation du Kenya
l\dresse : Résidenoe Ramada (CbD.r.l.bre 72), 34 rue de TIeJ.'J1e, 1200 Genève
Tél. : 31.02.41

lque

\l'e

ve

Genève

DS
Genève

ès
Genève

1

1

1

Déléœtion du Ja.pon (~)

*H. Masaki .IConishi

*1I. Kenji Te.nà.ka.

*u. 1Vtliohi Ishii

*M. lJasaji Iohika'tTa

*11. Takao Oshilcawa

*11. Kunio Oda

*f·r. Tsutol':\U ~\ra.i

11. SiI!1eon Shiteoi

11. George Njoroce l/Iuniu

Direoteur de la Division du désarmecent
1tinistùrc des affaires 6tranaères

Precicr Seorétaire
Dôléc;ation pcmanente au
Cooité du désamenent

Pr~~er Seorétaire
Délé~.tion pel.'!'la."lente au
Comitu du désarmement

Cllarcrn de reoherohe
:Division de la sismolocie
~\genoe nétéorologique japonaise, Tolt;'lo

Fonotiomlaire
"~.gcnoe POU:L' la défense, Tol~o

Fonotionnaire à la Division
ÙU d~se.rmGncnt

Bureau des Nation~ unies
l'linistère des affaires êtrariGères .

Premier Seoréteire
Délégation pertlllnente au Cœité
du dusamement

:..ttaohé
Délégation pcman~lte au Comité
du désamŒ.umt

Conneiller
lKsdion du Ke~~ auprès de l'Or~isation

des ~ations Unies à Umi York
Chef de la délé~tion

Prenier Secrétaire
....mbassade du Kenya. à Bonn
Représentant

Délér;ation du lloyaut1e du lJaroo
Adresse: 22 oheoin François Lehuann, 1218 Grand-Saoome::, Genève
Tél. : 98.15.35

'*il. Ali Skalli

11. Uohaned Chraibi

* 1'.coompaGflé de son épouse.

:Jilbassadeur
P.epresentant permanent du RoyaUJ:lG du lfaroo
auprès de l'Offioe des Uations Unies
à Genève

PreJier Seorétaire
Uission pem~'1ente du Royaume du Haroo
auprès d~ l'Offioe des Nations Unies
à Genève
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D61tkation du Domme du tTaroc (suite)

Le CellDU1c!ant !·fohAt1ccl Arrassen

Il. .\bdo1hla1d Ialchouit

Sccréte.rint "snérn1 du Gouvernement à Rabat

Secrétaire aux aff~iros étrancGres

Délûœtion du Jofex1guo
.\drelle J 13 avenue de Budé, 1202 C'renève
'r'l•• '4.57.40

Dûlér.ation do la MpubliQue populaire !3onçole

ldrë08e 1 4 ôhadn des YlÔllies 1 1295 Del1cvue, C'TG1'1èc.oye

T6l. J 74.19.74

Î
Î

;.mbassac'iaur
neprésenbnt per.:UU1ent du l-toxique au
Ca'!Iité du dôsa::::let1ont
Chof de ln délécation

Conseiller
r~présentant sup~lJant

Preoier Secr6tcire
Représe..'ltant suppléant
(0. partir ëtu -1er avril 1981)

PrŒJier 8eorétairc
Représentant euppléant
(jUSç:i\ 'au 51 onr3 19(1)

)>OUXi~El Secréto.ire
Conouil1cr

Secrét~ire de la dôlé~tion

:.."!\bass.~deur
Ileprésenta.nt pernanellt de la République
populr.iro !.loncole auprès do l'O1'fioe
dOE! 1Tations Unies à Genève
mlef de la délécation

lünistèro àes affaires étrancères
Olùan-l3ator

Hissioll pc:manollte de la République
populaire t1o!1GOle auprès de l'Offioe
des !:.'!.tions Unies il. Genève

Dauxièmc Seorétaire
Uission pcm.anente de la République populaire

r.loUt.":Ole aUf;rès 'de l "Offi-oe-'ûes .

1Ta.tions Unies è. Genève

* .\oc~é de son épouse.

lof. .\Ii"onllo Cero!a nobles

Une ~c1a1illc1a Gonz4loz y l~(lro

Inle }krla de 1'.)11 ArJC;elos &mCl'O

IUlo Iuz Mada Garoia.

M. Iuvoanc!orjiin~

*u. lU.(:I:lel ..1 Caoeros

*!-I. Claude Heller
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Déléœtion du ITiçéria
messe 1 32 ohatin des Colœbettes. 1211 Genova '2(;
Tél. 1 34.21.40/49

à. Babat

u

*1'1. Olu Adeniji

-Ill-l•.H.B. Brimah

tilt. J.O. Coker

*M. \'1.0. ~in~

n. T. Afit.liyi-Ironsi

..~aosadeur
Représentant pemanent du NiBé:da aU'près
de l'Office des lTations·ltnin-lE-ttm~v~·

Chei' de la délécation

Représentant pomanent .adjoint .
Mission pe1'tW1ente du lfic'ria auprès

.de l'Office des Nations Unies à. Genève
Représontant

Conseiller
lUssion pemanente du 1f1{;éria aupràa
de l'Ortioe dos lTations Unies à. Genève
Représentant

Conseiller
llission permanente du lTicéria a.uprès
de l'Ortioe des lJa.Uons Unies à. C'..enève
Représentent

Deuxiwe Seorétaire
lIiscion pomanente du Ni(tÛria auprès
do l 'Offioe des llations Unies à. C'.enève
Représentant

Déléœtion du Pakistan
!"dresse: 56.;rue de f,fI)illebea.u. 1209 Genùv.:a
Tél. l '4.77.60

lique
oe

,C

,oe

tIIl. Te.riq ~\ltaf

*1'&. SalJ:lan ~hir

lImbassadC!U1'
Représentant pemanent du Paldstan

Conseiller
1'Iission pemanente du Paldste.n auprès
(le l'Offioe dliJtI lTations Unies il Genève

PrŒlior Seorûtairo
J.lission pemanonte du Pakistan aup1.os
de l'Office deo ITc.tioœ Unieo è.. Gan~ve

Deu::i\:r.e Secrétaire
Uission pe:m.."I.I1ente du Pakistan auprès
de l'Orfloe dos lia.tions Unies.à. Cenève

Le populaire
Déléçation du BoyaW!le des pa.ys-:Ba.s
Adresse: 56 rue (le Hoillebeau. 1209 GenèVe
Tél. : )j.73.50

*lI. Riohard 11. Fein

-1(. J~coogpa.GRé de son épouse.

..~ba.[lsadcur .o::trao~·éi.inaire et plénipotentiaire
Représentant pomment d1.'. Royaune. des·
~s-Dns auprès de l'Offioe dos
!fatione Unies l~ C'renôve
Chet' de la. délécr-ti'OJ'l
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DéléAution. de la Rém\blique pOY.1laire de Polof\TIC

Déléœtion ch\ IloJ"80'UtlEl dao Pa,;ys-Das (~)

lol. l!endrik Wagencal~ers

Délôçe.tion du Pérot\
!dresse : 63 rue de Lausanne, 1202 r~ève

Tol. 1 ;1.11.30i31.11.39

Il. Felipe Valt1iviosc

M. Alvaro de Soto

il. Juan Aurioh

1-1. Jorce BEl11Avidos

1·1. .\UGUsto Thomberry-

*11. ~osdan Bussin.

u. Stanistau Konik

Le Colonel Je.nusz Cia;iowic~

ol:U. Tadeusz Stroj,l'O.s

U. Kazimierz Toaasze\Iski

if· AcconPElOlé de son épol.\se.

Conseiller
liissioll pernanente' d.u 'noyaUI:le dos l?~s-:aa.s

~uprè~ tle 1iOffice clos ~Tation~ Unies
u Gen(;."re
mlef adjoint de la délécation

~'Pert (.\mes chimiques)

lIr.lbassadC'..lr
Rep~:0senta.."l.t pcnnnnel1t du Pérou a.uprès
de l.' Office ëles Iiï::.tions Unies à Genève
Œlef de ln dulé~~tion

1~~strc Conseiller
l11.88ion pe:::men~te 1u Pérou a.uprès
do l'Office des liations Unies à Genève

Pretùe:c Seor6taire
Uissiol1 pemanente du. Pérou auprès
èl.e 110ffice des lTations Unies à;"Genove

Premier Secrétaire
Ni3sion pema."'lente au Pérov. a.uprès
de ..l'Offic~ . .des...:ratic.ns. Unies. à Genève

Troisiùne Secrétaire
liission peJ."'!Ja'!l:m.te du Pérou a.uprès
,le ! IOffiae è.es Ua.tiOl1S Unies à Genève

1Imbnssl:I.de-.....r
RepI.·ése."1ta."l.t permanent de Il:'. PoloG!1€ a.upr~s

de l'Office des llations Unies à Genève
mlcf de la dûléBation

Conseillez-
Représentation permanente de la Polocne
av~rôs de l'Offioe des Nations Unies
ù Genùve

Conseiller du }linistre des affaires étrangères

Ynrsovie

lfUlistore de la d6false
Varsovie

P.re~ier Seorûta.ire
lii.ssiol'l pe~'1ente de la Polocne auprès
de 1iOffice .des l'rations Unies à. Genove

Conl.'lei11or
}anistère des affaires étranaères
Varsovie

"~,
A
~\

'.t

}

~

·i
,,1-,,

1
~...
"11
:'5
;i

,'!
}

~

'1
-'}j
~

1
l

}
'J
'1
1 '1(.
:f
'~'

':.
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Déléœtion de la République socialiste de Roumanie
~resse : 6 .ohemin de la Perrière, 1223 ColocnY, Genève
Tél. : 52.10.90

Déléaation de la République démocratique alleoande
"!dresse : 49 rue Moillebeau, 1209 Genève
Té:!:. : 33.67.50

:lG'ères

·*H. Gerhard Herder

-llf·l. Hubert Thielicke

Le Lieutenant-Colonell-fanfred Kauli'uss

l-l. Uani'red. ~rôtzel

l'ine Hanneiore Happe

u. Peter Biintia

u. l>1iroee.l-hlita

lI. Ovidiu Ionesou

II. Teodor l-ielescanu

iC-H~ Leon Toader

U. ULhai Bichir

Le Colonel .\rondie Sas'!.'\.

* AccompaL,'!lé de son épouse.

.l\mbassadeur
Représentant pemanent de la
République démocratique a.llE!:lande auprès
de l'Office des Nations Unies à Genève
m1ef de la d61éaation

Premier Secrétaire
lfission pe~nanent€ do l~
République démocratique allemande auprès
de l'Office des ITations Unies à C~nùve

Chef adjoint de la (lûléaation

llinistère de la défense nationale

Premier Seorétaire
~tu1istère des affaires étrangères

Conseiller
lfinistère des affaires étrangères

Conseiller
~linistère des affaires étrancrères

.l\mbassadeur
Représentant permanent de la
Ré~ublique socialiste de Roucanie auprès
de l'Office des lTations Unies à Genève
ClieraëIa' délécratio!l -

Conseiller
llission pernanentc de la
nGpublique socialiste de Roucanie auprôs
de l'Office des Nations Unies à Genève

Prmlier Secrétaire
llission permanente de la
République socialiste de Roumanie auprès
de l'Office des TIations Unies à G~~~ve

Premier 3ecrétaire
lfission permanente de la r~publique

socialinte de Rounanie auprès de
l'Office dcs TIations Unies à C~ève

Deu.::ci8me Secrétaire
l'lission permanente de la
Réplwlique socialiste de Rounanie
auprès ('cC l' Office d~:3 Hations Unies à Genève

Bx,pert nilitaire
~linistère de la d~fense nationale
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Iluléçation du Roynune-Uni ùc Grande-J3retar:nc et d' Irlnnd.e du !Tord

.\drasse : 37-39 rue de Verr.lOl1t, 1202 C'-.enève

Tél. : 34.38.00

Délénation de la Rénuèliaue sooialiste démooratiQue de Sri Lanka

!\.t1resse : 56 rue cle 1'Toillebeau, 1211 Genuve

Tél. : 34.93.40

1·1. Ihvid S\1OL\Ct'haycs

1-1. lI.lI. Uarshall

H. B. tToble

11. l.... Bebbincton

1-1. T.D. !l'loh

Ibe J.1. Link

lobe C.A. Boots

11. Tissn Ja:t-akodclJ"

M. H.!'I.G.S. Pa.lihaldœra

DGléGation de la Suùde
Adresse: 62 rue de Vannont, 1202 Genève

Tél. : 34.;6.00

~he ~"'8. Tho-rsson

*M. Curt Lidgard

*11. Lars ~brberG

~l. Carl-Uac:nus :r~1tenius

te Oolonel lJatJs· Der{;l:ïUncl

U. Geore: .i\.ndersson

* Aooonpagné de son épouse.

.l\nbassadcur
Chef de la délécation

Conseiller
DélJ[~tiQn üu RoyaUMe-uni
au Co':üté du d6samcment

Conseiller
Uission penlanente (lu Royaune-Uni auprès

ch: l'Office des lTations Unies à Genève

Chcnioal Derance r~stablishnent

l'linistè:re (le la cléfense, Po:l.'ton· Down

Che."1ical Defenoe Estél.blisllJ!lent
llinistùre britannique de la défense

DffiL~iène Seorétaire
Dé10(;'ation du. RoJraume-Uni au Comité

du dél3amer..tent

1'.r.ns Control é'.ncl Disamanent Department

I-finistère des affaires étranGères et des

affaires' du COOl'J.onweal·th

ll..":lba.ssadE.'ux et llepr6sentant perwanent

rlission permanente de Sri ~:a auprès

de l' Offioe des Nations Unies ~~ Genève

Troisiène Secrétaire
llission permanente de Sri LMùca. aupr0s

de l'Offioe dcc rations Unies à Gen0ve

Sous-Seorétaire d'Etat
Ministnre QGS affaires étrangères

Chef de la clélugation

fu::lbassa.deu!.'
m1ef acljoint Qe la délécation

Conseiller

Conseiller

Conseiller nilitaire

Hcnbre du l)arlenent

~.

1'1. St

l'be G

Mue

'1
M. Ru

M. Gu

1-1. UJ

~
~ M. Je
1,
,
.~ M. Ja

M. 0
'i

~
~I. I.ei

.~
ï
:{

~'J

1
;.;. .\cIree
1 Tél.,
~i

J M. Mi
l
"1

;~
~
!
.!
.;
'.. 1'1. Pa
~,,

M. J~

~

1'1. Ev,
t
t

]
;l

~
t

1-1. .Ar.

M. Je

M. Lt
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DéléCjation de la Suède. (.suit,e)

1-1. Sture Ericson

Itile Gunnel Jonang'

Mne Ir\.,"Tid Sundberc;
o

M. Rune .'.n/;Strèim

M. Gustav Ekholm

11. Ulf Ericsson

M. Johan Iundin

M. Jan Prawitz

M. DIa nùllman

~1. Tars Erik De Geer

J.lembrc èbl Parlel:lent

Maîbre du Parlenent

liembre du Parlement

Mel:lbrc du Parlenent

Ministre
~finistère des affaires ôtranaQres

Ninistre
,,'lmbassade de Suède à Vienne
Conseiller scientifique

Institut de reoherche de la défense nationale
Conseiller soientifique

}ünistère de la défense
Conseiller scientifique

I1Wtitut de reoherche de la défense'nâtionale
Conseiller scientifique

Institut de recherohe de la défense nationale
Conseiller soientifique

Délégation de la République socialiste tchécoslovaque
;~esse : 9 ohemin de l' .inoienne Route, 1213 Gra..'1d-Saconnex, Genève
Tél. : 98.91.82

..~.,

1
\

M. Miloslav Rd!ek

loI. Pavel LukeX

H. !!lvlen Upotock;f

H. lmdrej C!ma.

M. Jan JirdXck

M. Lud~k Stavinoha

.'lmbassadeur
Rcpruscntant permanent de la
République sooialiste tohécoslovaque euprès
ele' l'Office des Hations Unies à Genève
Chef de la délégation

,,_,lbassacleur
Ministàrc fédéral des affaires étranGGres
Rerrésentant suppléant

Conseiller
lünistère fédéral des affaires étrancères

Conseiller
Représentant permanent adjoint de la
République socialiste tchécoslovaque
auprùs de l'Office des ITations Unies
lt Genève

l-'Iinist~:re fédéral des affaires étranGères

Troisiome Secrétaire
Mission pe:r.T.ln.nente de la République
sooialiste tchécoslovaque· auprès
de l'Office des Natio~s ~nies à Genùve

l-linistère fédéral des affaires étraneeres
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Déléqation de l'Union

'*1·1. V.L. Issraelyan

*u. B.P. Prol<:ofiev

*1ot. V.1.• Senionov

H. L ••\. ~TaoU!.lov

1-1. T.1". Ihitritchev

~t. V.P. Porfiliev

II. L.S. lIochkov

Le Colonel V.t·l. Ganja

1>1. A.r. Kouznetsov

N. V.V. Lochtchinine

1-1. .t~.G. Doulyan

l't. Y.V. Kostenko

M. r.s. Chtcherbal:ov

1'<1. B.T. Sourilcov

H. G••'\.. Sol:olsl'Y

H. V.P. Koulechov

u. H.I-r. Ippolitov

des Républiques socialistec $oviétigues

A:nb:lssacleur
NC:'1l.'re t'!.u Collec-iu."!l du N'inistàre
d08 affaireB ~trand-res

ile~rôsentant do l'URSS au CoDitû
du dése.r.J..:mlent
Chof de la Qélé~ction

El1vayü
Directeur adjoint du Départer.lent d'es'
orQ?nis:::bions internat;lonales
lünistore des affaires étranGères
m1ef adjoint de la délü[~tion

Consci11e~

~linist~re des affaires étrenGÙres

Conseillex.
!linistère des affaires 6tranc~res

ConseilJ.er
~~~iGtère des affaire~ étrancYres

Conseiller
Nillistère d.es affaires étran~res

Conseiller
~linist~re des affaires étranGères

Conseiller
Ilinistèrè ùe la défense

Conseiller
J.ünistû~a de la défense

Consoiller
}fission pe~nanente de l'URSS auprüs
de l'Office den Nations Unies et des
autres orC;'J.nisations internationales
ù. Genève

l~lùstwre des nfraire~ étrBr~~res

JJ:::pcrt

!linist~re les affaires étranGères
Bi::pert

J!;~:.pcrt

D.:~pcrt

Acad(~.iG des sciences
T::~qJort

llinistore nes affaires ütrancùres
Th:pe::::t

.,
1
i,

t

,
~

1 t
l
~.

t l

1 1
1
ï

! 1

J,
t

J
i
1
~

t
l
l

* Accompacné de son vpouse.
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Délûcation de l'Union des Républiques

l'l. V.B. Belaohùv

11. S.B. Batsanov

H. lT. I. Tohoueou.....ov

lot...\.P. Koutepov

the I,.V. Gratohikova

N:. S.U. Rioukhine

sO'oiaUlJtos 'OCl~iêtigues (~)

11inistère des affaires étranaères
Er.pert

~1Lnistère des affaires étrancères
Th..'})ert

lUnistère des affaires étranGères
lli..'})ert

Expert

E:,...,ert

11inistère des affaires étrancères
Expert

Ministère des affaires étranGères
I:J)..1'ert

Délét'jation de la. ROpublique du Venezuela
Adresse : 22 ohemin François Lehmaml, 1218 Grand-Saconne'~, Genève
Tél. : 98.26.21

Délé~tion de la Rénubli ue fédérative socinliste de You oslavie
..'..c1resse : 5 cher..in Thury, 12 Genève
T61. : 46.44.33

l'I. .Molfo R. Taylhardat

1·1. Reinaldo RodriBUez l:ravarro

J.f. Horacio ..\rtea~

Mme Rotlclia l'hjica de Adames

l·nle Guillermina œ. Silva

H. Oscar ..\ndrés Aguilar

11; liarko Vrhunec

..~bassadeur .
Représentant permanent du Venezuel~ "'Up~G

de la CoDnUJ".auté européenne, Druxellos
Chef de la délé@tion

..~bassadeur ,
Représentant pem:me~t du Venezuela auprès
de l'Office des l~tions Unies ù Genève
Chef de la déléoation

Conseiller
11i.nistère des affaires étra.ncèrea

Premier Secréta.i.1'e
rassion permanente du Venezuela auprès
de l'Office des lTations Ul"'.ies à. Genève

Prenier Seorétaire
Ministù~e des affaires étraneères

Deu:~iL~e Secr~taire

Hi.ssioll penl.1.nel'lte du Venezuela auprès
de l'Office clos !'Tations Unies à. C.e1'lève

!.rûbassadeur
TIeprésentant pomancnt auprùs de l"Ofi'ioe
des !Tations Unies à Genève
Chof ~e la délécation
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Wlér;a.tion de la Républiaue du Zaïre
.~esse : 32 rtle de l'~thJn~e, 1206 C~ève
T~l. : 47.83.22

fédéral

D~XY.i~we Secrétaire
~ii.ssion pernc..ncl1'te de la n~pl.lblique clu zaïre
auprès de l'Offioe des Nations Unies à Cnlllève
lYenbro cle 10. d,~lé3'.tion

~emier Conseiller
lIissiol'2 peroanente de la Répl.lbliq~e du Zaïre
a~près ~e l'Cffioe des 5ations Unies
ù Genève
rfunbre de la délécation

~\nb<l.ssadeur

Représentant pernanal1t de la République
du ~aïre auprl1s de l'Office des II t'tions Unies
à Gen~ve

D.lci Qe la iélé6ation

Ikprésentant p0D'.lanent a(:'joint cle la
n6:pull~ique du Zaïre altpr~s Qe l'Office
.10G ~Tati''''::ls Unies è. Genove
IIenbre de l~ délôtation

~lef ~e ~a Section du d~saroenent au
~~a~tŒJent des 8roanis~tion~ internationales
Socr~tariat r~d6ral dûs a~faircs étr~~cères

Bel.:;::.'ade
tIcz.ii.':.'e dû la a":lécation

Conseillor
~liGsion pernanente ~~ la Yo~~slavie aupr0s
ètc l'Office à.0D lb:i:;iono Unies ~ Gen~ve

!~bre de la dél0Jation

]~ert (.'>.:i..ncs chir.'.iqucs)

~~ert (!U'r.lCS rc.d.iolociques)

80cialict~ 1e Youçoslavie (~)

Conseiller spécial au Seor6tariat
,"'.es affaires 0tranGÙres, :Belcrrade
IICf.'.bre è.e h c\.,:a~.:p-tion

H. Citoyen Osil Gnok

M. 101\.":0 13. !Tclaga.

l,te B8.(;beni .k\deito lifzen:::eya

II. VIado Vojvodi6

Le ~'ofcsseur tlilorad Radoti6

11. !T'Koneo Dontoni :I3wanda

D61ûçation de la. RJpublique f~déra.tive

H. Miodrc.g loIil1ajloyi6
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